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			S’agissant des articles des traités, nous avons adopté le mode de désignation retenu à la Cour de justice de l’Union européenne.

			Dans les références aux décisions des juridictions de l’Union, celles-ci sont identifiées par la lettre précédant le numéro de l’affaire : « C » (ou aucune lettre) pour la Cour de justice, « T » pour le Tribunal de première instance ou le Tribunal et « F » pour le Tribunal de la fonction publique. La pagination au Recueil de jurisprudence de l’Union européenne n’est pas indiquée, dès lors que, depuis le 1er janvier 2012, les décisions des trois juridictions de l’Union (en ce compris les décisions antérieures à cette date) sont publiées en format numérique sur le site EUR-Lex de l’Office des publications de l’Union européenne. Il s’agit dorénavant de la seule publication officielle de la jurisprudence desdites juridictions.

		

	
		
			Avant-propos

			Le présent ouvrage, achevé en août 2015, reprend, en partie, les notes du cours de droit institutionnel de l’Union européenne donné à l’Institut d’Études européennes de l’Université libre de Bruxelles. Il est donc destiné, au premier chef, aux étudiants appelés à devoir assimiler, en quelques mois, une matière difficile qui touche à des aspects extrêmement variés du droit, puisqu’elle se situe au point de rencontre de plusieurs disciplines juridiques (droit international public, droit constitutionnel, droit administratif, contentieux administratif).

			Si cet enseignement recouvre les grands titres sur lesquels tous les auteurs s’accordent (à savoir les compétences, le fonctionnement et la composition des institutions, ainsi que les sources du droit de l’Union, les rapports entre celui-ci et les droits nationaux, le contentieux), il n’a évidemment pas la prétention d’être exhaustif.

			L’accent a été mis sur les concepts de base, les fondements et l’équilibre institutionnel d’un système juridique plurinational en voie d’édification et dans lequel la dimension nationale doit être préservée. Dans cette même optique, j’ai veillé à situer l’intégration européenne à la fois dans son contexte historique et dans ses perspectives d’évolution.

			Mon ambition a aussi été de mettre à la disposition des étudiants, mais également des chercheurs et des praticiens, un manuel qui soit non pas un alignement de règles toutes faites, mais un instrument de travail en prise sur une réalité évolutive.

			Point n’est besoin de souligner également l’importance accordée au contentieux, en particulier au contrôle juridictionnel de l’action des institutions européennes et des États membres, au regard notamment des droits conférés aux particuliers par l’ordre juridique de l’Union.

			S.V.R.

		

	

		

			Introduction


			
Section 1. – Les tentatives d’unification européenne


			Quant à l’Europe, il ne paraît pas que l’on sache ni d’où elle a tiré son nom ni qui le lui a donné.


			Hérodote


			L’unification de l’Europe s’appuie sur de longues traditions intellectuelles, morales, spirituelles, trouvant elles-mêmes leurs sources dans l’antiquité. À cet égard, les conquêtes de Rome et la romanisation du monde conquis ont permis l’expansion d’une civilisation et d’une culture fondées à la fois sur l’humanisme hellénique1 et, à partir des derniers siècles de Rome, le christianisme2. Ce double apport n’a cessé de nourrir la tradition européenne, laquelle, malgré les invasions, s’est perpétuée3 sur cette partie limitée de l’Empire romain que constitue l’Europe occidentale.


			En réalité, la véritable conscience européenne est née au Moyen-âge. C’est à cette époque que vont se dessiner les contours d’un espace culturel homogène, dont l’expression la plus brillante sera l’université. Ainsi que l’a observé E. Barnavi4, « Paris et Bologne, Oxford et Heidelberg, Salamanque et Tübigen, bientôt Louvain et Cracovie », ces universités médiévales, « partagent la même langue (le latin), la même philosophie (l’aristotélisme), le même programme d’études (trivium et quadrivium), les mêmes méthodes (lectio, disputatio), les mêmes outils intellectuels (la logique formelle fondée sur le syllogisme), les mêmes manuels (ainsi, pour la théologie, les Sentences de Pierre Lombard) ». Les facultés des Arts formeront des générations d’étudiants à une culture générale commune, européenne, fondée sur des valeurs particulières, nées du fait de circonstances historiques et dont certaines se sont transformées en valeurs universelles.


			Cette communauté de civilisation n’a cependant pas empêché la profondeur des divisions politiques, religieuses, économiques et les rivalités récurrentes. Mais, en dépit des guerres innombrables (ou peut-être à cause d’elles), de nombreuses voix, du haut du Moyen-âge à la Première Guerre mondiale, se sont élevées pour déplorer ce morcellement de l’Europe. Dès le début du xive siècle, on s’est mis à dresser des plans pour une unification politique.


			C’est ainsi que la conscience d’une Europe unie puise ses racines dans l’œuvre d’auteurs les plus divers (poètes, moines, rois, papes, militaires, juristes, diplomates), s’identifiant au génie propre des différentes nations qui ont constitué l’Europe moderne et préparé son unification. Denis de Rougemont, mieux que personne, a décrit l’évolution de cette conscience dans un ouvrage remarquable, Vingt-huit siècles d’Europe (1961)5. Tout en étant conscients du caractère arbitraire d’une telle sélection, nous pouvons citer les auteurs suivants parmi ceux ayant œuvré en faveur de la naissance de l’Europe unie.


			Les premiers appels à l’union des Princes de l’Europe ont été lancés, au début du XIVe siècle par Dante, qui, voyant dans les divisions politiques de l’Europe un « monstre aux multiples têtes », depuis la perte de la paix et de l’unité romaines, prônait déjà l’union dans la diversité. Le souvenir de l’unité romaine, sans doute embellie par le temps, sera, au cours des siècles, entretenu par les écrivains et philosophes politiques. Pierre Dubois (1250-1320), juriste contemporain de Philippe le Bel, fut, tout en étant respectueux des réalités nouvelles que constituaient les États nations, le premier auteur d’un plan d’union des États européens (la « République chrétienne »), sorte de confédération placée sous la direction d’un « concile », ainsi que d’un projet détaillé d’arbitrage international entre les Princes.


			Autre grand précurseur : le roi de Bohême, Georges de Podiebrad (1420-1471), qui proposa la création d’une confédération européenne, fondée sur les principes de non-agression et d’aide mutuelle entre États et dotée d’organes communs (Assemblée européenne, Cour de justice), d’un budget fédéral et d’une force armée commune afin de redonner sa grandeur et sa force à la chrétienté face à l’islam. Mais il n’eut le soutien ni du pape ni de Louis XI.


			Au XVIe siècle, l’Europe reste divisée politiquement, mais, ainsi que le souligne L. Cartou6, les hommes semblent s’en satisfaire dès lors que, s’ils ne parlent pas de l’Europe, ils ne voient qu’elle. Ainsi, qui d’autre plus qu’Érasme, « Hollandais de naissance », ayant vécu « à Bruxelles, à Paris, en Angleterre et en Suisse », ayant « visité l’Italie et l’Allemagne », mérita davantage le titre de « premier Européen »7 ? Difficile également de passer sous silence Thomas More et son Utopia (1516), ce « beau rêve » correspondant au besoin d’évasion que partageaient la plupart des humanistes de la Renaissance dans une Europe secouée par les guerres et intrigues.


			Le XVIIe siècle voit naître plusieurs grands projets. Le duc de Sully (1560-1641) propose dans ses Sages et Royales Économies, un remodelage de l’Europe (le « Grand Dessein »), sorte de confédération d’États regroupant onze monarchies et quatre républiques – d’importance à peu près égale et placées sous la garde d’un Conseil de l’Europe, lui-même composé de six Conseils provinciaux, coiffés d’un Conseil général. Sully préconisait déjà la liberté du commerce et la suppression des barrières douanières. C’est également un projet de confédération des princes qui est défendu par William Penn (1644-1718), l’inventeur de la notion de pondération des voix, dans son Essay towards the Present and Future Peace of Europe (1694). Parmi les grands noms du xviie siècle, il faut encore citer celui de Leibnitz dont la philosophie générale le porte à « tout unifier ».


			Au début du XVIIIe siècle, l’abbé de Saint-Pierre (1658-1743) publie son célèbre Projet de Paix Perpétuelle (1713). Ce projet reposait sur les points suivants : alliance perpétuelle entre les souverains ; respect des décisions du « Sénat européen » composé de quarante membres, doté du pouvoir législatif et judiciaire et statuant à la majorité ; contribution des États aux dépenses de l’alliance ; intervention collective des États en cas de violation du pacte, révision du pacte à la majorité sauf sur certains points fondamentaux requérant l’unanimité ; mise à disposition d’une force armée8.


			La question fut également traitée, au cours de ce siècle, par Montesquieu9, Voltaire – même si ce dernier se satisfait des dissensions entre Européens –, Jeremy Bentham (1748-1832 ; A Plan for an Universal and Perpetual Peace), Kant (1724-1804 ; Zum ewigen Friede), pour qui le droit devait constituer le fondement de toutes construction fédérale et solution des litiges, conception au cœur de la construction européenne moderne. Surtout, le comte Claude- Henri de Saint-Simon (1760-1825), avec son ouvrage De la réorganisation de la Société européenne ou de la nécessité de rassembler les peuples de l’Europe en un seul corps politique, en conservant à chacun son indépendance nationale (Rivage Poche, 2014), fut le véritable précurseur de l’intégration européenne du XXe siècle, en ce qu’il mit la construction au service de l’économie des États (déjà la conception fonctionnelle de l’intégration, chère à Robert Schuman…).


			Au XIXe siècle, le « siècle des nationalismes », de grands théoriciens proclameront leur foi européenne : on citera, en vrac, Pierre-Joseph Proudhon (Du Principe fédératif et de la nécessité de reconstituer le Parti de la Révolutionf, 1863), Johann Kaspar Bluntschli, juriste suisse (L’organisation d’une Société d’États européens, 1831), Constantin Frantz, diplomate prussien (Der Föderalismus als das leitende Prinzip für die soziale, staatliche und internationale Organisation, unter besonderer Bezugnahme auf Deutschland, Kritisch nachgewiesen und Konstruktiv dargestellt), Giuseppe Mazzini, apôtre de l’italianité et de l’unité italienne dans le républicanisme, Nietzsche, dont la passion pour l’Europe le porta tour à tour au sarcasme, à l’éloge, au pessimisme, voire au catastrophisme (« Placer l’Europe devant son choix : veut-elle sa décadence ? Se garder de la médiocratisation. Plutôt périr », in Volonté de Puissance, III, § 1054), et C. Lemonnier (Les États-Unis d’Europe, 1872). Surtout, on gardera en mémoire l’appel lancé par Victor Hugo en faveur de la création des « États-Unis d’Europe » dans son discours du 17 juillet 1851 à l’Assemblée législative (Œuvres complètes. Actes et Paroles, Paris, Hetzel et Quantin, 1882, t. I, pp. 475 et s.).


			Mais c’est surtout dans les années qui suivirent la guerre de 1914-1918, après que l’État nation occidental eut commencé son agonie, qu’un véritable mouvement pour l’unification de l’Europe allait naître (avec, notamment, Paul Valéry, Carl J. Burckhardt, Thomas Mann, José Ortega y Gasset, Karl Jaspers, Julien Benda, H. de Keyserling). Parmi les innombrables initiatives, il y a lieu de citer celle du comte Richard Nikolaus Coudenhove-Kalergi, jeune aristocrate austro-hongrois qui, en 1923, avec le Mouvement européen qu’il avait créé, préconisa la création de la « Paneurope », fondée sur des abandons de souveraineté consentis par les États européens, en se référant à l’unification de la Suisse en 1648, à la formation du Reich allemand en 1871 et à celle des États-Unis d’Amérique en 1776 (Manifeste paneuropéen de 1924 ; Vers la Paneurope, Paris, 1927, spéc. pp. 135-146).


			Les principes d’une Europe confédérale furent ainsi définis au cours d’un vaste congrès qui se réunit à Vienne en 1927 (les effigies de Sully, l’abbé de Saint-Pierre, Kant, Mazzini, Hugo et Nietzsche décoraient la tribune). Cette action encouragea le ministre français des Affaires étrangères, Aristide Briand, soutenu par son homologue allemand, Gustav Stresemann, à proposer aux gouvernements européens, dans son célèbre discours du 5 septembre 1929 devant l’Assemblée générale de la Société des nations (SDN), à Genève, la création d’une union européenne sans perte de souveraineté. Ainsi que le souligne P.-H. Teigten, c’est la véritable première proposition gouvernementale d’instauration d’une confédération européenne après plus de six siècles de préparation doctrinale10 !


			Ces idées très prudentes touchaient encore à ce qui était vu comme un mythe. Elles seront reprises, en 1930, dans un Mémorandum sur l’organisation d’un régime d’union fédérale européenne, rédigé par le diplomate français Alexis Léger (plus connu sous le nom de Saint-John Perse, prix Nobel de littérature), le plus proche collaborateur de Briand. Ce texte fut accueilli avec beaucoup de réserve, se heurtant à l’esprit nationaliste et impérialiste, encore très puissant à l’époque. En particulier, le Royaume-Uni, en la personne de Churchill (février 1930), manifesta une nette réticence, craignant, en particulier, les rivalités et hostilités intercontinentales qui s’ensuivraient. Par ailleurs, Staline n’y voyait qu’une machine de guerre éventuelle contre l’Union soviétique.


			Au demeurant, comme le relève encore P.-H. Teigten, « la proposition de Briand venait trop tard ou trop tôt » : trop tard puisque, dès 1929, la crise économique frappant le monde et la montée du fascisme exacerbant les nationalismes (les élections allemandes du 14 février 1930 consacraient les premiers succès d’Hitler), l’heure était plus à l’affrontement qu’à l’union ; trop tôt, puisque « l’Europe ne savait pas encore à quelles horreurs la conduirait le nationalisme devenu fou »11. Les Allemands et les Français, comme le dit l’un des héros de Dostoïevski, étaient encore trop Allemands et trop Français.


			Il a fallu attendre la ruine totale du continent et le déclin tant politique qu’économique des États européens pour que se créent les conditions d’un renouveau et que s’impose une attitude beaucoup plus radicale à l’égard de la réorganisation de l’Europe. Celle-ci entra dans l’état des réalisations effectives. En particulier, trois constats allaient forger les différentes tentatives d’intégration européenne de l’après-guerre :


			•	l’Europe prenait conscience de sa propre faiblesse. Ayant perdu la position centrale qu’elle occupait depuis des siècles dans l’histoire universelle, elle se retrouvait à la fois morcelée en de nombreux petits États et supplantée par deux nouvelles puissances, les États-Unis et l’URSS ;


			•	l’expérience douloureuse de la plus horrible des guerres que l’homme ait déclaré contre lui-même et l’humanité faisait de la devise « plus jamais la guerre » le fondement de toute action politique. Les deux conflits mondiaux étaient nés de guerres fratricides européennes et avaient fait de l’Europe leur champ de bataille et leur principale victime : l’idée de nouveaux conflits armés était devenue insupportable ;


			•	enfin, il y avait le souhait ardent d’un monde meilleur, plus libre et plus juste, dans lequel l’individu et l’État cohabiteraient de façon plus harmonieuse. Le mouvement en faveur de la protection des droits de l’homme allait se renforcer et conduire à l’apparition des premiers grands instruments internationaux en la matière12.


			Le 19 septembre 1946, Churchill, ayant quitté la direction du gouvernement du Royaume-Uni, mais pourvu du prestige que l’on sait, prononce un discours retentissant à l’Université de Zurich, où il déplore l’échec des rêves d’avant-guerre et appelle de ses vœux le développement de groupements européens. « Que l’Europe se lève ! », s’était-il écrié avec emphase. Mais la participation du Royaume-Uni (qui avait déjà le Commonwealth) n’était pas envisagée, ce pays étant présenté comme l’ami et le garant de la nouvelle Europe, mais non comme partie prenante. Dans les mois qui suivirent, Churchill fonda en Angleterre le Mouvement pour l’Europe unie dont il prit la tête.


			À cet égard, il convient de souligner que le Royaume-Uni ne partageait pas le sentiment d’humiliation de ceux qui avaient succombé au fascisme ou à la collaboration et ne ressentait pas le besoin d’une identité européenne de substitution. Aux yeux de ses citoyens, le pays était sorti victorieux de l’épreuve. Il faudra des décennies aux Britanniques pour comprendre que la guerre avait à jamais diminué leur puissance et aujourd’hui encore certains ne parviennent toujours pas à admettre cette vérité. C’est l’une des racines de l’euroscepticisme qui persiste au sein de l’ancienne génération.


			Il importe de souligner avec force que, par comparaison avec toutes les tentatives antérieures d’unification, lesquelles ont été conduites par une nation qui aspirait à l’hégémonie et qui imposait, par la contrainte, une unité arbitraire, l’absolue nouveauté de la construction européenne contemporaine réside dans le respect des diversités nationales, la libre négociation et l’égalité entre les États, l’approbation des parlements et l’adhésion des peuples. Ainsi que l’observe René Rémond, « ce dernier chapitre d’une histoire plurimillénaire n’est ni le moins étonnant ni le moins gros de conséquences »13.
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Section 2. – Origine et évolution des organisations européennes de coopération


			Force est de constater que le catalyseur véritable de la construction européenne est venu des États-Unis. Ceux-ci avaient, en effet, subordonné l’octroi de l’aide Marshall à une condition d’engagement des États européens à participer à une institution, l’Organisation européenne de coopération économique (OECE), laquelle n’allait cependant pas réunir l’Europe géographique (de l’Atlantique à l’Oural) puisque, très vite, l’URSS, d’elle-même, se retira du chantier, en 1947, en refusant de participer aux négociations relatives tant à l’aide Marshall qu’à l’OECE.


			Dans la lancée, d’autres organisations allaient voir le jour (l’organisation du Pacte de Bruxelles, le Conseil de l’Europe). Mais, il ne s’agit encore que d’organisations de coopération, n’affectant en rien la souveraineté des États participants dès lors qu’elles ne décident, en principe, qu’à l’unanimité de ceux-ci. Fallait-il aller au-delà, s’engager dans la voie qui conduirait à une organisation de type fédéral et finalement aux « États-Unis d’Europe », ultime achèvement de l’idée européenne ? À cette époque, les gouvernements s’accommodaient de l’équivoque, les uns acceptant de s’engager dans un système de coopération dans le dessein bien arrêté d’en rester là, les autres s’y engageant dans l’espoir de voir s’ériger à terme une organisation de caractère « supranational »14. Cette équivoque dissimulait, à vrai dire fort mal, la contradiction qui oppose l’unité de l’Europe et la souveraineté des États.


			
§ 1. – La coopération économique : de l’OECE à l’OCDE


			
A.	Plan Marshall


			L’OECE trouve son origine dans le plan d’assistance économique et politique nord-américain, connu sous le nom de « plan Marshall »15. Celui-ci allait amorcer la constitution de liens privilégiés entre les deux rives de l’Atlantique pour la reconstruction du continent européen.


			Dans les premiers mois de l’année 1947, les autorités américaines prennent conscience de l’ampleur des difficultés auxquelles la plupart des pays européens ont à faire face (situation économique catastrophique, après un hiver très rude ; lenteur de la reconstruction ; absence de toute capacité de leadership du Royaume-Uni en Europe ; menace d’une importante avancée communiste sur le plan politique). Il demeurait clair qu’une période de transition plus longue que prévue était nécessaire pour le relèvement de l’Europe et que celui-ci ne pourrait être obtenu sans une aide massive fournie par les États-Unis. Le problème crucial était celui du financement par les pays européens, dépourvus d’or et de devises, des importations en provenance des États-Unis (non seulement de machines et d’outillages, mais aussi de matières premières, de coton, de caoutchouc, de denrées alimentaires).


			C’est dans ces conditions que le général Marshall, secrétaire d’État, a prononcé, le 5 juin 1947, le célèbre discours de l’Université de Harvard où il affirma le désir des États-Unis d’apporter une aide financière substantielle16 aux pays européens, mais à la condition pour eux, afin de rendre cette action plus efficace, d’élaborer en commun un programme coordonné de relèvement économique. L’offre américaine s’étendait aux pays de l’Est, mais ceux-ci s’exclurent eux-mêmes du bénéfice de cette aide et fondèrent entre eux, en 1949, le Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM ou Comecon) – encore que la Tchécoslovaquie et la Pologne aient répondu d’abord par l’affirmative à la proposition du général Marshall avant de se rétracter.


			
B.	L’OECE


			En réponse au plan Marshall, une conférence, dite de coopération économique européenne, se tint à Paris le 12 juillet 1947 pour dresser un programme de reconstruction et évaluer l’aide nécessaire. Seize États européens (Autriche, Belgique, Danemark, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie) étaient réunis (n’y participèrent pas, outre les pays de l’Est, l’Espagne et l’Allemagne).


			Le 16 avril 1948 fut signée la Convention instituant l’Organisation européenne de coopération économique. Dès 1949, la République fédérale d’Allemagne était admise au nombre des États membres et suivie, en 1959, de l’Espagne (ce qui portait le nombre des États membres à dix-huit). Les États-Unis et le Canada, États non européens, eurent le statut d’États associés.


			L’OECE s’assignait comme objectifs de coordonner l’exécution du programme de relèvement européen, de moderniser les appareils de production, de libérer les échanges17, de rétablir la convertibilité des monnaies européennes et de veiller à la stabilité monétaire18, ainsi qu’à un haut degré d’emploi. Quant aux politiques économiques mises en œuvre, l’OECE institua une procédure d’examen périodique de chaque pays membre, toujours en vigueur au sein de l’OCDE, qui a pris le relais de l’OECE.


			À la fin des années cinquante, les économies européennes avaient achevé leur relèvement, les restrictions quantitatives étaient largement supprimées ; la discrimination, tolérée à l’égard des États-Unis en particulier, prit fin et les monnaies européennes étaient redevenues convertibles (c’est-à-dire échangeables contre toutes autres monnaies pour les besoins des paiements courants).


			
C.	L’OCDE


			La mission d’origine de l’OECE ainsi achevée, son action se prolongea dans deux directions :


			•	l’intensification de la coopération européenne entre un noyau de pays désireux d’intégrer leurs économies permit la mise en chantier du marché commun en 1957 avec la signature du Traité de Rome (le 25 mars 1957) (voy. infra, section 3, p. 34) ;


			•	la poursuite de la coopération forgée au sein de l’OECE et son extension à un cercle plus large de pays industrialisés à économie de marché afin d’étendre au reste du monde le degré de libéralisation des échanges atteint et de supprimer la discrimination temporairement mise en œuvre. À noter que les prévisions des économistes américains avaient établi que la croissance économique européenne placerait, à brève échéance, l’Europe au même niveau que les États-Unis.


			L’OECE se transforme donc, en 1961, en Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), à laquelle se joignent les États-Unis et le Canada comme membres fondateurs (Convention de Paris du 14 décembre 1960) et dont le siège est à Paris. L’OCDE compte aujourd’hui trente quatre États membres. Parmi ceux-ci figurent, outre les dix-huit pays de l’OECE, les États-Unis, le Canada, le Japon, la Finlande, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, soit les plus importants pays à économie de marché produisant plus de 60 % des richesses mondiales (certains y voient un « club de riches », appelé également le « G 24 »), auxquels se sont ajoutés le Mexique (en 1994), la République tchèque (en 1995), la Corée, la Pologne et la Hongrie (en 1996), la République slovaque (en 2000), le Chili, l’Estonie, Israël et la Slovénie (en 2010).


			Comme l’OECE, l’OCDE est une organisation de coopération regroupant des États attachés aux principes de la démocratie et de l’économie de marché. Au regard de l’étendue de ses compétences et de l’ambition de ses objectifs, son pouvoir décisionnel peut paraître bien faible. En réalité, l’exercice de ses compétences repose très largement sur la bonne volonté des membres. Même si l’on considère la forme la plus contraignante des actes que l’organisation peut adopter, à savoir les décisions, celles-ci supposent, en général, l’accord unanime des gouvernements membres (l’abstention ne faisant cependant pas obstacle à leur adoption)19 et s’adressent exclusivement aux gouvernements et non pas directement aux ressortissants des pays membres En résumé, l’OCDE est le support institutionnel d’une « négociation internationale continue dans un cadre multilatéral » (avril 1960, O.E.C.E., Rapport des Sages, p. 42), laquelle porte sur l’ensemble des problèmes économiques. Cette négociation aboutit fréquemment à des accords gouvernementaux de plus ou moins grande portée qui, ainsi que le souligne J.-P. Puissochet, « trouvent dans l’organisation le mécanisme nécessaire à leur conclusion et à leur mise en application »20.


			Les objectifs de l’OCDE sont la croissance économique durable et le développement du commerce mondial sur la base du multilatéralisme et de la non-discrimination, la libération des échanges, l’élévation du niveau de vie, l’aide au développement, le développement de l’emploi et la stabilité financière. À cet effet, l’organisation offre aux gouvernements un cadre leur permettant de comparer leurs expériences en matière d’action publique, de rechercher des réponses à des problèmes communs, en identifiant les bonnes pratiques, et de coordonner leurs politiques nationales et internationales. L’organisation apporte également un appui aux négociations commerciales multilatérales.


			On ne saurait assez souligner l’importance de l’œuvre accomplie par l’OECE, puis l’OCDE, dont les avis et prévisions font autorité. Mais ces organisations n’ont pas été comme telles en mesure de promouvoir, au-delà de la reprise des échanges commerciaux entre leurs membres, l’unification économique de l’Europe eu égard à l’opposition résolue du Royaume-Uni à toute proposition tendant à développer le rôle et les pouvoirs de l’organisation.


			Analogie avec la situation des pays de l’Europe centrale et orientale (PECO) après l’effondrement du bloc soviétique


			La désintégration du bloc de l’Est et l’apparition de nouvelles entités étatiques, la volonté d’ancrage démocratique et libre-échangiste manifestée par les PECO et la plupart des républiques de l’ex-URSS, l’amorce ou la poursuite, dans des conditions difficiles, de réformes économiques dans ces pays ont mis en évidence les responsabilités historiques du G 24 et de l’Union européenne. En effet, après l’effondrement du bloc soviétique, on ne pouvait demander aux pays de l’Est de supporter les coûts de la transition politique et économique sans leur offrir, à long terme, une perspective d’insertion plus étroite. De même, était-il illusoire de croire en une évolution tranquille et inéluctable de ces pays vers le modèle occidental, si elle n’était soutenue par de nouvelles formes de coopération et structures institutionnelles.


			L’ampleur des difficultés auxquelles la plupart des pays de l’Europe centrale et orientale avaient à faire face aurait pu, à première vue, justifier la création, à l’instar de l’OECE, d’une organisation de coopération économique entre eux. Mais les ex-États socialistes manifestèrent de nettes réticences à l’égard de tout organisme qui aurait pris l’allure d’un remake du CAEM. Leur intégration forcée au sein du COMECON, la division du travail artificielle pratiquée en dehors de toute considération pour la valorisation des avantages comparatifs, l’orientation de la plupart des échanges vers l’URSS et l’absence de toute dimension transnationale effective dans la zone expliquent l’évolution centrifuge post-CAEM et les réflexes anti-intégrationnistes des pays de l’Est.


			L’une des principales difficultés de leur restructuration économique, à l’époque, a résidé précisément dans leur réticence, tout à fait contre-productive, à vivre ensemble, même si l’intérêt économique d’un tel rapprochement entre tous ou une partie des États considérés, qui connaissaient une situation politique et économique comparable, était réel (notamment celui de maintenir un courant d’échanges de produits qualitativement peu préparés à affronter le marché mondial)21. Force est de constater que l’adjectif « post-communiste » a très vite perdu de sa pertinence pour désigner les États issus du monde soviétique. Qu’avaient-ils en commun, la Pologne, l’Albanie, la République tchèque, la Roumanie et le Kazakhstan, si ce n’est d’avoir partagé, au cours de l’après-guerre, un système politique et idéologique analogue ?


			Parmi les actions entreprises en faveur de la restructuration économique des PECO et des pays indépendants de la CEI22, il y a lieu de citer la constitution, le 29 mai 1990, par une quarantaine de pays (dont les Douze, les États-Unis, le Japon, l’Autriche, la Suède, la Suisse, le Canada, les PECO et les pays de la CEI), ainsi que la CEE et la Banque européenne d’investissement (BEI), de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) (entrée en fonction en avril 1991 et dont le siège est à Londres) – elle compte aujourd’hui 66 États membres, dont la Chine. Son objectif essentiel était d’assister les pays de l’Est dans leur transition vers l’économie de marché et la promotion de l’initiative privée et de l’esprit d’entreprise.


			Il y a lieu de noter que cette institution financière multilatérale a constitué, par la double conditionnalité de ses interventions (assistance technique, promotion des investissements, soutien des projets, etc.), liées, d’une part, au respect des principes de la démocratie pluraliste, de l’autre, à la mise en pratique de l’économie de marché, « une première », en rupture avec la tradition des organisations financières internationales qui, en général, ne posaient jusqu’alors aucune exigence quant aux structures politiques et économiques des États bénéficiaires.


			Voyez, à cet égard :


			•	la clause de sauvegarde (art. 8, 2e al.) pouvant être appliquée en cas d’adoption d’une politique incompatible avec les critères de l’article 1er (suspension ou modification des conditions d’accès aux ressources de la BERD). Cette disposition a été utilisée à l’encontre de la Yougoslavie (le 5 juillet 1991), avant sa dissolution, et durant le coup d’État manqué en Russie (le 22 août 1991) ;


			•	la procédure de surveillance pour s’assurer que les objectifs démocratiques et économiques « tels qu’ils sont définis aux articles 1 et 2 de l’Accord » sont pleinement remplis (art. 11, deuxième al.).


			
§ 2. – Les organisations à vocation essentiellement militaire


			Trois organisations internationales, de compétence politico-militaire, sont apparues successivement en 1948, 1949 et 1954. La première, l’Union occidentale, a servi de noyau aux deux autres, l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et l’Union de l’Europe occidentale.


			Simultanément, une organisation internationale groupant les pays de l’Est était constituée (Traité de Varsovie du 14 mai 1955), véritable réplique du Traité de l’Atlantique Nord et aujourd’hui dissoute.


			
A.	Union occidentale


			L’Union occidentale – fait exceptionnel compte tenu de la réticence habituelle du Royaume-Uni à être membre d’une organisation européenne – a pour origine une initiative britannique. L’homme d’État, ministre travailliste des Affaires étrangères, M. Ernst Bevin, dans un discours à la Chambre des communes le 22 janvier 1948, proclama la nécessité d’étendre l’alliance franco-britannique (établie le 4 mars 1947 à Dunkerque) aux trois États du Benelux dans une Union des pays de l’Europe occidentale.


			Son appel fut entendu et sa proposition acceptée très rapidement : le traité constitutif de l’Union occidentale (dit « Traité de Bruxelles ») fut signé le 17 mars 1948.


			Outre leur attachement aux droits fondamentaux, aux traditions constitutionnelles et au respect de la loi, principes en lesquels ils trouvèrent un « patrimoine commun », et leur volonté de coopérer, par la voie de consultations mutuelles, dans les domaines économique, social et culturel, et d’unir leurs efforts pour la reconstruction de l’économie européenne, les États signataires établirent surtout un système de sécurité collective, comportant des organes militaires.


			Cependant, à partir de 1950, l’Union occidentale fut pratiquement vidée de son contenu :


			•	d’une part, par la création du Pacte Atlantique Nord, qui absorba en quelque sorte les organes de caractère militaire ;


			•	d’autre part, par la création de l’OECE et du Conseil de l’Europe, qui accaparèrent, en fait, les attributions politique, économique et sociale de l’Union.


			Mais elle fut néanmoins élargie en 1954, pour constituer la solution dite de remplacement à la Communauté européenne de défense (voy. infra, lettre C, p. 25) et permettre l’entrée de l’Allemagne et de l’Italie dans le système défensif (voy. infra, lettre D, p. 26).


			
B.	L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)


			La guerre froide, le « coup de Prague », le blocus de Berlin (débuté en avril 1948, après la politique de la chaise vide pratiquée par l’URSS dans la commission quadripartite de Berlin) ont abouti, le 4 avril 1949, à la signature, à Washington, du Traité de l’Atlantique Nord.


			À la date de sa signature, le Pacte liait les cinq pays de l’Union occidentale, les États-Unis, le Canada, le Danemark, l’Islande, l’Italie (bien qu’elle n’ait aucun littoral atlantique), la Norvège et le Portugal. Deux États non « atlan-tiques » devaient accéder au traité, en 1952 : la Grèce et la Turquie. Après l’échec de la Communauté européenne de défense, l’Allemagne occidentale devait adhérer à son tour dans le cadre des accords de Paris du 23 octobre 1954. Enfin, l’Espagne a adhéré en 1982, la Hongrie, la Pologne et la République tchèque, en 1999, les Républiques baltes, la Roumanie, la Bulgarie, la Slovaquie et la Slovénie, en 2004, l’Albanie et la Croatie en 2009, portant ainsi le nombre de pays membres à vingt-huit.


			Le pacte est très bref (à peine quatorze articles23 et un court préambule). Jusqu’à l’effondrement du bloc soviétique et tout en comportant des aspects économique, scientifique, politique et technique, il se présentait essentiellement comme un pacte militaire et un instrument de guerre défensive face à la menace – réelle ou supposée – venant de l’Est (ce qui, en réalité, n’a jamais constitué un élément d’apaisement dans les relations internationales).


			Depuis la disparition du Pacte de Varsovie24, l’OTAN s’est dotée d’un « nouveau concept stratégique », lequel intègre les « nouveaux défis » (instabilité régionale due à des tensions ethniques et religieuses, violations des droits de l’homme, litiges territoriaux, dissolutions d’États…). Il s’agit surtout de pouvoir « projeter » une force mobile vers des territoires plus ou moins lointains, même hors de l’aire géographique visée par le traité, pour des opérations de maintien de la paix (comme en Bosnie en 1995) ou des opérations militaires de plus grande envergure (comme au Kosovo en 1999, la première guerre de moyenne envergure menée par l’organisation depuis sa fondation, ou en Afghanistan, depuis août 2003) où les intérêts de l’Alliance, voire ceux des pays du « Partenariat pour la paix », seraient menacés. Dans ces conditions, les forces conventionnelles, auxquelles de nouvelles missions peuvent être confiées, reprennent de l’importance. Aussi s’est posée la question de savoir si la chaîne de commandement très lourde de l’OTAN, verrouillée par les États-Unis (telle que conçue pour la défense du territoire de l’Alliance – art. 5 du Pacte), ne devrait pas être allégée, surtout depuis l’affirmation de l’identité européenne de sécurité et de défense au sein de l’Alliance25, amorcée avec l’appel en faveur d’une étroite coopération entre l’OTAN et l’UEO, lors de la réunion du Conseil atlantique du 3 juin 1996 à Berlin (communiqué publié dans Europe/Documents n° 1989, 5 juin 1996). Cette coopération est cependant restée bloquée par le contentieux entre Chypre et la Turquie.


			Les missions futures de l’OTAN dans un monde de menaces globalisées (terrorisme, cyberattaques, développement de capacités balistiques) ont été redéfinies (voy. la redéfinition du concept stratégique lors du sommet de l’Alliance atlantique, le 19 novembre 2010, à Lisbonne, lequel décrit l’Union européene comme un partenaire « unique et essentiel » de l’OTAN en évoquant une coopération basée sur « une transparence, une complémentarité et un respect de l’autonomie et de l’intégrité institutionnelle des deux organisations »).


			Rappelons que la France s’est retirée de l’organisation en 1966, tout en restant membre de l’Alliance atlantique, après le rejet des propositions françaises tendant à assurer à la France une place privilégiée dans l’organisation sur les questions « atomiques ». Ce que la France ne pouvait accepter, c’était la « subordination » et l’« automaticité ». Le retrait portait ainsi sur les commandements dits intégrés et signifiait concrètement le refus du gouvernement français que des unités, installations ou bases étrangères sur le territoire national pussent relever d’autres autorités que des autorités françaises.


			Compte tenu des nouvelles missions de l’OTAN, esquissées ci-dessus, la France a participé, depuis décembre 1995, à certaines réunions des organes militaires de l’Alliance (en particulier, le conseil des ministres de la Défense et le comité militaire où se réunissent deux fois par an les chefs d’état-major des vingt-huit armées), ainsi qu’à plusieurs opérations conduites sous l’égide de l’OTAN (comme au Kosovo en 1999 ou en Afghanistan à partir de 2001), tout en restant cependant à l’écart des structures militaires intégrées, placées sous la responsabilité directe de deux commandements stratégiques américains – SACEUR, pour l’Europe, et SACLANT, pour l’Atlantique (sommet de l’OTAN de janvier 1994).


			Ce rapprochement a finalement conduit au retour de la France, en 2009, dans le commandement intégré de l’OTAN.


			À vrai dire, l’exercice par les États-Unis des responsabilités principales en matière de défense de l’Occident (« parapluie nucléaire ») a sans doute été l’une des causes essentielles de l’inexistence d’une Europe politique et militaire jusqu’à un passé récent (voy. infra, section 7, § 2, p. 89, les développements consacrés à l’émergence de l’Europe de la défense).


			Il y a une vingtaine d’années, des voix s’élevaient aux États-Unis pour préconiser un retrait militaire et politique du continent européen (« si les Européens veulent s’occuper eux-mêmes de leur défense, ramenons nos troupes et économisons sur le budget militaire », entendait-on fréquemment au Capitole, surtout en période électorale ; c’était une rhétorique que l’on pratiquait tant chez les démocrates que chez les républicains). Aujourd’hui, la position américaine est plus nuancée : les États-Unis se considèrent comme une « puissance européenne » et ne souhaitent pas que l’on puisse débattre et moins encore décider en leur absence de questions touchant à la sécurité et à la défense du continent. Mais, en même temps, ils veulent une Europe forte, dotée des moyens politico-militaires dont elle a besoin et capable de prendre ses responsabilités. L’idée européenne de défense a donc été encouragée par les États-Unis, mais à la condition qu’elle se développe exclusivement dans le cadre de l’Alliance atlantique.


			
C.	L’échec de la Communauté européenne de défense (CED)


			Avec la guerre de Corée et l’aggravation des tensions entre l’Est et l’Ouest, le réarmement de l’Allemagne occidentale, déjà envisagé en mai 1950 par le général Clay dans son discours de New York, était devenu impératif pour le gouvernement américain. Cependant, les blessures de la Seconde Guerre mondiale ne s’étant pas encore refermées, l’idée d’une armée nationale allemande restait, principalement pour l’opinion française, insupportable. Le gouvernement français proposa alors, en octobre 1950, que ce réarmement s’opère, non pas sous la forme d’une armée allemande (qui prendrait sa place dans l’Alliance ou Pacte atlantique), mais dans le cadre d’une armée européenne (composée d’un amalgame de petites unités européennes) placée sous la direction d’un ministre européen de la Défense responsable devant une assemblée européenne et sous le contrôle d’un Conseil des ministres des États membres (Plan Pleven – alors président du Conseil en France). La formule s’inspirait des solutions envisagées pour la réalisation du plan Schuman alors en discussion.


			Mais, très vite, surgit l’objection qui semblait décisive : l’armée étant au service d’une politique, comment accepter une mise en commun des forces militaires sous une autorité commune sans mise en commun des politiques générales sous une autorité politique commune26 ? C’est ainsi que fut, également à cette époque, lancé un projet de traité portant statut de la Communauté politique européenne27 dont l’élaboration fut confiée par les six ministres des Affaires étrangères, réunis à Luxembourg le 10 septembre 1952, à une assemblée ad hoc (formée notamment des membres de l’Assemblée parlementaire de la CECA).


			Entre-temps, le Traité de la CED, signé le 27 mai 1952, ne fut finalement ratifié que dans quatre États sur six. L’Italie l’aurait ratifié si la France ne s’y était pas opposée à la suite de l’action conjuguée de l’extrême gauche (qui y voyait une ingérence américaine) et des nationalistes gaullistes (qui y voyaient une atteinte à la souveraineté nationale) : le projet fut rejeté, en dépit de l’appui réitéré des États-Unis, comme suite au vote d’une « question préalable », par l’Assemblée nationale le 30 août 1954, à l’issue d’une gigantesque querelle qui déchira le pays tout entier.


			Le rejet de la CED entraîna nécessairement l’abandon du projet de communauté politique, d’ailleurs enlisé depuis le mois d’octobre 1953 dans les procédures d’examen d’une « conférence des suppléants », puis d’une commission d’experts gouvernementaux.


			Mais on para au plus pressé avec les accords de Paris d’octobre 1954 et l’invitation lancée à l’Allemagne et à l’Italie d’adhérer à l’Union de l’Europe occidentale…


			
D.	L’Union de l’Europe occidentale


			Après l’échec de la CED, une solution de remplacement, pour tenter en somme de réaliser le réarmement allemand demandé par les États-Unis, fut trouvée dans la modification et les compléments apportés au Traité de Bruxelles, permettant l’adhésion à ce pacte de l’Italie et de l’Allemagne.


			La signature, à Paris, le 23 octobre 1954, des accords instituant l’Organisation de l’Union de l’Europe occidentale, présentait ainsi un triple avantage :


			•	apaiser les inquiétudes américaines,


			•	ainsi que celles que suscitait en Europe la perspective d’une armée allemande (laquelle serait placée sous contrôle),


			•	tout en associant le Royaume-Uni à l’entreprise28.


			Cette organisation, qui avait une allure nettement institutionnelle et qui a regroupé dix États membres (outre les sept pays signataires, l’Espagne et le Portugal, depuis 1990, et la Grèce, depuis 1995) et dix-huit États observateurs (Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Suède), associés (Hongrie, Islande, Norvège, Pologne, République tchèque et Turquie) ou associés partenaires (Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Roumanie, Slovaquie et Slovénie, devenus, entre-temps, membres de l’Union européenne), a été dissoute en mars 2010 (avec effet en juin 2011) après que ses compétences aient été entièrement reprises par l’Union européenne.


			Pendant de longues années, l’action de l’UEO s’est limitée à un rôle de liaison entre les Six et le Royaume-Uni (jusqu’à l’adhésion de celui-ci aux Communautés européennes). Après 1973, l’organisation tomba en léthargie.


			Il a fallu attendre l’adoption, le 27 octobre 1984, de la Déclaration de Rome pour assister à la renaissance de l’organisation. Cette déclaration tendait à promouvoir une « coopération accrue » au sein de l’UEO, afin de garantir « non seulement […] la sécurité de l’Europe occidentale mais aussi […] l’amélioration de la défense commune de l’ensemble des pays de l’Alliance atlantique » (examen des questions de défense, de la limitation contrôlée des armements et du désarmement, des incidences sur la sécurité européenne de l’évolution des rapports Est/Ouest, de la contribution de l’Europe au renforcement de l’Alliance atlantique, etc.).


			La désintégration de l’Union soviétique et la profonde modification de l’environnement stratégique de l’Europe ont accéléré le processus d’édification de l’Europe de la défense.


			Ainsi, lors du sommet de Rome, les 7 et 8 novembre 1991, de l’Alliance atlantique s’est imposé, à l’initiative franco-allemande, le principe d’une « identité européenne de sécurité et de défense qui soit compatible et complémentaire à l’Alliance ». Par ailleurs, l’UEO fut formellement investie de la mission de coordonner la politique de sécurité européenne au sein de l’OTAN au cours du sommet de l’Alliance atlantique de janvier 1994, l’OTAN s’étant déclarée prête à mettre à disposition ses moyens et capacités. Lors de la réunion, à Berlin, du Conseil atlantique du 3 juin 1996, les ministres des Affaires étrangères et de la Défense donnèrent corps à cet objectif en prévoyant la création de Groupes de forces interarmées multinationales (GFIM) et l’élaboration des dispositions de commandement européen multinational pour des opérations dirigées par l’UEO.


			Surtout, à l’issue du sommet d’Helsinki, de décembre 1999, les États membres ont décidé de se donner la capacité de mobiliser, au sein de l’UEO, l’équivalent d’un corps d’armée, soit une quinzaine de brigades type OTAN rassemblant entre 50 000 et 60 000 hommes, destiné à mener des actions humanitaires et des missions de maintien de la paix ou de rétablissement de la paix. Il ne s’agit pas d’une formation permanente (l’équivalent de ce qui aurait été une armée européenne), mais d’une structure mobilisable, en tout ou en partie, selon les besoins29.


			Entre-temps, la déclaration de Marseille (Conseil ministériel de l’UEO du 13 novembre 2000), laquelle constitua l’aboutissement d’un processus engagé avec l’entrée en vigueur, en 1993, du Traité sur l’Union européenne, entraîna le dépeçage de l’UEO dont les moyens d’action furent transférés à l’Union européenne. Le Traité de Nice tira les conséquences de cette déclaration en consacrant la « militarisation » de l’Union (voy. infra, section 7, § 2, p. 89). Depuis lors, l’UEO n’a plus exercé qu’un rôle résiduel d’assistance mutuelle en cas d’agression (art. V du Traité de Bruxelles), de réflexion et d’information des parlements nationaux grâce au relais de son Assemblée parlementaire, ainsi que de soutien aux activités du Groupement des armements (GAEO) et de l’Organisation de l’armement (OAEO), et ce, jusqu’à sa dissolution, en 2010, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (l’article 42, § 7, TUE, ayant instauré un engagement européen d’assistance et de défense mutuelle juridiquement contraignant au sein de l’Union européenne).


			Parmi les actions menées dans le cadre de l’UEO, citons :


			•	la coordination des forces navales des États membres durant la guerre du Golfe ;


			•	l’action (timide et de caractère civil, douanier et policier) de l’UEO, sur le Danube et, en coopération avec l’OTAN, dans l’Adriatique (opération dite « Sharp Guard »), pour faire respecter l’embargo contre la Serbie et le Monténégro (décrété par la résolution 757 [1992] du Conseil de sécurité des Nations unies) dans le cadre du conflit yougoslave ;


			•	la coopération entre l’UEO et l’Union européenne pour l’administration de la ville de Mostar en Bosnie-Herzégovine ;


			•	les opérations de police en Albanie, en 2000, et de déminage en Croatie, en 2001.


			Ainsi, en cinquante-deux ans d’existence, l’UEO n’a jamais vraiment trouvé sa vocation. Prise entre deux géants que sont l’Union européenne et l’OTAN, elle est demeurée, avant de disparaître, cette chrysalide incapable de devenir papillon. Cela étant, elle a matérialisé, à un moment donné, l’émergence de l’identité européenne en matière de défense et constitué l’enceinte de réflexion sur une nouvelle distribution des rôles entre Américains et Européens.


			
§ 3. – La coopération au profit de l’individu : le Conseil de l’Europe


			
A.	Origine


			Peu après la signature de la convention créant l’OECE, se réunit à La Haye, du 7 au 10 mai 1948, un important congrès, de caractère non gouvernemental, organisé par le Comité international de coordination des mouvements pour l’unification de l’Europe (C.I.M.U.E.)30. Ce congrès eut d’autant plus de retentissement qu’y participèrent effectivement des hommes politiques parmi les plus éminents dans leurs divers pays et de toutes tendances politiques (Churchill, Robert Schuman, de Gasperi, P.H. Spaak, Paul Reynaud, Léon Blum, Jean Monnet et bien d’autres).


			Deux courants s’opposèrent au sein du congrès :


			•	un courant fédéraliste, dont le porte-parole était le Néerlandais Henri Brugmans (premier recteur du Collège de Bruges), qui souhaitait l’établissement immédiat d’une constitution des « États-Unis d’Europe » ;


			•	un courant plus réaliste, défendu notamment par Churchill, qui s’en tenait à souhaiter l’unification progressive de l’Europe par les moyens d’une coopération sans cesse renforcée.


			À l’issue du congrès, trois résolutions furent adoptées dans les domaines politique, économique et culturel31. Ainsi que l’observe P.-H. Teitgen32, la motion finale, votée à l’unanimité, « réservait habilement les deux directions », en réclamant la convocation d’urgence d’une assemblée européenne, ouverte à tous les pays démocratiques et qui, élue par les Parlements des pays qui y participeront, recommanderait les mesures propres à établir progressivement, sur le plan tant économique que politique, l’unité nécessaire de l’Europe, examinerait les problèmes constitutionnels que poserait la création d’une union ou d’une fédération, préparerait des projets à cet effet, proposerait, enfin, la création d’une cour de justice chargée d’assurer le respect d’une charte européenne des droits de l’homme.


			Sans pour autant bénéficier d’un transfert, ne fût-ce que partiel, de souveraineté nationale ni faire mention d’une volonté d’instaurer une fédération ou une union, le Conseil de l’Europe, dont le statut, contenu dans l’accord de Londres du 5 mai 1949, est entré en vigueur le 3 août 1949, fait suite aux idées retenues par le congrès de La Haye et aux initiatives parallèles d’hommes politiques européens (Bidault, Schuman, Attlee, Churchill, Spaak, Sforza, Bevin). R. Schumann parla d’un « demi-échec », que les défenseurs du processus d’unification ont été contraints d’accepter pour éviter un « échec total » qu’aurait immanquablement provoqué la rupture avec le Royaume-Uni.


			
B.	Composition


			Le nombre des États membres du Conseil de l’Europe s’est accru depuis 1949. À ce jour, il est de quarante-sept : aux dix membres originaires (les Cinq de l’Union occidentale, l’Irlande, l’Italie, et les trois pays scandinaves – Danemark, Norvège, Suède) se sont ajoutés la Grèce (1949), la Turquie, l’Islande et la République fédérale d’Allemagne (1950), l’Autriche (1956), Chypre (1961), la Suisse (1963), Malte (1965), le Portugal (1976), l’Espagne (1977), le Liechtenstein (1978), Saint-Marin et Andorre (1988), la Finlande (1989), la Hongrie (1990), la Pologne et la Tchécoslovaquie (depuis 1993, la Tchéquie et la Slovaquie) (1991), la Bulgarie (1992), l’Estonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovénie (1993), l’Albanie, l’Ukraine, la Moldavie, l’Ancienne République yougoslave de Macédoine, la Lettonie (1995), la Russie (1996), la Croatie (1996), la Géorgie (1999), l’Arménie, l’Azerbaïdjan (2001), la Bosnie-Herzégovine (2002), la Serbie (2003), Monaco (2004) et Monténégro (2007).


			
C.	Fonctionnement


			Le Conseil de l’Europe comporte trois organes fondamentaux :


			•	un Comité des ministres (des Affaires étrangères)33, qui se réunit deux fois par an en sessions ordinaires (mais peut tenir des réunions spéciales ou informelles), se prononce à l’unanimité des voix exprimées (pour les questions importantes énumérées à l’article 20, sous a)34. Encore faut-il ajouter que les conclusions prises à l’unanimité ne lient pas les États membres : dépourvues de tout caractère exécutoire, elles doivent être soumises à la ratification par les gouvernements35. La présidence du Comité change tous les six mois en suivant l’ordre alphabétique des pays membres. 


			En 1952, les ministres ont délégué leurs pouvoirs à des ambassadeurs, en qualité de représentant permanent des membres auprès du Conseil. Ces délégués se réunissent en comité au moins une fois par mois ;


			•	une Assemblée consultative (dénommée « Assemblée parlementaire » depuis 1974), formée de représentants (au nombre de 636, auxquels s’ajoutent 18 observateurs) désignés par les parlements nationaux selon une formule de répartition. Elle siège en séances plénières quatre fois par an et agit par voie de recommandations adressées au Comité des ministres (qui n’est pas responsable devant elle) et adoptées à la majorité des deux tiers. Son rôle est consultatif.


			Elle adresse également des résolutions à d’autres institutions, dont elle examine les rapports périodiques d’activités. Elle a constitué un grand nombre de commissions générales ou spéciales et une commission dite permanente destinée à siéger entre les sessions et à assurer ainsi à l’Assemblée une continuité qui lui faisait défaut à l’origine ;


			•	un secrétariat général, dirigé par un secrétaire général. Outre ses fonctions administratives, il est dépositaire des conventions.


			Il y a lieu d’ajouter :


			•	un Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, composé d’une chambre des pouvoirs locaux et d’une chambre des régions ; sa mission est de renforcer les structures démocratiques à l’échelon local, en particulier d’aider les nouvelles démocraties ;


			•	un Commissaire aux droits de l’homme, institution indépendante, créée en 1999 par la voie d’une résolution du Comité des ministres et ayant pour mission de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme dans les États membres (actuellement M. Nils Muižnieks, de nationalité lettone, élu par l’assemblée parlementaire en 2012 pour un mandat de six ans).


			Enfin, il y a lieu de mentionner l’existence d’un Comité mixte, qui a commencé à fonctionner à partir d’août 1950. Composé de cinq membres du Comité des ministres, de six membres de la commission permanente de l’Assemblée et du président de celle-ci, ce comité est un organe de liaison entre l’Assemblée et le Comité des ministres qui, dans le statut de 1949, sont complètement séparés et isolés l’un de l’autre.


			
D.	Compétences


			Si le Conseil de l’Europe apparaît par sa structure un organe de coopération internationale, on ne saurait sous-estimer son rôle, notamment dans l’unification européenne et le développement d’un sentiment de solidarité chez les pays européens.


			La compétence qui lui est reconnue est des plus larges. Le Conseil de l’Europe a pour mission de réaliser une union plus étroite de ses membres afin de sauvegarder et d’appliquer les idéaux et les principes constituant le patrimoine commun de ceux-ci et de faciliter le progrès économique et social (la matière de défense stricto sensu est seule exclue). L’accent est mis sur la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales.


			Cette organisation constitue, à l’évidence, un pôle d’attraction pour tous les pays européens en tant qu’expression d’une éthique occidentale fondée sous le signe de l’État de droit et le respect des valeurs individuelles. Son action a contribué à stimuler et consolider le processus de démocratisation rapide qui s’est enclenché en Europe centrale et orientale après l’effondrement du bloc soviétique. Son rôle, à cet égard, avait été clairement reconnu par les États membres lors du sommet de Vienne d’octobre 1993.


			De nombreuses conventions, de grande qualité, à la faveur de l’unification du droit, ont été conclues entre les membres du Conseil de l’Europe (plus de 200 conventions ou protocoles, dont quelque 180 sont en vigueur) et portent sur des sujets aussi divers que la protection des données informatiques, la violence dans les stades, la conservation de la nature, les médias, la coopération culturelle, la prévention de la torture, la protection des minorités ou la coopération transfrontalière des collectivités territoriales.


			La plus importante est sans conteste la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. Cette convention a non seulement introduit un catalogue de normes minimales pour la protection des droits de l’homme, mais surtout instauré un système de contrôle et de protection juridique qui permet à la Cour européenne des droits de l’homme, à laquelle les particuliers ont directement accès, de condamner les violations commises dans les États membres (onzième protocole)36.


			Indépendamment de la question de l’adhésion de l’Union européenne à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dont le principe est acquis depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (voy. infra, p. 490)37, nous pouvons estimer que la qualité de membre de l’Union européenne requiert préalablement celle de membre du Conseil de l’Europe, la protection des droits fondamentaux et des principes démocratiques constituant l’un des éléments essentiels de l’identité et du mouvement d’intégration européennes (art. 6 TUE). Le Traité d’Amsterdam a confirmé ce constat : non seulement l’article 6 de l’ancien TUE comportait, en son paragraphe 1er, une référence aux « principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l’État de droit, principes qui sont communs aux États membres » et sur lesquels « l’Union est fondée » (voy. égal., à cet égard, le nouvel art. 6, § 3, TUE), mais, plus encore, l’article 49 TUE érige désormais le respect de ces principes en condition pour adhérer à l’Union. En outre, il est prévu à l’article 7 TUE que, si le Conseil européen, statuant à l’unanimité (sur proposition d’un tiers des États membres ou de la Commission et après approbation du Parlement européen), constate l’existence d’une violation grave et persistante par un État membre de droits fondamentaux, le Conseil peut prendre, à la majorité qualifiée, des sanctions à l’égard de cet État (voy. égal. art. 354 TFUE, qui tire les conséquences de l’application de l’art. 7 TUE).


			Le Conseil de l’Europe adopte aussi des accords partiels, constituant une forme de coopération à géométrie variable, permettant à un certain nombre d’États membres, avec l’accord des autres, de mener une activité commune spécifique d’intérêt commun (par exemple, en matière de lutte contre le trafic de drogue, de pharmacopée, de prévention contre les désastres majeurs). C’est ainsi qu’a été mis en place un Fonds de développement social, qui octroie des prêts importants aux États membres, en particulier dans le cadre de programmes de logement social ou d’infrastructures.


			En conclusion, il ressort de l’action du Conseil de l’Europe une spécialisation sur toute la dimension humaine et les exigences de la démocratie par rapport aux autres organisations internationales européennes. De fait, jamais aucun État n’a adhéré aux Communautés européennes, puis à l’Union européenne, sans appartenir d’abord au Conseil de l’Europe.
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Section 3. – Origine des Communautés européennes


			À la différence des organisations citées ci-dessus, de caractère interétatique, en ce qu’elles laissent subsister des États membres investis du véritable pouvoir de décision (ou, lorsqu’elles ont une portée exécutoire, les délibérations des organes communs sont prises selon la règle de l’unanimité), les Communautés européennes, puis, depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, l’Union européenne sont dotées de pouvoirs propres, les États membres ayant renoncé à une partie de leur souveraineté : ainsi, l’Union européenne est en mesure de prendre des actes de souveraineté ayant des effets équivalant à ceux des actes nationaux.


			On ne se trouve plus en présence d’une organisation « internationale », mais d’organisations supranationales dont les organes obéissent à la « loi de superposition » telle qu’elle existe dans le fédéralisme. Elles ne tendent plus uniquement à la coopération, mais également et surtout à l’intégration, c’est-à-dire une forme nouvelle de fusion, dans un ensemble, des parties composantes qui perdent, dans certains domaines désignés, leur individualité propre (sans exclure, cependant, dans d’autres domaines le recours à des formes plus traditionnelles de coopération).


			Fondamentalement, le projet européen repose sur la volonté de réconcialiation de peuples qui s’étaient déchirés durant des siècles et particulièrement violemment durant les deux conflits mondiaux, au vingtième siècle. Les étapes de la construction peuvent être synthétisées comme suit.


			
§ 1. – Le plan Schuman et la CECA


			La fameuse déclaration du 9 mai 1950 faite, à Paris, par le ministre français des Affaires étrangères, Robert Schuman, constitue le véritable acte de naissance de l’Europe communautaire. Elle a véritablement changé le cours de l’histoire européenne.


			L’objectif premier de ce plan, mis au point dans le plus grand secret avec Jean Monnet, commissaire général au plan (« plan Schuman »), était de placer l’ensemble de la production franco-allemande de charbon et d’acier, ce qui était à l’époque le nerf de l’armement, et donc de la guerre, sous une Haute Autorité commune, à l’abri des tentations nationalistes ou revanchardes, dans le cadre d’une organisation ouverte à la participation des autres pays d’Europe.


			Cette proposition s’appuyait sur une triple nécessité38 :


			•	nécessité de régler sur de nouvelles bases les rapports franco-allemands : la France devait résoudre le problème crucial de l’ancrage définitif de la République fédérale d’Allemagne dans le camp de la démocratie et de la paix ; s’il était peu raisonnable d’imposer à l’Allemagne des contrôles multilatéraux, la laisser totalement indépendante était encore perçu comme une menace potentielle pour la paix ; « ne serait-elle pas la proie de ses vieux démons » ou tentée de recouvrer son unité territoriale moyennant, après « une neutralité de transition », un passage définitif dans le camp de l’URSS et de ses satellites ? « C’est sur le Rhin alors que se serait abaissé le rideau de fer »39 ;


			•	nécessité d’une organisation de la sidérurgie européenne et plus généralement des industries de base, dont un récent rapport de décembre 1949 de la Commission économique pour l’Europe de l’ONU prévoyait une crise probable ;


			•	nécessité de relancer l’effort d’unification de l’Europe sur des bases nouvelles : en ce mois de mai 1950, il était clair déjà que ni l’Organisation du Pacte de Bruxelles, ni l’OECE, ni même le Conseil de l’Europe ne parviendraient, en raison des réticences britanniques et scandinaves, à dépasser le stade de la coopération pour engager l’Europe libre dans la voie d’une unification réelle, de type fédéral.


			La déclaration Schuman eut dans l’instant même un immense retentissement. Il apparut tout de suite à divers gouvernements européens que la proposition méritait d’être étudiée. Une conférence internationale, présidée par Jean Monnet, s’ouvrit, à cet effet, à Paris le 20 juin. Le Royaume-Uni, invité, refusa poliment. Finalement, le traité fut signé le 18 avril 1951, à Paris, par les trois États du Benelux, la RFA, la France et l’Italie et entra en vigueur le 25 juillet 1952. Le Royaume-Uni envisageait le projet avec sympathie, mais n’entendait pas se joindre à la construction et placer ses ressources sous le contrôle d’une autorité communautaire à laquelle des compétences souveraines devaient être transférées.


			Quant aux « pères fondateurs », ils espéraient précisément que cette construction « fonctionnelle » de l’Europe, fondée sur des liens économiques créant une « solidarité de fait », soit l’amorce d’une unification politique débouchant sur une constitution européenne (voy. le préambule). Cette première Communauté mit donc en place un marché commun sectoriel, mais il ressortait clairement de son préambule qu’il s’agissait de jeter les premières assises d’une communauté plus large et plus profonde. Le Traité CECA réunissait d’ailleurs trois caractéristiques essentielles de tout fonctionnement institutionnel efficace : aucun droit de veto pour aucun État membre, autonomie financière (grâce à l’impôt européen sur la production du charbon et de l’acier), reconnaissance d’un principe de solidarité entre les États membres.


			La CECA, dont les institutions, de surcroît, étaient profondément différentes des formes traditionnelles de la coopération interétatique, déclenchait ainsi une sorte de dynamique de l’engrenage qui allait conduire à l’intégration de l’énergie atomique, au marché commun général et à l’union politique… après l’intermède de l’échec de la CED (voy. supra, section 2, § 2, C, p. 25).


			
§ 2. – La « relance européenne » et la signature des Traités de Rome


			Après l’échec de la CED et une année de résignation, une « relance européenne » apparut à la conférence de Messine (1-3 juin 1955), convoquée par le ministre italien des Affaires étrangères et consacrée à l’examen d’un mémorandum commun des pays du Benelux relatif à l’intégration européenne.


			La conférence décida surtout d’une procédure : l’étude et la préparation des accords et traités ne seraient pas confiées aux chancelleries, selon les méthodes diplomatiques traditionnelles, mais à un comité intergouvernemental, placé sous la présidence d’une personnalité politique indépendante, en l’occurrence, P.-H. Spaak, le ministre belge des Affaires étrangères, en vue de faire rapport. Les gouvernements prenaient conscience qu’il était de leur intérêt de poursuivre le chemin sur lequel ils s’étaient engagés avec la création de la CECA, pour parvenir à une nouvelle entité européenne.


			Cette volonté de poursuivre la construction européenne répondait, d’abord, à des besoins économiques immédiats, évidents pour des pays exportateurs et tributaires du marché européen : l’unité européenne apparaissait être la condition indispensable pour faire bénéficier les entreprises européennes d’un marché intérieur assez vaste, correspondant à leur potentiel, et pour leur garantir une capacité de concurrence face à la puissance d’entreprises étrangères. À ces considérations s’ajoutait un intérêt politique majeur : la réintégration de la république fédérale d’Allemagne dans la communauté des nations, la volonté de réconciliation des États et leur aspiration à une paix durable en Europe.


			P.-H. Spaak, présenta son rapport le 21 mars 1956 à la conférence de Noordwijk (où fut conviée l’Angleterre qui déclina cependant l’invitation), lequel rapport servit de base aux négociations des traités CEE et CEEA qui se déroulèrent d’abord à Venise, puis à Bruxelles (au château de Val Duchesse). Les traités et protocoles annexes furent signés au Capitole à Rome le 25 mars 1957 et entrèrent en vigueur le 1er janvier 1958.


			La création du Marché commun était ainsi fondée sur de grandes ambitions de nature à la fois économique (l’intégration a vocation à couvrir l’ensemble de l’économie des États membres) et politique.


			Quant au Traité EURATOM, il s’agissait surtout à l’époque – les temps ont changé – d’assurer à la fois la création et la croissance rapide des industries nucléaires, dans lesquelles les États membres avaient accusé un retard important par rapport à certains États (États-Unis, URSS, Royaume-Uni), afin surtout de répondre au déficit des formes d’énergie traditionnelles, eu égard aux prévisions d’augmentation des besoins énergétiques. De fait, le développement de l’énergie nucléaire se heurtait à son coût élevé, dépassant les possibilités des États isolés.


			
§ 3. – La création de l’AELE


			
A.	La Convention de Stockholm


			À l’époque de l’entrée en vigueur des traités de Rome, l’on assistait en Europe à une controverse entre :


			•	les tenants de la création d’une zone de libre-échange, n’impliquant aucun renoncement à la souveraineté nationale ou aucune autonomie en matière de politique commerciale avec les pays tiers (thèse défendue par le Royaume-Uni, à laquelle se ralliaient le Danemark, la Norvège, l’Islande, l’Autriche, le Portugal et la Suisse), d’une part ;


			•	les six pays fondateurs de la CECA, qui n’entendaient pas renoncer à la création d’une CEE, d’autre part40.


			Les travaux et négociations41 échouèrent définitivement en automne 1958 du fait d’une divergence d’opinion irréductible entre le Royaume-Uni et la France : celle-ci craignait la dilution de l’œuvre communautaire dans un ensemble à la fois trop vaste et trop lâche ; elle ne pouvait de surcroît admettre une libre circulation des marchandises sans protection extérieure adéquate (union douanière) ni l’absence de toute politique commune pour les produits agricoles.


			Le résultat fut la constitution d’une petite zone de libre-échange (l’AELE), par la Convention de Stockholm du 4 janvier 1960, ratifiée par l’Autriche, le Danemark, la Norvège, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse, la Finlande (en 1988) et le Liechtenstein (en 1991) s’y étant associés par la suite.


			Le Traité de Stockholm se limite à prévoir et à organiser la suppression des droits de douane et des restrictions quantitatives pour les échanges, entre pays contractants, de produits industriels originaires de ces pays. Il laisse aux États l’entière maîtrise de leur politique douanière et commerciale pour ce qui est des échanges avec les pays tiers : il n’institue donc pas une union douanière, mais une simple zone de libre-échange.


			
B.	Le développement des relations conventionnelles entre la Communauté et les pays de l’AELE


			À partir de 1973, les relations commerciales entre la CEE et les pays de l’AELE ainsi que le Liechtenstein, ont été régies par des accords de libre-échange bilatéraux42. En janvier 1989, le président de la Commission a proposé devant le Parlement européen l’amélioration et l’intensification des relations entre la Communauté et l’AELE. Cette proposition a été accueillie favorablement par les pays de l’AELE.


			Des négociations se sont ouvertes le 1er juillet 1990 entre la Commission européenne, sur mandat du Conseil, les pays de l’AELE et le Liechtenstein en vue de la conclusion d’un accord entre la Communauté et ses États membres43, d’une part, et lesdits pays agissant comme interlocuteur unique, de l’autre, portant sur la création d’un Espace économique européen.


			L’accord a été signé le 2 mai 1992 à Porto et est entré en vigueur le 1er janvier 199444.


			Seule la Suisse n’a pas ratifié l’Accord. En effet, un référendum, organisé le 6 décembre 1992, s’est soldé par un rejet du traité, ce qui a nécessité une « adaptation » de celui-ci (protocole du 17 mars 1993 portant adaptation de l’Accord sur l’EEE) et l’engagement de négociations entre la Suisse et le Liechtenstein liés, depuis 1923, par une union douanière afin de permettre l’entrée en vigueur de l’Accord vis-à-vis du Liechtenstein seul (ce qui a eu lieu en mai 1995).


			L’accord a pour objectif de créer un Espace économique européen homogène dans lequel un droit substantiellement identique à celui qui est en vigueur à l’intérieur de la Communauté devrait s’appliquer de la manière la plus uniforme possible dans les matières touchant aux libertés de circulation (personnes, capitaux, services, marchandises) et aux règles de concurrence ainsi qu’à quelques politiques d’accompagnement (dans le domaine de l’environnement, en particulier).


			
Section 4. – Origine de l’Union européenne


			Lors du sommet de Paris des 19 au 21 octobre 1971 s’est amorcée une réflexion sur l’avenir du système institutionnel communautaire. La volonté affirmée par les Six était de « transformer, avant la fin de l’actuelle décennie et dans le respect absolu des traités déjà souscrits, l’ensemble des relations des États membres en une union européenne ».


			Les principales étapes de la réflexion ont été marquées par différents rapports45 :


			•	le rapport Vedel (Bull. C.E., suppl. 4/72) de mars 1972, œuvre d’un groupe ad hoc constitué par la Commission, notamment pour examiner la question de l’accroissement des compétences du Parlement européen en relation avec l’établissement de ressources propres. Ce rapport fournit une analyse critique du fonctionnement du système institutionnel tout en formulant des propositions concrètes de réforme ;


			•	le rapport de la Commission sur l’Union européenne (Bull. C.E., suppl. 5/75, add. 9/75) ;


			•	le rapport Tindemans (Bull. C.E., suppl. 1/76), rapport fort intéressant préconisant l’élection directe du Parlement européen et l’octroi à celui-ci de l’initiative législative ; le retour au vote majoritaire au sein du Conseil ; la transformation progressive de la coopération politique en une « politique extérieure commune » ; une coopération accrue en matière de politique de défense (y inclus la production des armements) ; l’accentuation d’une « Europe des citoyens » ;


			•	le rapport des « trois sages » (B. Biesheuvel, E. Dell, R. Marjolin ; rapport général de la Commission, 1979, p. 27), préconisant un renforcement de l’autorité du président de la Commission, un allégement des tâches du Conseil (délégations plus fréquentes à la Commission), le retour au vote majoritaire, une coopération accrue entre la Commission et le Conseil européen.


			Lors du Conseil européen de Stuttgart du 19 juin 1983 (Bull. C.E., 1983, n° 6, p. 26, pt 1.6.1) est adoptée, à l’initiative des gouvernements allemand et italien (Genscher et Colombo), la Déclaration solennelle sur l’Union européenne, véritable invitation à conclure un nouveau traité incluant la coopération politique et les secteurs non encore couverts par l’action communautaire.


			Le 14 février 1984, le Parlement européen a adopté, de son côté, le projet de traité d’Union européenne (J.O., C. 77 du 19 mars 1984, communément appelé le « projet Spinelli »46), destiné à substituer aux trois Communautés une entité nouvelle et unique : l’Union, dont les compétences sont élargies à la politique étrangère, avec possibilité d’extension à la politique de défense. Ce projet de quatre-vingt-sept articles réforme fondamentalement les institutions en réservant au Parlement européen un pouvoir de codécision.


			Les États membres n’ont pas suivi le Parlement européen et ont préféré la voie réformiste, moins ambitieuse, mais sans doute plus réaliste à l’époque, de l’Acte unique européen.


			Les 17 et 28 février 1986 est signé l’Acte unique européen (J.O., L. 169 du 29 juin 1987) comportant en réalité deux volets : l’un portant révision des dispositions des traités de Rome et de Paris ; l’autre instituant formellement une coopération politique en matière de politique étrangère. Ce traité se présente uniquement comme une étape vers la réalisation de l’Union européenne (art. 1er).


			L’évolution brossée ci-dessus sera brutalement accélérée par les événements des années 1989-1991 (effondrement du système communiste, guerre du Golfe, explosion de la Yougoslavie). Ces événements donneront une impulsion décisive en faveur de nouvelles initiatives communautaires qui se traduiront par la signature à Maastricht, le 7 février 1992, du Traité sur l’Union européenne (TUE)47.


			L’article 1er du Traité sur l’Union européenne, dans sa version initiale, institue ainsi une « Union européenne », fondée sur les trois Communautés européennes (titres II, III et IV TUE), complétées par les politiques et formes de coopération instaurées, d’une part, en matière de politique étrangère et de sécurité commune (titre V) et, d’autre part, dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (titre VI).


			À l’issue d’un débat entre les deux conceptions, « progressiste », « supranationale » ou « fédéraliste », d’une part, et « réactionnaire » ou « intergouvernementale », de l’autre, ayant perduré tout au long de la négociation du du Traité sur l’Union européenne, pour aboutir à cette structure juridique complexe, éclatée, l’Union comme telle ne s’est pas vu reconnaître la personnalité juridique, ce qui aurait supposé qu’elle incorpore et remplace les trois Communautés.


			Les traités d’Amsterdam et de Nice, entrés en vigueur respectivement les 1er mai 1999 et le 1er février 2003, n’ont pas modifié la structure « en piliers » de l’Union européenne (même si, notamment, les dispositions du troisième pilier, concernant dorénavant la coopération policière et judiciaire pénale, seront entièrement refondues par le Traité d’Amsterdam et si les dispositions en matière de défense viendront compléter celles concernant la politique étrangère et de sécurité commune après l’entrée en vigueur du Traité de Nice).


			Il faudra attendre les travaux de la « Convention sur l’avenir de l’Europe », ayant conduit à la signature, à Rome, en octobre 2004, du traité établissant une constitution pour l’Europe, et, après l’échec de la ratification de celui-ci, l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, pour assister à l’émergence juridique de l’Union européenne, qui, se substituant et succédant à la Communauté européenne, s’est vu attribuer une personnalité juridique propre48, ainsi qu’à la disparition des trois piliers (voy. infra, section 7 consacrée à l’évolution institutionnelle des Communautés et de l’Union européenne). Le Traité de Lisbonne maintient toutefois l’existence de trois traités : le du Traité sur l’Union européenne modifié, le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), qui correspond à l’ancien Traité CE modifié49, et le Traité Euratom. 


			
Section 5. – Les élargissements



			Tout pays européen peut demander à devenir membre de l’Union européenne (art. 49 TUE)50. Au-delà du critère géographique51, il résulte clairement du Traité sur l’Union européenne que tout État désireux d’adhérer doit répondre à des conditions :


			•	politiques (démocratie, y compris les élections libres, l’État de droit, le respect des droits de l’homme et des minorités, le multipartisme, ainsi que l’identité européenne exprimée par le peuple52) : l’exigence liée au respect des droits fondamentaux a été expressément insérée à l’article 49 TUE lors de la révision d’Amsterdam ; et


			•	économiques (niveau de développement économique suffisant, économie de marché, convertibilité de la monnaie, liberté d’entreprise) – ceci découle notamment des exigences du fonctionnement même du marché intérieur.


			
§ 1. – L’adhésion du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark au 1er janvier 1973


			Impressionné par les succès de la Communauté européenne, le Royaume-Uni ne tarda pas à méditer sur son refus de participer activement à l’œuvre de l’unification européenne (au regard de la nécessité de maintenir son influence politique devant la crainte de voir la France prendre la direction d’une Europe unie, sa volonté de préserver ses marchés, d’ouvrir de nouveaux débouchés pour ses marchandises, de relancer son économie dans le cadre d’une concurrence sévère avec les partenaires européens). Qui eût dit que Londres, un jour, céderait aux sirènes du continent ? Un ministre britannique n’avait-il pas affirmé que son pays n’avait « rien à faire avec cette Communauté européenne, une association de pays battus ». Mais, selon un vieux dicton anglais, if you can’t beat them, join them.


			Durant les premières négociations en vue de la réalisation du marché commun, le représentant de la Grande-Bretagne fit le commentaire suivant, rapporté par Jean-François Deniau, dans L’Europe interdite (coll. L’Histoire immédiate, Seuil, 1977 – voy. la nouvelle édition, légèrement modifiée, publiée sous le titre de La découverte de l’Europe, Seuil, 1994, pp. 54-55) :


			« Jamais son digne représentant n’ouvrait la bouche, sinon pour y insérer sa pipe. Enfin, un jour, il demanda la parole à la surprise générale. C’était pour tenir le discours d’adieu suivant : ’Monsieur le président, messieurs. Je voulais vous remercier de votre hospitalité et vous indiquer qu’elle va cesser à partir d’aujourd’hui. En effet, je regagne Londres. Fonctionnaire sérieux, il me gêne de perdre mon temps et de ne pas justifier le modeste salaire que me verse mon gouvernement. J’ai suivi avec intérêt et sympathie vos travaux. Je dois vous dire que le futur traité dont vous parlez et que vous êtes chargés d’élaborer


			a) n’a aucune chance d’être conclu ;


			b) s’il est conclu, n’a aucune chance d’être ratifié ;


			c) s’il est ratifié, n’a aucune chance d’être appliqué.


			Nota bene : S’il l’était, il serait d’ailleurs totalement inacceptable pour la Grande-Bretagne. On y parle d’agriculture, ce que nous n’aimons pas, de droits de douane, ce que nous récusons, et d’institutions, ce qui nous fait horreur. Monsieur le président, Messieurs, au revoir et bonne chance’ ».


			La volonté britannique d’entrer, à l’époque, coûte que coûte dans l’Europe semble avoir été activement soutenue par les États-Unis, préoccupés par le fait que la France ait « refusé de prendre toute sa part de responsabilité dans l’OTAN » (John F. Kennedy).


			Ainsi, le Royaume-Uni (M. MacMillan), suivi par d’autres pays membres de l’AELE (le Danemark et la Norvège), ainsi que par l’Irlande, attirés également par les perspectives d’exportation pour leurs produits agricoles et industriels53, demandèrent leur rattachement à la Communauté économique européenne dès août 1961.


			Toutefois, le 22 janvier 1963, les négociations furent interrompues comme suite à l’intervention du président français (général de Gaulle), méfiant vis-à-vis de la politique atlantique plus étroite (notamment en matière de défense54) du Royaume-Uni, dont il redoutait qu’il soit le « cheval de Troie » de Washington.


			En 1967, le gouvernement britannique (M. Wilson) introduisit une nouvelle demande d’adhésion, à laquelle s’associèrent à nouveau l’Irlande, le Danemark et la Norvège et qui se heurta à nouveau au veto français. La demande anglaise ne fut cependant pas formellement repoussée.


			Ce n’est qu’après la démission du général de Gaulle, en avril 1969, et l’arrivée au pouvoir de Georges Pompidou que la question de l’adhésion put être résolue, en particulier lors de la Conférence des chefs d’État ou de gouvernement, tenue à La Haye en décembre de cette même année, et au cours de laquelle fut décidé le fameux « triptyque », ayant permis la « relance » de la construction européenne :


			•	achèvement (des tâches à accomplir avant le 1er janvier 1970, date de la fin de la période de transition, en particulier le financement de la politique agricole commune) ;


			•	approfondissement (par la définition d’actions nouvelles : est invoquée, à cet égard, la création d’une « Union économique et monétaire ») ;


			•	élargissement (par l’ouverture des négociations d’adhésion).


			Après de laborieuses négociations55, les traités d’adhésion furent enfin signés (sous le gouvernement de M. Heath, arrivé au pouvoir en juin 1970) le 22 janvier 1972 et l’adhésion du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark56 devint effective le 1er janvier 1973 (l’adhésion de la Norvège ayant été empêchée par les résultats négatifs du référendum du 23 septembre 1972 de la population norvégienne – 53,49 % contre)57.


			La question de l’adhésion britannique n’était pas pour autant définitivement réglée. Revenus au pouvoir, les travaillistes (M. Callaghan), prisonniers de leur promesse électorale (oubliant que M. Wilson avait lui-même, en 1967, renouvelé la demande d’adhésion) demandèrent officiellement au Conseil une renégociation du traité d’adhésion le 1er avril 1974 (dans les matières suivantes : participation du Royaume-Uni au budget communautaire, politique agricole, politique à l’égard des pays en voie de développement, politique régionale et industrielle, politique monétaire). Ayant obtenu quelques avantages supplémentaires au Conseil européen de Dublin des 10 et 11 mars 1975 (du fait de l’instauration d’un mécanisme correcteur en matière de contribution budgétaire : règlement [CEE] n° 1172/76 du Conseil, du 17 mai 1976, portant création d’un mécanisme financier, J.O., L. 131 du 20 mai 1976, p. 7), le gouvernement britannique organisa un référendum sur la question de savoir si le Royaume-Uni resterait dans la Communauté. La réponse populaire positive mit fin à cette seconde phase de l’adhésion (64,5 % en faveur).


			Il reste qu’une grande hypocrisie, dont on paye encore aujourd’hui le prix, a dominé les négociations dans la mesure où la Communauté a été présentée à l’opinion publique comme une organisation purement économique et commerciale. « On a négocié sur tout, sauf sur l’essentiel », disait Léo Tindemans (cité par Ph. de Schoutheete, « Identité européenne et volonté politique », in Les frontières de l’Europe (E. Barnavi et P. Goossens éd.), De Boeck, 2001, pp. 185-186). En réalité, cette ambivalence existait déjà au sein de l’Europe des six, les États s’en étant rapidement accomodés, en nourrissant une méfiance envers les institutions. La signatuture du fameux « compromis de Luxembourg », en janvier 1966, dont il sera question plus loin, en témoigne.


			
§ 2. – L’adhésion de la Grèce au 1er janvier 198158



			Après l’ouverture au Nord, la question de l’extension vers le Sud se posa, avec toutes les difficultés de négociation au plan économique du fait de la place prépondérante qu’occupe, dans les pays concernés (la Grèce, puis l’Espagne et le Portugal), l’agriculture concurrençant dangereusement les agricultures méditerranéennes de la France et de l’Italie.


			Dès le rétablissement de la démocratie en Grèce, ce pays, qui était déjà associé à la Communauté depuis le 1er novembre 1962 par un accord d’association (considéré, en règle générale, comme une étape sur la voie de l’adhésion), présenta, en 1975, une demande d’adhésion. Plusieurs États membres, dont l’Allemagne, jugeaient inopportune l’adhésion de la Grèce, en raison notamment de la fragilité de son économie, mais, après des débats serrés, ils cédèrent devant l’insistance des pays favorables, dont la France, et ce, pour une raison politique contraignante : il appartenait à la Communauté d’assurer la stabilisation de la structure démocratique de la Grèce59, indépendamment de l’assainissement attendu de son économie grâce, notamment, à la modernisation de ses secteurs agricole et industriel (participation aux programmes de développement régional).


			La Grèce devint ainsi, avec effet au 1er janvier 1981, le dixième État membre de la Communauté européenne Cette adhésion posera la question des relations de la Communauté avec la Turquie sous un jour nouveau…


			
§ 3. – L’adhésion du Portugal et de l’Espagne au 1er janvier 198660



			L’élargissement de la Communauté à l’Espagne et au Portugal s’est présenté dans des conditions analogues à celui de 1981 : retour de ces pays à la démocratie, agriculture méditerranéenne, nécessité d’une adaptation structurelle des secteurs agricole et industriel, pays anciennement liés à la Communauté par des accords commerciaux (de 1970, s’agissant de l’Espagne61, et de 1972, s’agissant du Portugal62). Les discussions furent longues pour des raisons essentiellement de nature commerciale et financière.


			
§ 4. – La réunification des deux Allemagne au 3 octobre 1990


			Juridiquement, elle n’a pas entraîné à proprement parler un élargissement de la Communauté, mais nécessité l’adoption de mesures d’adaptation technique63, du fait de l’extension du territoire de la République fédérale d’Allemagne (par absorption de celui de l’ancienne RDA).


			
§ 5. – L’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède au 1er janvier 199564



			À la différence de ce qui s’était passé en 1973, 1981 et 1986, ce sont des pays plus riches que la moyenne des membres du « club » qui ont adhéré le 1er janvier 1995 (davantage de croissance économique, moins de chômage, un revenu par tête d’habitant plus élevé, moins d’inflation). Deux d’entre eux furent de grandes puissances européennes et pouvaient se prévaloir d’une vieille tradition industrielle : l’Autriche – comme l’Allemagne voisine – restait un des derniers pays d’Europe où l’industrie représentait encore le tiers du PIB ; quant à la Suède, elle était riche en très grandes entreprises, figurant parmi les grands groupes mondiaux. Les nouveaux adhérents avaient encore en commun une tradition d’intervention publique forte (transferts sociaux et services publics importants, réglementation sévère, subventions nombreuses), tout en étant attachés à la liberté des échanges. En somme, force est de constater que ces pays demandèrent de rejoindre la Communauté moins par ralliement au projet d’intégration européenne que parce qu’ils trouvaient « de plus grands avantages à participer à l’Union qu’à rester en dehors »65.


			De fait, il est constant que l’achèvement du marché intérieur avait accentué l’attraction des Communautés européennes auprès des industriels des pays de l’AELE, qui firent pression sur leurs gouvernements pour une adhésion rapide. L’Autriche introduisit une demande d’adhésion en 1989, la Suède, en 1991, la Finlande et la Norvège, en 1992. Devant la réticence des Communautés européennes, en phase d’approfondissement avec l’élaboration du Traité sur l’Union européenne, à accueillir ces nouveaux pays, une formule d’association intermédiaire fut trouvée par la conclusion de l’accord EEE (voy. supra, section 3, § 3, B, p. 39). Toutefois, l’absence d’influence véritable sur les développements de la législation communautaire, suscitant chez les pays associés un sentiment de « colonisation », ne fit qu’accentuer la pression pour une adhésion. En outre, l’effondrement du bloc de l’Est changea fondamentalement l’équation politique : en particulier, l’Autriche se retrouva en première ligne face aux immenses attentes de ses voisins, aux côtés d’une Allemagne réunifiée, et la Finlande retrouva une autonomie politique, après la fin du régime soviétique (« définlandisation »). Ces événements, ajoutés à la panne de la dynamique communautaire, enrayée par l’action des « eurosceptiques » lors des péripéties qui marquèrent la ratification du Traité de Maastricht, eurent pour effet d’ouvrir les négociations d’élargissement au début de 1993, après que le feu vert eut été donné au cours du Conseil européen de Lisbonne de juin 1992 et avant même que les questions institutionnelles, que posait l’élargissement à grande échelle, ne fussent réglées.


			À l’issue de ces négociations, en juin 1994, les populations des pays candidats furent consultées par la voie d’un référendum, avant qu’il fût procédé à la ratification proprement dite : ainsi, 66,39 % des Autrichiens (le 12 juin 1994), 57 % des Finlandais (le 16 octobre 1994) et 52,2 % des Suédois (le 13 novembre 1994) se prononcèrent en faveur de l’adhésion, tandis que le référendum organisé les 27 et 28 novembre 1994 en Norvège se solda à nouveau par un refus. Celui-ci ne fut pas une surprise, l’intérêt de l’adhésion pour la population norvégienne n’ayant pas été marqué, eu égard aux concessions douloureuses faites notamment dans le domaine de la pêche.


			Les discussions les plus difficiles ont porté :


			•	sur le domaine agricole, dès lors que les prix agricoles dans les pays candidats étaient plus hauts que dans la Communauté, seule la Suède ayant, ces dernières années, ramené ses prix au niveau de ceux de la Communauté ;


			•	sur l’octroi des aides communautaires pour les régions les plus déshéritées, avec la création d’un nouvel objectif (n° 6) permettant de subventionner les régions situées au nord du 62e parallèle et ayant moins de 8 habitants au km2 ;


			•	sur les questions de l’environnement, les normes antipollution étant plus sévères dans les pays scandinaves que chez les Douze ;


			•	sur d’autres questions particulières (trafic routier dans les Alpes, les éleveurs de rennes, le marché de l’alcool et du tabac).


			
§ 6. – L’adhésion de la Pologne, de la Hongrie, de la République tchèque, de la Slovaquie, de la Lettonie, de la Lituanie, de l’Estonie, de la Slovénie, de Malte et de Chypre au 1er mai 2004, ainsi que de la Bulgarie et de la Roumanie au 1er janvier 2007 


			L’Autriche, la Finlande et la Suède n’étaient pas encore intégrées dans l’Union européenne que l’élargissement suivant aux pays de l’Europe centrale et orientale (PECO) était déjà sur les rails (cf. le Conseil européen de Copenhague de juin 1993 et celui d’Essen de décembre 1994 qui a arrêté une « stratégie progressive d’adhésion »). Il était cependant entendu que les négociations proprement dites ne pouvaient s’engager qu’après la réforme des institutions, à laquelle aurait dû s’atteler la conférence intergouvernementale de 1996.


			À cet égard, les résultats n’ayant pas répondu aux attentes (voy. infra, section 7, § 4, B., p. 123, nos développements sur le Traité d’Amsterdam), les États membres prévirent la convocation d’une nouvelle conférence « un an au moins avant que l’Union européenne ne compte plus de vingt États membres […] pour procéder à un réexamen complet des dispositions des traités relatives à la composition et au fonctionnement des institutions »66.


			Cette conférence s’ouvrit en février 2000 pour se clôturer, lors du Conseil européen de Nice, en décembre de la même année, en jetant les bases d’une réforme institutionnelle minimale qui avait le mérite de permettre, à tout le moins d’un point de vue technique, l’élargissement, lequel était devenu politiquement irréversible (voy. infra, section 7, § 4, C., nos développements sur le Traité de Nice).


			Dans son « Agenda 2000 – Pour une Union plus forte et plus large », du 16 juillet 1997, la Commission avait recommandé, dans un premier temps, l’ouverture des négociations d’adhésion avec six pays : Chypre, la Hongrie, la Pologne, l’Estonie, la République tchèque et la Slovénie67. Les chefs d’État et de gouvernement ont retenu cette orientation au cours du Conseil européen des 12 et 13 décembre 1997 à Luxembourg, en fixant le début des négociations au mois d’avril 199868 (les pays candidats en cause furent depuis lors désignés par l’appellation « groupe de Luxembourg »). Par la suite, à Helsinki, en décembre 1999, ils ont décidé d’ouvrir les négociations avec six nouveaux pays (Roumanie, Slovaquie, Lituanie, Lettonie, Malte et Bulgarie) (« groupe de Helsinki »), en mettant tous les candidats sur le même pied, chaque négociation devant être conduite selon ses mérites propres69. Ils ont également reconnu, non sans quelque hypocrisie, à la Turquie le statut de candidat qui lui permettrait d’entamer les pourparlers aussitôt qu’elle aura satisfait aux exigences en matière de protection des droits de l’homme et de respect des minorités, ainsi que les principes démocratiques70.


			Au prix d’efforts immenses accomplis par les États candidats, les négociations ont finalement été clôturées au Conseil européen de Copenhague, en décembre 2002, et les traités d’adhésion, signés en avril 2003 à Athènes avec huit pays de l’Europe centrale et orientale (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie, Estonie, Slovaquie, Slovénie et Lettonie), ainsi qu’avec Chypre71 et Malte. Les dix ont fait leur entrée officielle le 1er mai 2004, avant les élections européennes de juin. Ainsi la définition que l’écrivain Milan Kundera avait donnée de l’Europe centrale (un « Occident kidnappé », « géographiquement au centre, culturellement à l’Ouest et politiquement à l’Est »)72 est-elle devenue heureusement obsolète… La Roumanie et la Bulgarie ont suivi en 2007.


			Il est clair que le grand élargissement de 2004-2007 constituait, du point de vue de l’histoire, la seule réponse possible de l’Europe aux aspirations légitimes notamment des peuples des pays d’Europe centrale et orientale, libérés du joug soviétique, mais ces pays étaient avant tout désireux de garantir à la fois leur sécurité et la rénovation de leurs économies dévastées par la gestion communiste, sans chercher à prendre conscience de la portée politique de l’adhésion et tout en manifestant de nettes réticences à l’égard de toute idée de tutelle européenne qui prendrait l’allure d’un « remake » du CAEM.


			Quant à la Turquie, elle n’a pu obtenir qu’un rendez-vous en décembre 2004, pour une évaluation de ses réformes et l’assurance que, en cas de bilan positif, les négociations sur son adhésion s’ouvriraient « sans délai »73. À vrai dire, même si, comme le déclarait Jacques Chirac lors du sommet européen d’Helsinki, en décembre 1999, « la Turquie, par son histoire et pas seulement par la géographie, et par ses ambitions, est européenne » et même si la Turquie, tout à la fois membre de l’Union européenne, à l’économie particulièrement vigoureuse, membre significatif de l’Otan, carrefour énergétique crucial, et disposant d’un fort crédit au Proche et Moyen-Orient, serait un formidable relais d’influence européen, la vérité est qu’elle fait irrationnellement peur. Il n’en demeure pas moins que la perspective de l’adhésion de la Turquie est en germe depuis l’accord d’Ankara de 1963 et que les responsables politiques turcs, encouragés en ce sens par les États-Unis, pour des raisons géostratégiques, ont pris au sérieux les engagements européens et les critères d’adhésion fixés à Copenhague. La question se pose néanmoins de savoir si, prenant pleinement conscience des implications de l’adhésion sur la souveraineté nationale, à l’issue des négociations à venir74, les Turcs n’opteront pas pour le statu quo, à savoir un partenariat privilégié…75


			
§ 7. – L’adhésion de la Croatie au 1er juillet 2013 et autres perspectives


			S’est également posée la question de l’élargissement vers les pays des Balkans. La Croatie, candidate depuis février 2003, a adhéré au 1er juillet 2013. La Bosnie, la Serbie, l’Albanie et l’ARYM entreront lorsqu’elles seront en mesure de prouver qu’elles peuvent satisfaire aux critères de Copenhague. Sans compter la Norvège, déjà deux fois candidate (il est clair que le jour où le peuple norvégien souhaitera intégrer l’Union européenne, la porte lui sera grande ouverte), et la Suisse, où la décision d’adhérer appartient également au peuple. Enfin, l’Ukraine, la Georgie et la Moldavie, elles aussi, ont également caressé l’espoir de rejoindre l’Union. Nous savons ce qu’il en est aujourd’hui de la position russe à cet égard, après les sanglants événements en Ukraine et le dépeçage de son territoire. Bruxelles semble être revenue à plus de réalisme : le processus est gelé. C’est aussi et encore la question des frontières ultimes de l’Union qui est ainsi soulevée, question à laquelle il faudra bien un jour répondre puisque, aussi bien, l’Union n’est pas extensible à l’infini…


			L’élargissement à grande échelle de l’Union européenne constitue pour celle-ci un véritable défi qui n’est pas encore aujourd’hui entièrement surmonté, si l’on ne souhaite pas que l’œuvre de l’Union soit diluée dans une vaste zone à finalité commerciale ou un espace normalisé dans un certain nombre de domaines, sans pour autant constituer une entité politique, contrairement au projet des « pères fondateurs ». Nombreuses ont été les Cassandre à s’alarmer des conséquences d’un élargissement bâclé sur le plan institutionnel (risque de paralysie du fonctionnement des institutions, mise en péril de la finalité « fédéraliste »).


			À cet égard, le Traité de Nice, entré en vigueur le 1er février 2003, a rendu techniquement possible l’élargissement, en réglant les questions relatives à la taille de la Commission, à l’extension du vote à la majorité qualifiée, au poids respectif des États lors du vote et aux coopérations renforcées, ce qui est son principal mérite, et a transformé le Conseil européen de décembre 2000, le plus long de l’histoire européenne (quatre jours), en événement historique (voy. infra, section 7, § 4, C., nos développements sur le Traité de Nice). Mais la réforme sera poursuivie avec les travaux ayant conduit au traité constitutionnel et au Traité de Lisbonne.


			Nous terminerons cette section par cette déclaration, pleine de sagesse, de Vaclav Havel :


			« Je ne sais pas ce que l’avenir nous réserve. Je ne sais pas si l’Europe va bien ou mal tourner. Je ne sais pas comment cette planète va finir. Je n’ai jamais été optimiste, si vous entendez par là avoir la certitude que tout finira bien. Ni pessimiste. L’avenir est ouvert. Il y a des indices dans toutes les directions. Il faut toujours œuvrer pour encourager l’espoir, même après Nice. Parce que des mesures ont été prises pour mettre un terme aux réticences politiques vis-à-vis de l’élargissement. L’Union européenne sait que l’élargissement est dans son intérêt propre et dans l’intérêt général, et qu’on ne peut pas l’ajourner indéfiniment »76.
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Section 6. – Les objectifs de l’unification européenne


			Nul vent favorable pour qui ne sait quel port il veut gagner


			Sénèque


			Les objectifs de l’Union européenne sont énoncés à l’article 3 TUE. Nous nous limiterons à exposer les principaux objectifs déclarés, ceux qui touchent à l’essence de l’intégration européenne (certaines finalités relevant davantage de politiques d’accompagnement des actions nationales : par exemple, dans le domaine de la santé publique, de la culture ou de la recherche et du développement technologique).


			Cependant, il importe de souligner que, nulle part, les traités origianires n’ont mentionné la finalité politique majeure du processus d’intégration européenne ni même n’ont précisé la nature de l’entité en devenir. Jean Monnet s’est limité à évoquer, dans ses mémoires, la mise en place d’une « forme politique neuve »77. Le Traité de Lisbonne n’apportera pas davantage d’éclairage à cet égard, les premier et treizième alinéas de son préambule, ainsi que l’article 1er, deuxième alinéa, TUE faisant simplement état d’ « une nouvelle étape » dans le processus d’intégration européenne et de la poursuite du « processus créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe ».


			Or, il est clair que les Pères de l’Europe avaient un véritable projet politique d’unité, en privilégiant une approche fonctionnaliste de l’intégration. Selon cette conception, l’intégration est appelée à fonctionner comme un processus en perpétuel mouvement, sans retour en arrière, à partir « de réalisations concrètes, créant d’abord une solidarité de fait »78, chaque réalisation ayant un effet d’entraînement mécanique vers la « la consolidation de l’unification du continent », pour reprendre les termes de Jean-Victor Louis79, et, à terme, vers l’intégration politique. Il y aurait sans doute beaucoup à dire sur l’approche fonctionnaliste de l’intégration européenne, mais il est incontestable qu’elle a, à tout le moins jusqu’à ce jour, porté ses fruits. 


			Et pourtant, le paradoxe est que jamais les États membres, dont le nombre n’a cessé de croître, ne se sont clairement entendus sur le projet européen lui-même. De fait, il est notoire que les traités sont issus de longues et lentes négociations diplomatiques et, comme on sait, un traité, bien souvent, ne vaut que par les arrières pensées de ses signataires, le diplomate ne fuyant pas l’ambiguïté et pratiquant souvent le non-dit. Les différentes négociations d’adhésion ont sans doute permis aux États membres et adhérents de négocier sur tout, mais l’ont-ils fait sur l’essentiel 80? Les pays qui décidèrent de rejoindre l’Union européenne, l’ont-ils fait par ralliement au projet d’intégration de l’Europe, ou simplement, comme nous l’avons déjà observé, « parce qu’ils trouveraient de plus grands avantages à participer à l’Union qu’à rester dehors »81. Le silence des textes constitutifs sur leur finalité politique majeure explique largement les malentendus, les déceptions et, surtout, le sentiment partagé aujourd’hui par bon nombre de citoyens européens que l’Europe a atteint les limites de ses compétences, face aux États-nations et qu’elle court le risque de voir son œuvre diluée dans une vaste zone à finalité marchande ou un espace normalisé dans un certain nombre de domaines, sans pour autant constituer une véritable entité politique contrairement au grand projet des pères fondateurs.


			L’Europe est, en somme, victime de son silence sur ses aspirations véritables, sur la vision de ses États membres concernant l’objectif ultime de la construction européenne. Tout au plus existe-t-il des indices, contradictoires, allant, comme nous le verrons au fil de nos développements, tantôt dans un sens fédéraliste, tantôt dans un sens internationaliste. En cette période où le sentiment d’appartenance à l’Europe s’estompe, d’élection en élection, parmi les citoyens82, où la construction européenne semble bien être arrivée à la fin d’un cycle, comme le souligne Pascal Lamy83, il faudra bien que les États membres aient un moment de vérité sur leurs ambitions réelles et se déterminent en fonction d’une vision claire sur l’avenir de l’Europe, intégrationniste ou non. 


			Cela étant, même en l’absence d’indication claire quant à la finalité politique majeure de l’intégration européenne, il est possible de dégager plusieurs objectifs majeurs clairement partagés entre les États membres. 


			
§ 1. – La sauvegarde de la paix


			L’Union européenne est, en premier lieu, un garant de la paix et, à ce titre déjà, elle constitue un bien inestimable pour ses citoyens. Il ne faut pas perdre de vue que les efforts déployés après la Seconde Guerre mondiale en vue d’une unification européenne s’appuyaient précisément sur la conviction que seule l’unification pouvait mettre fin aux conflits, effusions de sang, souffrances et destructions qui ont trop longtemps marqué l’histoire de l’Europe.


			En particulier, l’un des objectifs déclarés du plan Schuman était de créer les conditions propres à rendre toute guerre sinon impossible, du moins fortement improbable, étant rappelé que le déclin de l’Europe sur le plan international trouve sa cause notamment dans les pertes considérables de la « Grande Guerre ».


			Cet objectif, évident à l’origine, est sans doute moins perceptible aujourd’hui pour les générations n’ayant jamais connu la guerre… Pour les jeunes Européens d’aujourd’hui, les guerres meurtières du vingtième sciècle, si atroces furent-elles, appartiennent déjà à l’histoire. 


			
§ 2. – Établissement d’un marché intérieur84



			L’intégration de l’Union constitue, en tout cas historiquement, une construction économique à plusieurs étages, qu’il est possible de schématiser autour des concepts suivants (correspondant chacun à une phase intégrative) : marché intérieur, politiques communes, union économique et monétaire, union politique85.


			Initialement les trois Communautés se voyaient assigner l’organisation d’un marché commun (à un niveau sectoriel : cf. art. 2 CECA [charbon et acier] et art. 1er et 92 CEEA [équipements et combustibles nucléaires], et à un niveau général [autres produits] : art. 2 CE). Le concept de marché intérieur (ou unique), qui n’est pas fondamentalement différent de celui de marché commun, est apparu avec l’Acte unique européen, lequel a donné une impulsion nouvelle et décisive en vue de la réalisation des grandes libertés de circulation à l’intérieur de la Communauté.


			
A.	Définition


			Le marché intérieur est un espace juridico-économique équivalent à celui qui existe dans un État, dans lequel les producteurs de l’un des États considérés peuvent atteindre les consommateurs des autres (et inversement) dans les conditions des échanges internes d’un marché national.


			Conditions de réalisation


			Le tableau synoptique qui suit reprend les éléments constitutifs du marché intérieur, s’agençant à la manière d’une poupée russe :


			•	zone de libre-échange :


			•	suppression des droits de douane et taxes d’effet équivalent ;


			•	suppression des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent ;


			•	union douanière86 : tarif extérieur commun et règles de politique commerciale commune ;


			•	libre circulation des marchandises, des personnes (salariés et indépendants), des services, des capitaux et libre concurrence ;


			•	éléments d’union économique : organisation des marchés de produits et liberté de circulation, élaboration de politiques communes (agriculture et pêche ; transports) ; harmonisation (normes techniques de fabrication, fiscales, sociales, industrielles) ; politiques d’accompagnement (environnement, protection des consommateurs, énergie, recherche et technologie, réseaux transeuropéens).


			Ainsi, le marché intérieur va au-delà :


			•	de la libre circulation des biens à l’intérieur d’une zone de libre-échange (caractérisée par la suppression des droits de douane et taxes d’effet équivalent, des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent pour les produits industriels et, le cas échéant, agricoles originaires des États considérés)


			•	et même de l’union douanière (caractérisée par un tarif douanier extérieur commun [TDC] – cordon douanier commun [tarifaire et non tarifaire]).


			Le désarmement douanier et le démantèlement quantitatif s’appliquent aux échanges entre États membres non seulement des produits originaires de l’Union (ce qui suppose l’établissement de règles d’origine), mais aussi de produits en provenance des pays tiers (mais mis en libre pratique dans l’Union, c’est-à-dire des produits provenant des États tiers pour lesquels les droits de douane du TDC ont été régulièrement acquittés aux frontières de l’Union).


			
B.	Compatibilité de l’union douanière avec les règles du GATT et du GATS


			L’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce ne fait pas obstacle à la constitution d’une union douanière à la condition :


			•	que les droits de douane appliqués par l’union aux pays tiers ne soient pas, dans leur ensemble, d’une incidence générale plus élevée que ne l’étaient les droits en vigueur dans les États constitutifs avant l’établissement de l’union ; et


			•	que l’établissement de l’union douanière (ou de la zone de libre-échange) ait pour objet de faciliter le commerce entre les territoires constitutifs et non d’opposer des obstacles au commerce d’autres États avec ces territoires (cf. art. XXIV de l’Accord général)87.


			Ainsi, si deux ou plusieurs pays (A et B) conviennent de s’appliquer mutuellement un tarif préférentiel (par rapport à celui applicable au reste du monde [RM]), il en résulte un double effet88 :


			•	une création des échanges entre A et B, parce que la réduction du tarif peut rendre un producteur de A plus compétitif sur le marché de B (et vice versa) (apparition de nouveaux débouchés) qu’il ne l’était auparavant, ce qui entraîne normalement un accroissement de l’activité économique dans l’ensemble de la zone AB, qui lui-même engendre l’augmentation des importations de la zone AB en provenance de RM. Donc :


			augmentation de compétitivité des producteurs de la zone → développement des échanges → croissance économique → augmentation des importations en provenance RM.


			Observons que l’ouverture des frontières entre A et B passe nécessairement par une première phase au cours de laquelle les entreprises les moins performantes, jusqu’alors protégées de la concurrence internationale par les barrières douanières, disparaissent au profit des plus compétitives. En d’autres termes, des destructions peuvent précéder les gains attendus d’une meilleure spécialisation des économies internationales (processus de destruction-création) ;


			•	une éviction d’échanges au détriment de RM et au profit de la zone AB, parce que la suppression du tarif appliqué par A aux importations en provenance de B permet à un producteur de B d’évincer son concurrent de RM, pourtant plus compétitif lorsque tous deux étaient confrontés au même tarif douanier sur le marché de A. Les importations de A en provenance de RM sont désormais détournées au profit de B.


			De façon générale, le GATT (comme le GATS) autorise l’octroi de concessions commerciales préférentielles dans les conditions où il paraît vraisemblable que l’effet de création d’échanges et donc d’augmentation globale des richesses sera supérieur à l’effet d’éviction.


			S’agissant de toute forme d’intégration régionale, telle l’union douanière ou la zone de libre-échange, le préjugé est favorable, pour autant que le multilatéralisme qui fonde le GATT ne soit pas supplanté par le jeu des rapports de force entre blocs économiques. À cet égard, on observera que le mouvement d’intégration régionale n’est pas limité à l’Europe.


			Exemples :


			•	MERCOSUR (1991) visant la création d’un « marché commun » entre les pays du cône sud de l’Amérique latine (Argentine, Brésil, Uruguay et Paraguay) et entré en vigueur le 29 novembre 1991 (Gatt Focus, n° 87, janvier-février 1991, pp. 6 et 7);


			•	le Conseil de coopération du Golfe (CCG), fondé en 1981, ayant établi en 1993 une union douanière ;


			•	surtout, l’accord de libre-échange ALENA (NAFTA, en anglais), signé le 12 août 1992 entre les États-Unis, le Mexique et le Canada et entré en vigueur le 1er janvier 1994. Ce dernier accord, qui, au-delà des échanges de marchandises, vise également les services et les investissements, est un phénomène intéressant en ce sens qu’il représente une réaction américaine au développement du marché intérieur européen, parfois qualifié, à tort, de « forteresse Europe ». Les États-Unis se sont ainsi écartés de la voie du multilatéralisme pour s’engager, à l’instar de l’Europe, sur celle des accords préférentiels régionaux. Dans ces conditions, l’action de l’OMC est, malgré elle, déterminée par le jeu des relations bilatérales et des rapports de force entre un bloc européen, un bloc nord-américain, le Japon, le Brésil, et un bloc asiatique.


			L’article 206 TFUE exprime cette idée :


			« Par l’établissement d’une union douanière conformément aux articles 28 à 32, l’Union contribue, dans l’intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements étrangers directs, ainsi qu’à la réduction des barrières douanières et autres ».


			
C.	Enchaînement intégratif propre au marché intérieur


			Toute union douanière a un effet d’entraînement important. Signe d’identité et de solidarité vers l’extérieur, elle constitue également un facteur d’unification progressive intérieure : elle conduit à terme, selon un enchaînement intégratif, à l’élaboration de politiques communes (commerciale, agricole, monétaire, sociale, régionale, etc.), à l’établissement d’un marché intérieur où toutes les libertés de circulation et de concurrence se trouvent réalisées et, au bout du compte, à l’établissement d’une union économique et monétaire laquelle est indissociable d’une union politique. C’est ce qu’on appelle l’approche fonctionnaliste de l’intégration européenne, exprimée par la déclaration Schuman de 1951.


			En outre, la projection du marché intérieur de l’Union en direction des pays de l’AELE, grâce à l’EEE et, à un moindre degré, de la Turquie (particulièrement depuis l’entrée en vigueur de l’accord d’union douanière)89, a pour résultat qu’aujourd’hui l’essentiel des relations économiques en Europe se déroule dans un cadre préférentiel ainsi que la constitution d’un bloc économique de plus de 550 millions de consommateurs.


			Les exemples suivants illustrent ce phénomène d’entraînement propre à la constitution de toute union douanière90.


			1. En principe, chaque État membre d’une union douanière, s’il ne peut plus contingenter les importations en provenance des autres pays membres, reste en droit de contingenter les importations en provenance des pays tiers. D’où le risque du détournement de trafic : ainsi, si l’Allemagne contingente les griottes en provenance de la Croatie, les frontières allemandes se fermeront à elles quand la Croatie aura épuisé son contingent. Pour continuer à exporter en Allemagne, l’entreprise croate cherchera à installer une présence commerciale en Belgique, qui ne contingente pas les griottes, et cette présence importera toutes les cerises croates qu’elle voudra, paiera les droits de douane, mettra le produit en libre pratique et l’exportera en Allemagne. Et le tour sera joué.


			Cet exemple démontre que l’union douanière implique nécessairement une politique commerciale commune avec les pays tiers.


			2. L’union douanière, si elle englobe les produits agricoles, implique nécessairement, dans les États membres, la mise en œuvre d’une politique agricole commune. En effet, dans aucun pays, l’agriculture, soumise aux aléas climatiques, ne vit en régime de libre concurrence : par toutes sortes de mécanismes, l’État soutient et garantit la plupart des prix agricoles à des niveaux différents pour assurer un revenu suffisant aux agriculteurs. Aussi, si l’on veut que ces produits circulent librement et éviter que la production des pays qui pratiquent les prix les plus bas submergent celle des pays vendant plus cher et ruinent rapidement leur agriculture, faut-il unifier préalablement les prix et soutiens nationaux.


			3. Autre exemple : traditionnellement, lorsqu’un pays est menacé par un déséquilibre de sa balance extérieure (c’est-à-dire un excédent continu de ses importations sur ses exportations), il cherche à rétablir l’équilibre en restreignant ses importations ou en élevant ses droits de douane. Les États membres d’une union douanière ne peuvent plus user de ces moyens de protection (puisque les droits de douane se trouvent fixés par le tarif douanier commun). Dès lors, les États membres ne peuvent défendre leur monnaie qu’avec le soutien de leurs partenaires (cf. le système monétaire européen, infra, § 3, p. 63) : l’union douanière implique en définitive une politique monétaire commune. Par ailleurs, comment imaginer un marché unique où circuleraient librement les marchandises, les personnes et les capitaux, mais où les paiements s’effectueraient en vingt-sept monnaies différentes ? Outre un surcoût évident en raison de l’obligation de gérer une trésorerie multidevises, les transactions commerciales entre des zones monétaires différentes gênent la concurrence (notamment du fait de la difficulté de comparer les prix de produits exprimés en monnaies différentes). L’intégration économique implique, à terme, l’établissement d’une monnaie unique et donc l’acceptation que la politique monétaire et ses choix en matière de croissance économique, de consommation et d’emploi soient décidés à l’échelle européenne.


			4. Pour que les produits circulent librement à l’intérieur de l’union douanière, il ne suffit pas de supprimer les frontières douanières à l’intérieur de l’union, il faut y supprimer les frontières fiscales (notamment par l’harmonisation des systèmes d’imposition [TVA] et des taux) ainsi que toutes entraves et distorsions commerciales que peuvent provoquer dans son fonctionnement les divergences des réglementations nationales qui, dans chaque État membre, conditionnent les opérations de production, de distribution ou de consommation. Ainsi, les disparités de normes techniques de fabrication, de conservation ou de présentation peuvent être telles qu’un produit fabriqué dans un pays aux conditions exigées dans ce dernier est invendable dans un autre pays dont la réglementation diffère. Autre exemple : en matière de santé et de sécurité, il est clair qu’une réglementation nationale peu sévère sur l’utilisation des procédés ou la fabrication de produits dangereux pourrait avoir une forte influence sur la localisation des investissements.


			L’union douanière favorise ainsi l’émergence d’un marché intérieur, lequel s’obtient essentiellement par l’harmonisation ou le rapprochement des réglementations nationales divergentes à forte incidence transfrontalière, ou encore par le recours au principe de « l’équivalence des situations » (ou de reconnaissance mutuelle).


			Voyez les dispositions introduites par l’A.U.E., promettant pour fin 1992 l’achèvement de ce marché intérieur (cf. art. 14 CE, devenu art. 26 TFUE) qu’il définit comme étant « un espace sans frontières dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux est assurée selon les dispositions des traités »91, ainsi que les dispositions du Traité FUE en matière de libre circulation des personnes, des marchandises, des services et des capitaux, et leur corollaire immédiat : le principe de non-discrimination.


			Voyez également les articles 115, 116 et 117 TFUE sur le « rapprochement des législations » (lorsque la divergence de réglementation nationale est susceptible d’avoir « une incidence directe sur l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur »), ainsi que l’article 114 TFUE (introduit par l’A.U.E.), base juridique par excellence des mesures destinées à assurer l’achèvement du marché intérieur.


			5. La création d’un vaste marché, au sein duquel les biens et services doivent pouvoir circuler librement, requiert que les conditions de concurrence soient les mêmes pour tous et qu’une concurrence effective existe entre les entreprises qui y offrent ou demandent des biens ou services. Cette libre concurrence, indispensable pour permettre le libre choix du consommateur, interdit les abus de position dominante ainsi que tous accords entre entreprises, toutes pratiques concertées et décisions d’association d’entreprises qui auraient pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu normal de la concurrence (art. 101, 102, 107 et 108 TFUE en matière d’aides étatiques, et art. 37 TFUE sur l’aménagement des monopoles d’État à caractère commercial).


			En conclusion, sur le fondement de l’union douanière et celui constitué des libertés de circulation des biens, personnes, services et capitaux, le Traité CE a chargé la Communauté (à laquelle a succédé l’Union européenne) de toute une série d’actions qui se sont traduites par des règles et politiques communes et qui ont abouti à l’intégration des systèmes économiques des pays membres dans un système économique commun. L’union monétaire, corollaire du marché unique, et l’Europe sociale feront l’objet, pour des raisons didactiques, d’exposés séparés.


			
§ 3. – La création d’une union économique et monétaire



			Pour la première fois dans l’histoire économique contemporaine, douze pays ont accepté d’abandonner, à compter du 1er janvier 1999, leur monnaie nationale pour une monnaie unique, l’euro, et donc de renoncer à un élément clé de leur souveraineté : le fait de « battre monnaie ». Il s’agit, sans conteste, de la réalisation du projet le plus ambitieux et intégrateur que l’Europe communautaire ait conçu depuis son origine. 


			Dès 1949, Jacques Rueff déclarait que « l’Europe se fera par la monnaie ou ne se fera pas ». Cette action, dont faisaient déjà état le rapport Marjolin du 24 octobre 1962 et le rapport Werner de 197092 (qui en prévoyait la réalisation pour 1980 !), après le Sommet de La Haye des 1er et 2 décembre 1969, a été longuement suspendue dans le contexte de crise économique, d’inflation des prix et de récession de la production dans les années soixante-dix et début quatre-vingt.


			Les développements ci-après retracent les principales étapes de l’union monétaire.


			
A.	Serpent monétaire européen


			Le 24 avril 1972 entre en vigueur le « serpent » monétaire européen entre les Six en réponse à la décision prise le 15 août 1971 par le président américain Nixon de suspendre officiellement la convertibilité du dollar en or en raison du déficit de la balance des paiements. Les Six décident de limiter à 2,25 % les marges de fluctuation de leurs monnaies entre elles et ce dans un tunnel (marges de fluctuation de plus ou moins 2,25 % de l’une quelconque de ces monnaies par rapport au dollar ; accord de Bâle du 10 avril 1972). Mais comme on lie les monnaies et non le reste de la politique économique, les marchés jouent de cette union imparfaite, en attaquant les monnaies les plus faibles et en spéculant à la hausse du mark. Le « tunnel » disparaît l’année suivante du fait de la dévaluation du dollar et de l’intention déclarée des autorités américaines de ne plus intervenir pour soutenir le dollar sur le marché des changes.


			Le « serpent hors tunnel », s’il a réussi à préserver une certaine stabilité monétaire au sein d’une zone centrée sur le DM durant la période 1973-1977, n’en a pas moins connu maintes vicissitudes (nombreux changements de parités, écarts dans les taux d’inflation, difficultés variables de balance des paiements), particulièrement à la suite du premier choc pétrolier. Dès janvier 1974, seuls subsistaient au sein du serpent l’Allemagne, le Danemark et les pays du Benelux.


			
B.	Le système monétaire européen



			Le 13 mars 1979, les banques centrales de la CEE concluent (sur une initiative du chancelier Schmidt et du président Giscard d’Estaing) un accord (de nature intergouvernementale) fixant les modalités de fonctionnement du système monétaire européen (SME), lequel, remplaçant le serpent, en est une version améliorée93.


			L’objectif est d’instaurer une zone de stabilité monétaire : du fait notamment de l’instabilité des cours entre monnaies européennes, les entreprises hésitaient à réaliser des investissements importants et à long terme dans d’autres États membres et ne pouvaient que partiellement profiter des avantages du marché commun (les fluctuations imprévisibles des taux de change transformaient tout calcul économique en une véritable loterie pour les entreprises).


			Il y a lieu d’observer que les autorités nationales sont souvent très attentives au niveau et à l’évolution des cours du change de leur monnaie. En effet :


			•	la dépréciation de la monnaie nationale par rapport aux monnaies étrangères augmente le coût des importations des marchandises et peut être une source d’inflation ;


			•	en revanche, l’appréciation de la monnaie nationale, par rapport aux monnaies étrangères, pénalise les ventes des produits nationaux à l’étranger et peut engendrer une perte de compétitivité ;


			•	l’instabilité des cours de change est en soi une source de perturbation pour toute économie nationale.


			Le SME était caractérisé par les éléments suivants.


			
1°	L’ECU94



			C’était le numéraire du système tant pour la fixation des taux que pour les opérations à l’intérieur du système. L’A.U.E. l’avait introduit dans le Traité CEE (art. 102 A), mais seulement comme un élément dont les États membres devaient tenir compte dans leurs efforts pour assurer la convergence des politiques économiques et monétaires.


			L’ECU constituait un panier de devises dont la valeur était calculée chaque jour en fonction de celle de chacune des monnaies entrant en compte dans sa composition, chaque monnaie ayant été affectée d’un coefficient de pondération qui tenait compte du poids relatif des économies nationales dans l’ensemble européen (part dans le PIB et dans les échanges intra-communautaires). Conformément à l’article 118 CE, la composition en monnaies du panier de l’ECU est restée inchangée après l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union européenne. La définition de cette composition, qui était contenue dans une multiplicité de textes communautaires, a été « codifiée » par le règlement (CE) n° 3320/94 du Conseil du 22 décembre 1994 (J.O., L. 350, p. 27), de la manière suivante :


			mark allemand :		0,6242


			livre sterling :		0,08784


			franc français :		1,332


			lire italienne :		151,8


			florin néerlandais :	0,2198


			franc belge :		3,301


			franc luxembourgeois :	0,130


			couronne danoise :	0,1976


			livre irlandaise :	0,008552


			drachme grecque :	1,440


			peseta espagnole :	6,885


			escudo portugais :	1,393.


			Le caractère « inchangé » du panier explique que le schilling autrichien, la markka finlandaise et la couronne suédoise ne sont pas entrés dans sa composition.


			Ainsi, pour chaque monnaie, la valeur de l’ECU était calculée quotidiennement à partir de la somme des contre-valeurs exprimées en la monnaie considérée de chaque montant des monnaies entrant dans la définition de l’ECU, affecté du coefficient de pondération (partie C du Journal Officiel).


			
2°	Le mécanisme de change


			Il s’agit de l’élément central du SME : chaque monnaie avait un cours pivot (cours officiel de change) rattaché à l’ECU, définissant sa valeur à l’égard de chacune des autres et servant à déterminer une grille de parités (ou de cours pivots) autour desquelles les monnaies pouvaient, jusqu’au 2 août 1993, fluctuer de 2,25 % en hausse ou en baisse95. Les accords de Bruxelles du 2 août 1993 ont élargi les marges de fluctuation autorisées (jusqu’à 15 %) entre toutes les monnaies européennes.


			Pour maintenir les variations de change à l’intérieur de la marge autorisée, chaque banque centrale intervenait soit à l’achat, soit à la vente (elle était techniquement bien placée pour exercer cette action dès lors qu’elle pouvait elle-même créer ou détruire la monnaie nationale). Cela signifiait que lorsqu’une monnaie du SME s’affaiblissait au point de descendre à son cours plancher vis-à-vis d’une autre monnaie, les deux banques centrales concernées devaient intervenir pour empêcher le franchissement de cette limite.


			Sans entrer dans les détails, relevons que :


			•	la banque centrale d’une monnaie faible (l’offre de devises étant déficitaire) puisait les devises manquantes dans ses réserves, mobilise d’autres actifs ou recourait aux mécanismes de crédit96 auprès d’autres banques centrales. Les devises étaient alors cédées pour compléter l’offre déficiente et la monnaie nationale acquise en contrepartie était détruite ;


			•	la banque centrale d’une monnaie forte (l’offre de devises étant excédentaire) achetait cet excédent contre sa propre monnaie, qu’elle créait à cette occasion, injectant ainsi des liquidités supplémentaires dans son économie.


			Ces interventions étaient ainsi de nature à rééquilibrer l’offre et la demande de la monnaie faible dont le cours remontait.


			Mais ces politiques d’intervention qui faisaient l’objet de concertations systématiques n’étaient pas sans risque (celui d’alimenter l’inflation dans le pays à monnaie forte ou d’épuiser le stock des avoirs extérieurs ou les possibilités de recours à l’emprunt dans le pays à monnaie faible). Elles ne pouvaient perdurer lorsque la parité désirée ne correspondait pas à la réalité économique du pays.


			Le bilan du SME a été globalement positif. Il a favorisé une certaine convergence des politiques économique et monétaire des États membres (par la concertation entre les banques centrales européennes).


			La crise monétaire des années 1992-1993


			Jusqu’à la grave crise des changes qui a secoué le SME en septembre 1992 (la livre sterling, entrée dans le système à un cours trop élevé, et la lire, rongée par la dégradation de l’économie italienne et ses déséquilibres structurels, ont dû quitter provisoirement le mécanisme de change, pour se déprécier de 15 à 20 % – voire 30 % en pointe pour la lire – tandis que la peseta a été dévaluée de 5 %)97, les États membres ont eu tendance à maintenir les parités comme s’il s’agissait de taux de change fixes alors que leurs économies divergeaient en matière tant d’inflation que de déficits publics, refusant ainsi avec obstination toute dévaluation/réévaluation de leurs monnaies. Or, le SME reposait précisément sur un système de taux de change stable – c’est-à-dire pouvant varier autour de cours pivots et susceptibles de modifications. La convergence des prix en Europe avait commencé, mais elle n’était pas assez rapide pour que la différence de compétitivité entre les pays ne se creusât pas : il aurait donc été nécessaire d’ajuster de temps en temps les taux de change. Les événements de septembre 1992 ont démontré qu’il était impossible de maintenir indéfiniment et artificiellement – en particulier, pour contenir le coût des importations – des taux de change fixes entre des pays aux situations économiques aussi différentes, à l’époque, que celles des États membres de la Communauté européenne La monnaie unique, dont il sera question avec le Traité de Maastricht, implique précisément une politique monétaire unique et une coordination forte des politiques budgétaires avec, pour préalable, une « convergence » des économies des États considérés.


			Par ailleurs, il y a lieu d’évoquer le choc de la réunification allemande. Après la chute du mur de Berlin, le 9 novembre 1989, l’Allemagne s’était engagée dans une politique monétaire restrictive pour combattre la surchauffe et l’inflation engendrées par les énormes dépenses de la réunification (hausse continue des taux d’intérêt, renchérissant le coût du crédit et attirant les capitaux qui financèrent le déficit budgétaire), ce qui conduisit les autres pays à monnaie plus faible à fixer des taux d’intérêt supérieurs pour éviter la fuite des capitaux vers l’Allemagne et la dévalorisation de leur propre monnaie. En optant pour le symbole politique que constituait l’échange d’un « Ostmark » contre un Deutschmark sans accompagner ce geste généreux d’une augmentation massive des impôts, le chancelier Kohl accrût le coût de la reconstruction est-allemande, y compris pour l’économie européenne.


			Le 2 août 1993, les Douze ont été contraints d’élargir les marges de fluctuation des devises du SME de 2,5 % à 15 %. Concrètement, cela signifia que, si les monnaies européennes s’écartaient de moins de 15 % de leur parité, les autorités monétaires n’avaient pas besoin d’intervenir sur le marché des changes pour soutenir leur parité. La contrainte de change était donc allégée.


			Donc, après août 1993, les monnaies flottèrent – ou presque. Le SME restait théoriquement en place et pour les devises participant à son mécanisme de change, les taux pivots demeuraient inchangés.


			
C.	Mise en place d’une union monétaire


			Le Conseil européen de Madrid (26-27 juin 1989) a prévu une union monétaire en trois étapes (sur la base du « rapport Delors » présenté en avril 1989, à la demande du Conseil européen de Hanovre, de juin 1988, et assez largement inspiré du plan Werner).


			
1°	Première étape


			La première étape débuta le 1er juillet 1990 par la libéralisation des mouvements des capitaux (levée des contrôles de change ; directive 88/361/CEE du 24 juin 1988, J.O., L. 278 du 8 juillet 1988) et la coordination des politiques économiques et monétaires (programmes de convergence des économies des États membres dans le cadre de la surveillance multilatérale ; art. 99 CE)98. Durant cette première phase, les États membres se sont engagés à présenter des « programmes de convergence » dont l’objet était de rapprocher (et d’améliorer) leurs performances économiques (réduction de l’inflation et du déficit budgétaire, participation au mécanisme de change du SME). De fait, ils se rallièrent les uns après les autres à la discipline de fer imposée par le Traité UE – et par l’Allemagne – pour parvenir à la convergence nécessaire de leur économie.


			
2°	Deuxième étape


			Les conditions de passage aux deux étapes suivantes ont été fixées au cours du Conseil de Maastricht de décembre 1991 et insérées dans le Traité CE.


			Ainsi, la deuxième étape commença le 1er janvier 1994, conformément à l’article 116, paragraphe 1, CE (en dépit des coups sévères portés au SME) :


			•	renforcement du rôle de l’ECU par le gel du panier (voy. supra, p. 66 ; même en cas de réalignement monétaire, le poids de chacune des monnaies le composant ne devait plus être modifié) ;


			•	création d’un Institut monétaire européen (IME), à Francfort, doté de la personnalité juridique, composé des gouverneurs des banques centrales et présidé par une personnalité nommée par les chefs d’État ou de gouvernement ; sa mission fut essentiellement de renforcer la coordination des politiques monétaires des États membres en vue d’assurer la stabilité des prix, de superviser le fonctionnement du SME et de préparer l’installation de la Banque centrale européenne ; cet institut n’était toutefois pas doté d’un pouvoir de décision, celui-ci ayant été conservé par les banques centrales.


			
3°	Troisième étape


			La troisième étape (qui débuta le 1er janvier 1999) ne concerna que les États membres satisfaisant aux « critères de convergence » (art. 104 et 121 CE et protocole n° 6 ; voy. actuellement art. 140 TFUE), à savoir :


			•	les prix : l’inflation ne doit pas être supérieure de plus de 1,5 % à celle de la moyenne des trois États membres les plus performants en matière d’inflation ;


			•	les finances publiques : le déficit budgétaire ne doit pas être supérieur à 3 % du PIB, sauf s’il est en amélioration régulière ;


			•	la dette publique : elle ne doit pas être supérieure à 60 % du PIB, sauf si elle diminue (voy., à cet égard, les recommandations du Conseil du 7 novembre 1994, visant à ce que soit mis un terme aux situations de déficit excessif) ;


			•	le taux d’intérêt à long terme : ce taux ne doit pas être supérieur de plus de deux points au taux moyen à long terme des trois États membres les plus performants en la matière ;


			•	le maintien d’une marge de fluctuation « normale » de la monnaie au sein du SME (depuis août 1993, plus ou moins 15 % de part et d’autre du cours central théorique, appelé pivot, mais si une devise fait des incursions répétées largement au-dessus de son cours pivot, tout en restant à l’intérieur des marges de 15 %, elle pourrait difficilement prétendre accéder à la phase 3 ; voy. la position des ministres des Finances des Douze du 5 décembre 1994).


			La procédure a été organisée de la manière suivante (art. 121 CE). Sur la base de rapports établis par la Commission et l’IME et de l’avis du Parlement européen, le Conseil européen réuni en Conseil (ce qui a permis de recourir au vote) devait décider à la majorité qualifiée, au plus tard le 31 décembre 1996, si une majorité d’États (au moins huit) remplissaient les conditions nécessaires et si la Communauté devait entrer dans la troisième phase et à quelle date. Si, à la fin de 1997, une telle date n’avait pas été fixée, il était entendu que la troisième phase commencerait le 1er janvier 1999, après que le Conseil européen, réuni en Conseil, eut établi avant le 1er juillet 1998 à la majorité qualifiée la liste des États membres remplissant les conditions voulues (quel que soit leur nombre).


			Ainsi, les 15 et 16 décembre 1995, le Conseil européen, réuni à Madrid, a pris acte de l’impossibilité pour la majorité des États membres de remplir les conditions requises pour le passage à la monnaie unique et a confirmé la date du 1er janvier 1999, déjà retenue lors de sa réunion à Cannes, les 26 et 27 juin 1995 (conclusions de la présidence, J.O., C. 22 du 26 janvier 1996 ; Bull. UE, 1995-12).


			Finalement, par décision du 3 mai 1998, le Conseil, réuni au niveau des chefs d’État et de gouvernement, désigna les États qui remplissaient les conditions nécessaires pour accéder à la troisième phase (décision 98/317/CE, J.O., L. 139, p. 30) : tous les États membres furent jugés aptes, à l’exception de la Suède et de la Grèce (dès lors qu’ils ne satisfaisaient pas à tous les critères de convergence)99, ainsi que du Royaume-Uni et du Danemark, mais pour des raisons indépendantes des performances économiques réalisées. En effet :


			•	le Royaume-Uni bénéficie d’une clause d’exemption lui permettant de réserver sa position (son Parlement votera ou non le ralliement du Royaume-Uni à la troisième étape de l’UEM) ;


			•	le Danemark bénéficie de plein droit, selon un protocole joint au Traité UE, d’une dérogation au cas où il « notifie qu’il ne participera pas à la troisième phase » avant que le Conseil ne procède à la désignation des États remplissant les conditions nécessaires comme décrit ci-dessus. Une telle notification a été faite au cours du Conseil européen d’Édimbourg de décembre 1992, qui en a pris acte100.


			Quant aux États membres qui n’ont pas été désignés pour l’adoption de la monnaie unique à compter de l’entrée en troisième phase de l’UEM101, leur situation économique est soumise à une procédure d’examen périodique par la Commission et la BCE, faisant rapport tous les deux ans au moins ou à la demande de l’État membre concerné. Il incombe au Conseil, après consultation du Parlement et « discussion » au sein du Conseil européen, de désigner les États membres qui remplissent les conditions de convergence requises102, le Conseil statuant, sur proposition de la Commission et sur « recommandation émanant d’une majorité qualifiée de ses membres représentant les États membres dont la monnaie est l’euro » (art. 140, § 2, TFUE). Cette appréciation ne saurait se faire dans la précipitation, dès lors qu’une fois entré dans la zone euro, on ne devrait plus en sortir (en tout cas, ce scénario n’est pas envisagé par les traités)…


			Ainsi, la Grèce, après avoir demandé en mars 2000 le réexamen de l’état de convergence de son économie, a été admise à participer à la zone euro à compter du 1er janvier 2001. De même, la Slovénie, en 2007, Chypre et Malte, en 2008, la Slovaquie, en 2009, l’Estonie en 2011, la Lettonie en 2014 et la Lituanie, en 2015, ont rejoint la zone euro103. 


			Sur le plan institutionnel, la troisième étape a été marquée par les réalisations suivantes :


			•	le passage à des parités monétaires irrévocablement fixées et l’attribution aux institutions communautaires de toutes les compétences économiques et monétaires prévues par l’UEM (règlement (CE) n° 2866/98 du Conseil, du 31 décembre 1998, concernant les taux de conversion entre l’euro et les monnaies des États membres adoptant l’euro, J.O., L. 359, p. 1) : ainsi 1 euro équivaut à 40,3399 francs belges ou 6,55957 francs français ;


			•	l’adoption d’une monnaie unique : l’euro104. La question s’était posée, à cet égard, de savoir si l’euro devait être une monnaie commune aux pays européens, c’est-à-dire une seizième monnaie européenne, ou une monnaie unique, se substituant aux anciennes monnaies nationales. C’est cette dernière conception qui fut retenue dans le rapport Delors, puis dans le Traité UE, car c’était la seule qui permettait de faire progresser l’unification européenne. En effet, si dans chaque pays avaient coexisté deux monnaies (l’euro et la monnaie nationale), il aurait été indispensable d’établir un rapport de change entre les deux, lequel rapport aurait varié au jour le jour, ce qui aurait rendu les paiements encore plus complexes ;


			•	la création du Système européen de banques centrales (SEBC) (composé de la Banque centrale européenne [BCE], dotée de la personnalité juridique [art. 129 TFUE], et des banques centrales des États membres), remplaçant l’IME et dont l’indépendance au pouvoir politique est supérieure à celle de la Federal Reserve américaine (interdiction pour les membres de son conseil d’accepter des instructions gouvernementales, impossibilité pour la Banque d’accorder des crédits aux États, mandats de ses gouverneurs longs, irrévocables et surtout non renouvelables, liberté totale pour définir sa stratégie ; art. 130 TFUE) ; sa mission première est de gérer la politique monétaire du bloc des pays membres ayant franchi le seuil de la troisième étape et de maintenir la stabilité des prix (art. 127 TFUE)105 – mais c’est le Conseil européen qui fixe les grandes orientations de la politique économique commune, tandis que le Conseil des ministres surveille les déficits budgétaires des États membres (des déficits excessifs étant incompatibles avec le bon fonctionnement d’une politique monétaire commune) et détermine les rapports entre l’euro et les monnaies non européennes. Dans sa structure et son fonctionnement, la Banque est l’organe le plus « supranational » de tout le système communautaire (art. 283 TFUE) :


			○	le conseil des gouverneurs est composé des membres du directoire et des gouverneurs des banques centrales des États membres ayant pour monnaie l’euro et présidé par le président du directoire ; sauf disposition contraire des statuts du SEBC, il prend ses décisions, en matière de gestion de la monnaie, à la majorité simple, chacun des participants ayant une voix (absence de pondération des voix, en principe ; voy. infra le chapitre consacré à la BCE) ;


			○	le directoire est composé de six membres nommés par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, sur recommandation du Conseil, après consultation du Parlement européen et du Conseil des gouverneurs ; en d’autres termes, il échappe à la règle générale de comporter au moins un ressortissant de chaque État membre ; ses décisions sont, en principe, prises à la majorité simple des membres présents, chacun disposant d’une voix.


			Ces organes dirigent le SEBC.


			Dans le cadre de la « surveillance multilatérale », la Commission a pour mission de rédiger des rapports sur la situation économique de chacun des membres. Depuis l’instauration de la monnaie unique, a été mis en place un système de sanction (art. 126 TFUE) à l’encontre des pays ne respectant pas les objectifs de convergence, en particulier en matière de politique budgétaire, marquant ainsi par là un scepticisme à l’égard de l’efficacité des marchés106 (par exemple, suspension des prêts de la BEI, mises en garde publiques aux investisseurs, amendes, dépôts ne portant pas intérêt), sans mettre en péril cependant les versements au titre des fonds structurels (régionaux, sociaux) de l’Union européenne. Ce n’est pas le lieu d’examiner ici ce dispositif de surveillance et de sanction107.


			Ainsi, estimant que la France n’avait entrepris aucune action suivie d’effet en réponse aux recommandations prises par le Conseil, pour mettre un terme à une situation de déficits excessifs, et que les mesures prises à cet égard par l’Allemagne étaient inadaptées, la Commission a adressé au Conseil, en octobre et novembre 2003, des recommandations au titre de l’article 104, paragraphes 3 et 4, CE (devenu art. 126, §§ 3 et 4, TFUE), visant à ce qu’il soit constaté ce qui précède et à mettre les deux États en demeure de prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation de déficit excessif. En réponse, le Conseil a adopté, au cours de sa réunion du 25 novembre 2003, des « résolutions » et des « conclusions » prorogeant simplement le délai dans lequel la France et l’Allemagne devaient éliminer les déficits excessifs. Ces prétendues conclusions ont été attaquées devant la Cour de justice par la Commission, au motif que le Conseil, tout en partageant l’analyse économique de la Commission, avait pris la décision de suspendre la procédure de déficit excessif et de modifier les recommandations adoptées précédemment au titre de l’article 104, paragraphe 7, CE (devenu art. 126, § 7, TFUE), sans avoir été saisi de recommandations par la Commission en ce sens. La Cour donnera raison à la Commission en insistant sur l’économie du système instauré par le traité en matière de surveillance des déficits excessifs, qui ne permet pas au Conseil de s’affranchir de la procédure par étapes, pouvant aboutir à l’imposition de sanctions en application de l’article 104, paragraphe 11, CE (devenu art. 126, § 11, TFUE), et, en particulier, de « recourir à une procédure alternative, par exemple, pour adopter un acte qui ne serait pas la décision même prévue à une étape déterminée ou qui serait adopté dans des conditions différentes de celles exigées par les dispositions applicables » (arrêt du 13 juillet 2004, Commission/Conseil, C-27/04, pt 81).


			*


			Il est clair que la monnaie unique n’aurait pas pu s’imposer sans une véritable volonté politique de mener ce processus à son terme. Une telle volonté a existé entre les États membres. Certes, il aura fallu près de trois décennies pour trouver, en somme, la réponse de l’Europe à la fin du système de Bretton Woods. Mais, eu égard à la singularité de la création d’une monnaie unique, c’est bien peu de temps. Les États ont dû renoncer à l’instrument monétaire de politique économique pour gérer leurs différences de compétitivité, liées, par exemple, aux disparités fiscales ou de protection sociale. La monnaie unique, complément naturel du marché unique, ne peut produire pleinement ses effets, en termes de stabilisation économique et monétaire, que si le processus de l’intégration économique se poursuit, de telle sorte que les écarts de compétitivité soient, pour l’essentiel, imputables à une différence d’efficacité productive. En d’autres termes, la gestion des différences de compétitivité, dans le cadre d’une union monétaire, requiert non seulement le rapprochement des législations, mais également la définition commune d’une politique budgétaire responsable et un minimum de convergence économique. C’est ainsi que se comprenait le « Pacte de stabilité et de croissance », adopté par le Conseil européen d’Amsterdam, les 16 et 17 juin 1997, liant les États participant à l’UEM108. Il est remarquable de constater que ce pacte ne comportait qu’une simple résolution du Conseil européen ; juridiquement, il devait être pris pour ce qu’il était : un ensemble d’orientations exprimant une volonté politique forte des chefs d’État et de gouvernement devant être prises en compte dans l’interprétation des règles du traité109.


			Or, la crise économique et financière de 2008, depuis les événements dans le secteur bancaire américain jusqu’à la crise de la dette souveraine en Europe, ont mis en évidence les failles et donc la fragilité de l’union économique et monétaire, notamment sous l’angle de la gestion collective des finances publiques des États membres, auxquelles il a fallu apporter une solution supranationale pour préserver la stabilité financière de l’Union européenne, apaiser les tensions sur les marchés de la dette souveraine de la zone euro et éviter ainsi la déconstruction de l’union monétaire. Principalement :


			•	en novembre 2011, cinq règlements sont adoptés par le Parlement et le Conseil et une directive par le Conseil afin de renforcer la discipline budgétaire dans la zone euro (les « Six Pack »110) ;


			•	l’article 136 TFUE a été révisé, selon la procédure simplifiée, par décision du Conseil européen du 25 mars 2011111 : un nouveau paragraphe permet dorénavant l’instauration par les États membres de la zone euro d’un mécanisme de stabilité aux fins de préserver la stabilité de la zone dans son ensemble, l’octroi de toute assistance financière étant subordonné à une stricte conditionnalité ;


			•	cette révision de l’article 136 TFUE a ainsi permis la conclusion par les États membres de la zone euro du Traité instituant le mécanisme de stabilité (MES), signé le 2 février 2012. Celui-ci, doté d’une capacité maximale de prêt effective de 500 milliards d’euros, remplace les instruments temporaires antérieurs (à savoir le mécanisme européen de stabilisaton financière112 et le Fonds européen de stabilité financière113) ;


			•	il ressort du considérant 5 du traité instituant le MES que la fourniture de toute assistance à un État de la zone euro en difficulté financière « sera conditionné, à partir du 1er janvier 2013, par la ratification du [Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG)], signé le 2 mars 2012, par l’État membre concerné et, à l’expiration de la période visée à l’article 3, paragraphe 2, du TSCG, par le respect des exigences dudit article » tendant à renforcer la discipline budgétaire (voy. infra nos développements sur ces deux traités, section 7, § 7, p. 142). Ce dernier traité, de nature intergouvernementale (en raison de la défection du Royaume-Uni et de la République tchèque), mieux connu sous le nom de « pacte budgétaire européen »114, accorde une plus grande importance à la réduction de la dette publique (plafond des 3%), en prévoyant des règles renforcées en matière de lutte contre les déficits et l’endettement publics, mais aussi des sanctions possibles contre les États faisant preuve de laxisme à cet égard115 ; il prévoit également un cycle annuel de coordination des politiques économiques, dirigé par la Commission, ainsi que de nouvelles mesures destinées à détecter les déséquilibres économiques préjudiciables, tels que les bulles d’actifs (prix immobiliers, actions, etc), et l’affaiblissement de la compétitivité, et à corriger ces déséquilibres avant qu’ils ne menacent la stabilité économique d’un pays, voire de la zone euro ou de l’Union tout entière.


			Le sauvetage financier de la Grèce après le krach financier de 2008


			En 2008, la zone euro, prise dans son ensemble, était particulièrement vertueuse pour ce qui concerne les finances publiques : en points de PIB, son déficit était de l’ordre de 6,9 et sa dette de 84 (par comparaison, les chiffres correspondants étaient de 10,7 et 92 pour les États-Unis et de 8,2 et 197 pour le Japon !). Mais la zone euro est une région, elle n’est pas un État, où règne la solidarité. L’article 125 TFUE interdit d’ailleurs clairement à l’Union européenne comme aux États membres de répondre des engagements du secteur public (administrations centrales, autorités régionales ou locales, autres autorités, organismes ou entreprises publics d’un État membre). En clair, selon les termes du comité monétaire, dans son rapport du 19 juillet 1990116 :


			« [c]haque État membre doit porter la responsabilité de la gestion de sa propre dette et doit garantir qu’il est en mesure d’honorer ses engagements. Il doit être clair que ni la Communauté ni les autres États membres ne sont garants des dettes d’un État membre. Cette règle du “no bail-out” devrait assurer que les marchés financiers exercent une certaine discipline sur tout État membre mettant en œuvre des politiques budgétaires incorrectes, en imposant des conditions différenciées sur sa dette, et en dernière analyse en refusant de lui prêter ». 


			De fait, il n’a pas fallu beaucoup de temps aux opérateurs des marchés financiers pour perdre confiance en comprenant le risque couru par l’euro, après que le gouvernement du socialiste Georges Papandréou a décidé de faire la vérité sur l’ampleur du déficit budgétaire du pays (12,7 % du PIB en 2009, au lieu de 6 %, comme précédemment soutenu, la dette grecque dépassant 120 % du PIB) et pour que la spéculation joue à fond contre les dettes souveraines. Athènes, qui devait emprunter à des coûts de plus en plus prohibitifs117 et assister ainsi à une hausse spectaculaire du taux de sa dette, a dû néanmoins attendre plusieurs mois pour que les autres États de la zone, divisés sur la doctrine à adopter pour aider un membre en difficulté, au regard en particulier des termes de l’article 125 TFUE, fassent preuve de solidarité, certains politiques n’hésitant même pas à évoquer l’exclusion de la Grèce de la zone euro, en l’abandonnant à son déficit et en alimentant du même coup la confusion et l’emballement sur les marchés.


			Bien sûr, le précédent gouvernement grec avait sa part de responsabilité, en ayant maquillé les comptes (avec l’aide de la banque américaine Goldman Sachs…) et on peut comprendre que l’Allemagne, qui a consenti à de lourds efforts depuis la réunification pour regagner en compétitivité, ait été réticente à secourir un pays qui s’était ainsi délibérément joué des règles de la zone euro. Mais, l’on ne pouvait occulter les effets de la crise financière mondiale et de la conjoncture. De plus, il existait un risque de contagion : d’autres États (en particulier, l’Espagne, le Portugal, l’Irlande, Chypre) connaissaient aussi une situation dégradée de leurs finances publiques, ainsi qu’une croissance en berne, et risquaient de connaître les mêmes difficultés de financement devant une montée des taux d’intérêt (ils bénéficieront d’ailleurs de soutiens financiers des pays de la zone euro118 et du Fonds monétaire international). Quant aux institutions de l’Union (Commission, Conseil), elles avaient également leur part de responsabilité en ayant fait preuve de laxisme dans la mise en œuvre de la procédure de surveillance et de sanction concernant les déficits excessifs119. Enfin, l’exclusion de la Grèce de la zone euro et, donc, le retour à la drachme, clause de sortie qui n’est même pas envisagée par les traités et qui est juridiquement contestable, n’aurait fait qu’aggraver les difficultés du pays, puisque, avec une monnaie dévaluée, le poids de l’endettement en euros serait devenu plus insupportable, avec un risque d’effondrement du système bancaire, sous l’effet d’une fuite des dépôts, sans possibilité de refinancement auprès de la BCE120. La seule réponse à la crise grecque ne pouvait être qu’un plan de sauvetage en signe de solidarité, dès lors qu’il aurait été impossible, sans ruiner la crédibilité de l’Union elle-même, de « laisser tomber » l’un de ses membres, avec le risque d’engendrer un effet domino. En d’autres termes, si les États membres n’avaient pas été capables de s’entendre pour voler au secours d’un petit pays, que se passerait-t-il si un État comme l’Espagne devait à son tour se trouver pris dans une spirale d’endettement ? 


			 Donc, les pays de la zone euro se sont accordés, en mai 2010, sur la base de l’article 122, paragraphe 2, TFUE, sur le principe d’un mécanisme d’aide à un pays en difficulté121. La réforme du pacte était également envisagée pour garantir que son applicabilité soit moins « politisée », selon les termes de la chancelière Merkel122, ce qui allait conduire à la révision de l’article 136 TFUE, ainsi qu’aux traités MES et SCG, susvisés. 


			Ainsi :


			•	en mai 2010, 110 milliards d’euros ont été alloués au gouvernement grec pour qu’il mette en œuvre les réformes nécessaires au rétablissement de son économie. Ce montant, dont 80 milliards d’euros provenaient des pays de la zone euro, a été versé en plusieurs tranches par la Commission, entre mai 2010 et juin 2013, en fonction de la mise en œuvre par la Grèce des réformes convenues ;


			•	en mars 2012, les ministres des finances de la zone euro et le FMI ont approuvé un deuxième plan d’aide à la Grèce, d’un montant de 164,5 milliards d’euros (dont 144,7 milliards par l’intermédiaire du Fonds européen de stabilité financière) ; un accord a également été conclu avec les investisseur financiers pour qu’ils réduisent de près de 200 milliards d’euros le poids écrasant de la dette grecque. Le montant du deuxième plan d’aide a été débloqué par tranches, versées entre mars 2012 et décembre 2014, en fonction des réformes réalisées ;


			•	un troisième plan d’aide, de 82 à 86 milliards d’euros, dont 25 milliards au plus pour les banques, a été octroyé en juillet 2015, à l’issue de longues et difficiles discussions, sous la menace d’une sortie de l’euro123, concernant la nature des mesures d’austérité et des réformes attendues de la Grèce, particulièrement après l’arrivée au pouvoir de Syriza (gauche radicale). L’accord négocié à l’arraché lundi 13 juillet 2015 (qui prévoit, entre autres, des privatisations à grande échelle, des réformes de grande ampleur en matière de retraite, de pratiques de commerce, de marché du travail, de collecte de l’impôt, de procédure judiciaire et de fonctionnement de l’administration, ainsi que le renforcement du contrôle « des institutions », l’ancienne « troïka » – la Commission européenne, la Banque centrale européenne et le Fonds monétaire international) 124, qui sera entériné, deux jours plus tard, par le parlement grec, s’apparente fort à une mise sous tutelle de la Grèce par les créanciers… Aucune restructuration de la dette publique de la Grèce, qui s’élève désormais à 312 milliards d’euros, soit 177 % du PIB, n’est envisagée, alors même qu’une telle mesure est défendue par le FMI, que la cure d’austérité imposée depuis cinq ans par les bailleurs de fonds avait plongé la Grèce dans une récession « digne d’un pays en guerre » et que l’économie grecque ne pèse que 1,77 % du total du PIB de la zone euro. Tout au plus est évoqué un éventuel « allongement » « des périodes de grâce et des délais de remboursement ». Aussi grande soit la part de responsabilité des Grecs qui ont mal géré leur économie et mal administré leur pays, mais également des instances européennes qui n’ont pas correctement surveillé l’économie grecque, est-ce bien cela ce qui était attendu de l’Europe pour un peuple exsangue : une vision purement comptable, sans « âme », sans « rêve d’avenir », sans « imaginaire », selon les termes de Pascal Lamy125? 


			Souvent, l’empire a créé la monnaie. Jamais, de mémoire d’historien, celle-ci n’a fondé l’empire, les unions monétaires du passé s’étant toutes construites autour d’un État dominant. Nous retrouvons ici la caractéristique fondamentale de la construction européenne : l’absence de domination individuelle ou collective au sein de l’Union. Cela étant, il importe que l’Union se dote des moyens nécessaires pour assurer une véritable gouvernance économique, sans cela on ne peut gérer une monnaie commune, et veiller au respect du pacte budgétaire européen, instrument de discipline collective en matière de finances publiques, afin de garantir la cohésion de l’Union et parachever ainsi le projet d’union monétaire. Une masse impressionnante de règles et de réglementations de nature différente, intergouvernementale ou de droit de l’Union, sera produite à cet effet aux cours des dernières années. Pour autant, les détracteurs de la monnaie unique, de droite comme de gauche, sur le continent européen et ailleurs, continuent de faire entendre leur voix. L’édification de l’union économique et monétaire n’est pas au bout de ses peines.


			Par ailleurs, l’on ne peut concevoir la réalisation d’une union monétaire sans mettre en place une union sociale et politique renforcée.


			
§ 4. – La mise en place d’une Europe sociale


			Contrairement aux convictions des pères fondateurs en une « harmonisation spontanée » des législations sociales nationales, consécutives au fonctionnement du marché commun, l’Europe sociale ne s’est pas faite et ne se fera pas d’elle-même. Loin s’en faut ! Le domaine social, qui touche, il est vrai, aux sensibilités nationales, à des choix de société, est l’un de ceux où les ambitions affirmées ont le plus contrasté avec les réticences à accorder les moyens appropriés pour les réaliser126. Cette relative faiblesse du droit social européen était déjà inscrite dans le Traité CEE, dans sa forme initiale, lequel, tout en étant révolutionnaire dans les ambitions qu’il affirmait127, brillait par la faiblesse de ses moyens, abstraction faite des règles relatives à la libre circulation des personnes (art. 39 et s. CE, devenus art. 45 et s. TFUE) et à l’égalité de traitement entre hommes et femmes (art. 141 CE, devenu art. 157 TFUE)128.


			Il faudra attendre l’Acte unique européen pour que soit renforcée ou clarifiée la compétence communautaire dans le domaine social, mais surtout pour que la Communauté soit dotée, par le recours à la majorité qualifiée en certaines matières, d’une capacité décisionnelle plus efficace (ex-art. 118 A du Traité CEE [aujourd’hui abrogé] concernant les prescriptions minimales en vue de protéger la santé et la sécurité des travailleurs dans le milieu du travail, et art. 100 A du Traité CEE [devenu art. 95 CE, puis art. 114 TFUE], s’agissant des mesures destinées à l’achèvement du marché intérieur).


			La volonté de rapprocher la construction européenne du citoyen, de lui donner une dimension plus humaine, sociale, et par là même non exclusivement orientée vers des préoccupations mercantiles, a davantage été concrétisée lors de la rédaction du Traité de Maastricht. Elle a ainsi conduit à reconnaître l’existence du concept de citoyenneté de l’Union, auquel plusieurs droits se trouvent attachés (art. 20 à 25 TFUE), à adjoindre de nouveaux domaines relatifs à l’éducation, la jeunesse, la culture et la santé publique (art. 165 à 168 TFUE), à élargir les missions du Fonds social européen (art. 162 TFUE), surtout à annexer le protocole sur la politique sociale autorisant les Quatorze à adopter entre eux, et en ayant recours aux institutions communautaires, les actes nécessaires pour aller au-delà des dispositions sociales en vigueur entre les Quinze (voy. infra, section 7, § 4, A., p. 110).


			Cette tendance sera poursuivie avec le Traité d’Amsterdam, en particulier avec :


			•	le renforcement de l’importance des droits fondamentaux dans la construction européenne (art. 6, 7 et 49 TUE) ;


			•	l’insertion dans le Traité CE d’un nouveau titre VIII sur l’emploi (devenu titre IX dans le Traité FUE) afin d’orienter formellement l’action communautaire vers la lutte contre le chômage et de concilier les objectifs économiques et sociaux de l’Union avec, notamment, ceux de la stabilité des prix et de réduction des déficits publics, fixés par l’Union économique et monétaire, en bref de donner à l’Union la capacité de rechercher un juste équilibre entre, suivant l’expression de J. Delors, « la concurrence qui stimule et la solidarité qui unit »129 (encore que les moyens d’action reconnus à la Communauté à cet effet soient timides et relèvent de la soft law) ;


			•	l’incorporation de l’accord sur la politique sociale dans le corps du traité et la suppression corrélative de la clause d’exemption britannique (art. 136 à 143 CE, devenus art. 151 à 159 TFUE).


			La consécration de la Charte des droits fondamentaux par le Traité de Lisbonne, qui lui reconnaît la même « valeur juridique » que les traités (art. 6, § 1, TUE ; infra), constitue une autre avancée importante compte tenu des droits et principes qu’elle énonce en rapport avec la « solidarité ».


			Ainsi, sur le plan des réalisations engrangées dans le domaine social, d’importants progrès ont été accomplis, surtout depuis les années soixante-dix. La protection sociale des travailleurs et de leur famille circulant à l’intérieur de l’Union européenne s’est renforcée sous l’effet d’une jurisprudence abondante de la Cour de justice ; un imposant arsenal législatif s’est imposé en matière d’égalité de traitement entre hommes et femmes, de santé et de sécurité des travailleurs, de relations industrielles ; de nombreuses actions ont été engagées dans le domaine de la formation professionnelle ; un syndicalisme à la dimension du continent européen a vu le jour et le dialogue social s’est amorcé ; des compétences en matière de santé publique, de culture, d’éducation et de jeunesse ont été attribuées à l’Union européenne ou se sont clarifiées ; la cohésion économique et sociale, fondée sur le principe de solidarité à l’égard des régions les moins favorisées, s’est renforcée. Sur le plan institutionnel, le recours à la majorité qualifiée s’est élargi et, surtout, la dimension conventionnelle a été intégrée dans le processus décisionnel de l’Union européenne. Last but not least, les États membres ont pris conscience de leur identité sociale, de leur attachement à un « modèle de relations sociales inspiré de traditions et de pratiques communes », qu’il convient de préserver, voire de consolider à l’échelle de l’Union. Certes, l’expression « modèle sociale européen » est sans doute abusive. Peut-on parler de modèle social pour désigner une zone où le taux de chômage reste préoccupant et où le travail précaire, mal rémunéré ou à horaire très faible a tendance à s’étendre ? De plus, l’adjectif « européen » est trompeur dans la mesure où, d’une part, il existe une pluralité de modèles sociaux130 et, d’autre part, les systèmes sociaux des États membres, en tout état de cause dans leur configuration à Quinze131, se sont développés bien avant les premières impulsions données par les instances européennes132. Il n’en demeure pas moins que l’expression « modèle social européen » renvoie à un ensemble de valeurs communes, telles que la justice sociale, la solidarité, la dignité humaine, l’égalité, la liberté133, qui ont inspiré l’élaboration des normes régissant les relations du travail, l’emploi, la protection sociale, le dialogue social, l’éducation, la formation et la santé134. Elle renvoie également à une « méthode » d’élaboration des normes sociales, celle de la concertation des partenaires sociaux, voire de la négociation collective135.


			Tous ceux, et ils sont nombreux, qui ironisent sur les « maigres résultats » de la politique sociale de l’Union commettent une grave erreur d’appréciation, non pas tellement parce qu’il existe un droit social de l’Union comparable à celui des États membres, mais parce qu’ils oublient combien furent fortes et nombreuses les résistances nationales à l’édification, à l’échelle européenne, d’une politique sociale fort élaborée.


			 Cela étant, la matière sociale reste une matière éminemment sensible pour les États membres. L’arrêt de la Cour constitutionnelle allemande, du 30 juin 2009 (Lisbonne)136, exprime clairement cette sensibilité nationale sur les questions sociales : le principe de l’ « État social » relève de l’identité constitutionnelle nationale, ce qui signifie que « les décisions essentielles en matière de politique sociale doivent être prises par les organes législatifs allemands sous leur propre responsabilité »137.


			Il existe d’ailleurs toujours des limites sérieuses à la mise en place d’une réglementation sociale européenne. Outre qu’elle est exclue en certaines matières (touchant à la rémunération, au droit d’association, au droit de grève et au droit de lock-out, conformément à l’art. 153, § 5, TFUE), la compétence sociale de l’Union, lorsqu’elle est affirmée, reste limitée à l’adoption de prescriptions minimales applicables progressivement, compte tenu des conditions et des réglementations techniques existant dans chacun des États membres » (art. 153, § 2, sous b), TFUE ; c’est nous qui soulignons). De plus, l’exigence de l’unanimité est toujours requise pour le rapprochement des législations nationales dans les domaines de la sécurité sociale, de la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail, de représentation et de défense collective des intérêts des travailleurs et des employeurs, ainsi que des conditions d’emploi des ressortissants des pays tiers (art. 153, § 2, 3e al., TFUE). Les limites du droit social européen a ainsi conduit J.-Cl. Juncker, alors Premier ministre du gouvernement luxembourgeois, à constater que la notion d’Europe sociale restait « diffuse, ses contours peu clairs, son relief invisible à vue d’œil, son périmètre incertain »138. Il nous paraît évident que l’avenir du droit social de l’Union s’inscrira de plus en plus et de façon inéluctable dans le contexte des relations conventionnelles. Son succès dépendra, bien sûr, de la réelle volonté des partenaires sociaux de conduire une politique contractuelle active à l’échelle de l’Union européenne.


			
§ 5. – Établissement d’une politique étrangère et de sécurité commune (renvoi)


			Ici aussi, l’engrenage intégratif paraît inéluctable : une intensification de l’intégration économique (par le transfert, pour de larges parts des matières économiques, des compétences nationales vers un cadre commun d’intégration), s’accompagne nécessairement d’une mise en commun progressive de la politique étrangère et de sécurité. 


			Il est clair que faire de la politique économique, qu’il s’agisse de fixer les prix agricoles, d’uniformiser les taux de TVA, de gérer le Fonds social européen ou de traiter des centrales nucléaires, c’est aussi faire de la politique tout court. Mais au-delà de ce constat, l’expérience montre que des choix de politique économique engagent des options fondamentales de politique étrangère. Et, à l’inverse, la politique peut également susciter des mesures économiques, que ce soit l’établissement d’une coopération économique avec un pays tiers, l’adoption de sanctions économiques, etc.139.


			Ainsi, la dénonciation en novembre 1991 de l’accord de coopération CEE/Yougoslavie et l’adoption de mesures commerciales autonomes en faveur des républiques issues de la dissolution de la RSFY à l’exception de la Serbie et du Monténégro s’inscrivaient évidemment dans un contexte de politique étrangère bien précis140.


			Voyez infra, section 7, § 2, nos développements sur l’évolution de la coopération politique et la mise en place de la politique étrangère et de sécurité commune.


			Sanctions économiques


			La pratique communautaire a connu, dans le contexte de crises internationales, des cas de sanctions économiques, et, en particulier, de sanctions commerciales infligées par la Communauté sur la base de l’article 113 du Traité CEE (devenu art. 133 CE)141 :


			•	règlement (CEE) n° 596/82 du 15 mars 1982 modifiant le régime d’importation de certains produits originaires de l’Union soviétique ; J.O., L. 72 du 16 mars 1982, p. 15 (sanctions contre l’URSS – crise polonaise) ;


			•	règlement (CEE) n° 877/82 du 16 avril 1982 suspendant l’importation de tout produit de l’Argentine, J.O., L. 102 du 16 avril 1982, p. 2 (sanctions contre l’Argentine – crise des Malouines) ;


			•	règlement (CEE) n° 3302/86 du 27 octobre 1986 interdisant les importations de pièces d’or (règlement fondé sur le « Traité CEE ») (sanctions contre l’Afrique du Sud) ;


			•	règlement (CEE) n° 2340/90 du 8 août 1990 interdisant les échanges et certains services, J.O., L. 213, p. 1, et n° 3155/90 du 29 octobre 1990, J.O., L. 304, p. 1 (sanctions contre l’Irak – guerre du Golfe) ;


			•	règlement (CEE) n° 945/92 empêchant la fourniture de certains biens et services, J.O., L. 101, p. 53 (sanctions contre la Libye) ;


			•	règlement (CEE) n° 1432/92 du 1er juin 1993 interdisant des échanges, y compris des services, J.O., L. 151, p. 4 (sanctions contre la Serbie et le Monténégro – crise yougoslave).


			La compétence ratione materiae de la Communauté, en vertu de l’article 113 du Traité CEE, ne s’est donc nullement limitée à l’organisation proprement dite des échanges commerciaux avec les pays tiers, mais a pu couvrir l’adoption de sanctions à caractère économique par le recours successif à la politique étrangère concertée entre les États membres et à l’application de l’article 113 du Traité CEE (devenu art. 133 CE).


			Toute politique commerciale n’est jamais une fin en soi, mais est susceptible de répondre à un faisceau d’objectifs (protection de l’industrie nationale, approvisionnement du marché intérieur, prise en compte des intérêts de pays tiers, prise de sanctions économiques). Ce constat a permis de rejeter la thèse de la « conception finaliste » de la politique commerciale avancée par d’aucuns pour délimiter l’étendue de la compétence communautaire en la matière (contenue à l’art. 133 CE). Selon cette conception, ne relèvent de la politique commerciale que les mesures arrêtées dans le but d’influencer ou d’organiser le volume ou les courants des échanges. Une telle conception aurait été indéfendable en droit car elle aurait introduit un élément subjectif dans le choix des bases juridiques alors que, selon la jurisprudence de la Cour, ce choix doit reposer exclusivement sur des critères objectifs (voy., par exemple, arrêts du 7 juillet 1992, Parlement/Conseil, 295/90, et du 17 mars 1993, Commission/Conseil, C-155/91). Elle a, en tout cas été dépassée par la pratique communautaire, laquelle, ainsi qu’il ressort des exemples cités ci-dessus, a reposé sur une interprétation « instrumentale » de l’article 133 CE142.


			Le Traité de Maastricht a introduit une base juridique spécifique pour l’adoption de sanctions économiques, à savoir l’article 301 CE, lequel est devenu l’article 215 TFUE (moyennant quelques modifications de fond et d’ordre procédural). Ce dernier article habilite le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, sur proposition conjointe du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la Commission, à prendre « les mesures nécessaires » « [l]orsqu’une décision, adoptée conformément au chapitre 2 du titre V du [TUE][contenant des dispositions spécifiques concernant la PESC] prévoit l’interruption ou la réduction, en tout ou en partie, des relations économiques et financières avec un ou plusieurs pays tiers ».
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			Sur le développement des intégrations régionales :


			K. Anderson et R. Blockhurst (ed.), Regional Integration and the Global Trading System, 1993 ; M.-A. Moreau, P. Staelens et G. Trudeau, « Nouveaux espaces économiques et distorsions sociales (ALENA/CEE/EE) », Dr. soc., 1993, pp. 686-694 ; T. Padoa-Schioppa, Efficiency, Stability and Equity : a Strategy for the Evolution of the Economic System of the European Community, Oxford University Press.


			
Section 7. – Évolution institutionnelle des Communautés et de l’Union européennes


			Des développements importants sont intervenus en matière institutionnelle depuis 1958. Il est vrai que tel qu’il se présentait au lendemain de la conclusion des traités de Rome, le système communautaire demeurait relativement imparfait ou inachevé. Il est possible de synthétiser l’évolution institutionnelle de la manière suivante (nous y reviendrons de façon plus approfondie dans la première partie du cours consacrée aux institutions de l’Union européenne).


			
§ 1. – Le traité de fusion de 1965


			À l’origine, l’article 7 du Traité CECA prévoyait quatre institutions :


			•	une Haute Autorité ;


			•	une Assemblée commune ;


			•	un Conseil spécial des ministres ;


			•	une Cour de justice.


			L’article 4 du Traité CEE et l’article 3 du Traité CEEA prévoyaient parallèlement chacun quatre institutions :


			•	une Assemblée ;


			•	un Conseil ;


			•	une Commission ;


			•	une Cour de justice.


			Déjà, la Convention relative à certaines institutions communes du 25 mars 1957, annexée au Traité de Rome, avait réduit à l’unité, pour les trois Communautés, le Parlement et la Cour de justice. Mais, jusqu’au 1er juillet 1967, les Communautés européennes comprenaient une Haute Autorité, deux Commissions ainsi que trois Conseils des ministres, ayant des attributions différentes selon les traités.


			Le traité conclu à Bruxelles le 8 avril 1965, couramment appelé « traité de fusion » (entré en vigueur le 1er juillet 1967143), unifia les exécutifs en créant un Conseil unique et une Commission unique, ainsi qu’une administration, un budget et un statut du personnel uniques. À ce traité, a également été annexé un protocole unique sur les privilèges et immunités (substitué aux protocoles particuliers à chaque Communauté).


			Mais il ne s’agit que d’une réduction organique : le traité n’a pas modifié le fonctionnement des institutions ni leurs compétences respectives. Les Communautés ont conservé chacune leur personnalité juridique, tout en étant, suivant l’expression de J. Groux et Ph. Manin, en « état de fusion organique »144.


			Sur le plan opérationnel, le partage des compétences entre trois Communautés distinctes, en particulier entre la CECA et les deux autres Communautés, a singulièrement compliqué le règlement de certaines questions essentielles.


			Exemples :


			•	les relations commerciales internationales relevaient de la compétence exclusive de la Communauté européenne s’agissant de ses compétences générales (intégration générale des économies)145, mais de celle des États membres s’agissant des produits CECA (en raison de la réserve de compétence externe en faveur des États membres contenue à l’art. 71 CECA). Cette dernière limitation exclusive au profit des États membres du pouvoir de conclure des traités, initialement du moins, trouvait sa raison d’être dans une double considération : d’une part, l’absence d’un tarif extérieur commun pour les produits CECA, de l’autre, la difficulté pour la Communauté d’élaborer une politique commerciale pour deux produits alors que la compétence générale demeurait, en 1952, la responsabilité des États146. La question se posa donc de savoir si la participation des États membres à la conclusion d’accords CECA demeurait justifiée au regard des développements de la politique commerciale commune au titre du Traité CE Dans son avis 1/94 « OMC », du 15 novembre 1994 (pts 26 et 27), la Cour de justice a fortement atténué la problématique en considérant que la Communauté était seule compétente, en vertu de l’article 113 du Traité CEE (devenu article 133 CE), pour conclure un accord externe à caractère général, c’est-à-dire englobant toutes espèces de marchandises, même si, parmi ces marchandises, il y a des produits CECA (par opposition à un accord portant spécifiquement sur des produits CECA).


			•	La définition d’une politique communautaire de l’énergie a été rendue difficile par le partage des compétences en matière de charbon (CECA), de pétrole (CE) et d’énergie nucléaire (EURATOM).


			•	Il existait de nombreuses différences entre le Traité CECA et les autres traités communautaires en termes de compétence et de procédure (en particulier, en ce qui concerne le processus de décision et les compétences de la Cour de justice).


			Cela étant, aux termes de son article 97, le Traité CECA a été conclu pour une durée de cinquante ans, tandis que les traités CE (art. 312) et CEEA (art. 208) ont été conclus « pour une durée illimitée ». Or, le Traité CECA n’a pas été prorogé : il a donc expiré le 23 juillet 2002. Par conséquent, à compter de cette date, les industries sidérurgiques et charbonnières ont pleinement relevé du Traité CE et de sa réglementation dérivée147.


			Comme nous le savons, le Traité de Maastricht, qui a institué l’Union européenne, n’a pas remis en cause l’existence de trois Communautés fonctionnellement séparées. Il faudra attendre le Traité de Lisbonne pour assister à l’absorption de la Communauté européenne par l’Union européenne, dotée dorénavant d’une personnalité juridique et internationale. En revanche la Communauté européenne de l’énergie atomique subsiste et est dotée d’une personnalité juridique distincte de celle de l’Union (art. 184 CEEA).


			
§ 2. – Naissance et évolution de la coopération politique : de la pratique des « sommets » à la politique étrangère et de sécurité commune


			
A.	Les deux premiers sommets et le plan Fouchet


			La pratique des « sommets » des chefs d’État et de gouvernement s’est instaurée en 1961, en dehors du système institutionnel des Communautés européennes.


			Le premier sommet (des 10 et 11 février 1961) s’est tenu à l’initiative du général de Gaulle. Il fut précédé d’une allocution du 31 mai 1960 du général, qui proposa une coopération organisée des États européens, c’est-à-dire « un concert organisé, régulier, des gouvernements responsables », selon la méthode classique de la coopération intergouvernementale.


			Ce sommet relança précisément la question de l’Union politique (voy. supra, p. 26) en chargeant une commission de préparer des propositions concrètes en ce sens.


			Le sommet suivant (du 18 juillet 1961) adopta le « communiqué de Bonn » qui invita ladite commission à mettre au point un projet de traité. C’est ainsi que prit naissance le « plan Fouchet », déposé le 2 novembre 1961, du nom du président de la commission intergouvernementale, ambassadeur de France au Danemark, porte-parole et négociateur du général de Gaulle148.


			Ce plan (qui eut, en réalité, deux versions successives) prévoyait l’institution d’une Union indissoluble, à laquelle étaient assignées l’élaboration en commun de la politique étrangère et de la politique de défense, la coopération scientifique et culturelle, la contribution à la défense des droits de l’homme et de la démocratie. La structure institutionnelle, qui s’éloignait de celle des Communautés européennes, était celle de la coopération intergouvernementale classique :


			•	un Conseil, au niveau des chefs d’État et de gouvernement (réunion trois fois par an), et, dans l’intervalle, des ministres des Affaires étrangères, se prononçant à l’unanimité ;


			•	une Assemblée parlementaire (qui est celle des traités de Rome) ;


			•	une Commission politique européenne, composée de hauts fonctionnaires appartenant à l’administration des affaires étrangères des États membres.


			Ce plan suscita un certain nombre de réticences, notamment de la part des États du Benelux qui, attachés au système du Traité de Rome et à ses institutions comme cadre et moteur de toute tentative d’unification européenne, le trouvèrent trop timide, « intergouvernemental ». La distance prise par rapport à l’Alliance atlantique inquiéta également. Ce plan fut définitivement abandonné en 1965, mais il servit d’appui pour la signature du traité de l’Élysée.


			En effet, la coopération franco-allemande fut, entre-temps, organisée par un accord signé à Paris le 22 janvier 1963, lequel renforça la cohésion franco-allemande et fut à l’origine d’importantes mesures à l’échelle européenne, telle la création du système monétaire européen (voy. supra, p. 65)149. Encore aujourd’hui, force est de constater que, quand va la relation franco-allemande, l’Europe avance…


			
B.	La conférence au sommet de La Haye (1er et 2 décembre 1969) et le « rapport Davignon »


			La question de l’union politique fut à nouveau mise sur le chantier au cours du sommet de La Haye. Les ministres des Affaires étrangères y furent, en effet, chargés « d’étudier la meilleure manière de réaliser des progrès dans le domaine de l’unification politique dans la perspective de l’élargissement des C.E. ». Le 27 octobre 1970, à Luxembourg, les ministres adoptèrent ainsi le rapport préparé par les directeurs des affaires politiques, dit « rapport Davignon »150.


			Ce rapport visait à réaliser des progrès vers l’intégration politique de l’Europe par la voie d’une concertation en matière de politique étrangère, laquelle devait fonctionner en marge du système communautaire (réunion des ministres des Affaires étrangères tous les six mois au moins et, en cas de crise ou si le sujet est important, des chefs d’État et de gouvernement ; préparation des réunions ministérielles par un comité politique, composé des directeurs des affaires politiques, rencontres informelles entre ministres et les membres de la commission politique de l’Assemblée.


			C’est ainsi que la « Conférence des ministres des Affaires étrangères » adopta ses premières conclusions le 13 mai 1971 à propos de la question du Moyen-Orient et du conflit israélo-arabe.


			Dans le cas où les travaux entraînaient des effets sur les activités des Communautés européennes, la Commission était invitée à faire connaître son avis.


			En 1973, la concertation fut renforcée par une plus grande périodicité et une liaison avec le Conseil des Communautés151.


			
C.	Instauration du Conseil européen et sa consécration par l’Acte unique européen


			Même si le « rapport Davignon » constitue un progrès certain (en ce qu’il a permis aux États membres d’adopter certaines attitudes communes), le géant économique que représentaient les Communautés européennes, dont le développement économique les avait portées au premier rang des puissances commerciales du monde, demeurait un « nain politique ».


			Pour remédier à cette situation, l’idée s’imposa d’« institutionnaliser » les sommets réunissant les chefs d’État et de gouvernement. C’est ainsi que, lors de celui tenu à Paris en 1974152, les chefs d’État et de gouvernement convinrent de se réunir au moins trois fois par an, accompagnés des ministres des Affaires étrangères, cette réunion se présentant à la fois comme l’organe de la coopération politique et comme une formation du Conseil des Communautés. L’objectif était « d’assurer le développement et la cohésion d’ensemble des activités des Communautés et des travaux de la coopération politique », « l’approche globale des problèmes internes que pose la construction européenne et ceux avec lesquels l’Europe est confrontée à l’extérieur ».


			La pratique lui donna le nom de Conseil européen (à ne pas confondre avec le Conseil des ministres de l’époque).


			En 1981, la coopération politique fut enrichie par la mise en place d’une procédure de crise, permettant la convocation dans les quarante-huit heures, à la demande de trois États membres, du comité politique ou d’une réunion ministérielle (rapport de Londres, 13 octobre 1981), ainsi que par une association plus étroite avec le Parlement.


			L’Acte Unique Européen (A.U.E.), entré en vigueur le 1er juillet 1987, a consacré formellement l’existence du Conseil européen, lequel est ainsi entré dans le cadre du système institutionnel communautaire, sans pour autant être devenu une institution communautaire. Il n’était pas repris dans le chapitre institutionnel du Traité CEE, mais mentionné dans un chapitre à part de l’A.U.E. (titre I, « Dispositions communes », art. 2).


			Le titre III de l’A.U.E. (abrogé par le Traité de Maastricht) comportait un certain nombre de dispositions sur « la coopération européenne en matière de politique étrangère » (CPE), formalisant en somme la pratique qui s’était développée depuis l’adoption du « rapport Davignon » :


			•	l’instance de base de la CPE était la Conférence des ministres des Affaires étrangères (qui se réunissait quatre fois par an) ;


			•	les directeurs des affaires politiques des ministres des Affaires étrangères se réunissaient une fois par mois au sein du Comité politique ; dont les travaux étaient préparés par un « groupe de correspondants européens dans les ministères des Affaires étrangères » ;


			•	un secrétariat était créé ;


			•	la présidence voyait son rôle s’accroître, devenant en quelque sorte le « porte-parole » des Douze à l’extérieur ;


			•	quant au contenu de la coopération, les dispositions de l’A.U.E. n’étaient pas très vigoureuses : la CPE pouvait conduire à des « concertations », à des « convergences de positions des États membres », à la « réalisation d’actions communes » (art. 30 de l’A.U.E.).


			Ces dispositions ont montré leur insuffisance face à des événements graves (guerre du Golfe, début de la crise yougoslave). De surcroît, l’Acte unique ne traitait des problèmes de sécurité qu’en termes très prudents (art. 30, § 6).


			
D.	Le Traité sur l’Union européenne et la mise en place d’une politique étrangère et de sécurité commune (PESC)


			
1°	Du Traité de Maastricht au Traité de Lisbonne


			Dispositions générales


			Le Traité de Maastricht (entré en vigueur le 1er novembre 1993) a abrogé l’article 30 de l’A.U.E. pour l’intégrer, en le modifiant, dans le pilier de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) qu’il a institué (voy. infra, p. 106, les développements sur le Traité de Maastricht en général). Ces dispositions ont été entièrement refondues par le Traité d’Amsterdam (entré en vigueur le 1er mai 1999), avec l’ambition de renforcer l’action de l’Union européenne sur le plan extérieur, et révisées à nouveau par le Traité de Nice (entré en vigueur le 1er février 2003).


			Bien que l’ambition des États membres fût d’être en mesure de réagir plus rapidement et plus efficacement que par le moyen de l’ancienne coopération intergouvernementale (qui reposait sur la règle du consensus), en fonction des principes et des orientations générales définis par le Conseil européen, les moyens d’action établis par le Traité de Maastricht, même compte tenu des modifications apportées par les Traités d’Amsterdam et de Nice, étaient limités, la PESC ayant fonctionné sur un mode intergouvernemental assez prononcé.


			Étaient prévus :


			•	les principes et les orientations générales définis par le Conseil européen (art. 13, § 1, de l’ancien TUE) ;


			•	les stratégies communes décidées par le Conseil européen « dans des domaines où les États membres ont des intérêts communs importants » et précisant les objectifs, la durée et les moyens (art. 13, § 2, de l’ancien TUE). On se souviendra, à cet égard, du document très critique de Javier Solana, secrétaire général du Conseil, de janvier 2001, sur la portée des « stratégies communes », qualifiées de textes verbeux et inefficaces, trop vagues et qui viennent se greffer sur des instruments existants sans apporter de valeurs ajoutée. Si elles comprennent un ensemble de déclarations de principe, c’est bien là le seul intérêt de cet exercice qualifié de foncièrement bureaucratique153 ;


			•	les actions communes arrêtées par le Conseil, lorsqu’une « action opérationnelle de l’Union est jugée nécessaire ». Elles « engagent les États membres dans leurs prises de position et dans la conduite de leur action » (art. 14 de l’ancien TUE) ;


			•	les positions communes arrêtées par le Conseil et « définissant la position de l’Union sur une question particulière » et avec lesquelles les États membres « veillent » à la conformité de leurs politiques nationales (art. 15 de l’ancien TUE) ;


			•	l’information mutuelle et la concertation au sein du Conseil sur toute question de politique étrangère et de sécurité commune présentant un intérêt général (art. 16 de l’ancien TUE) ;


			•	les accords externes (art. 24 de l’ancien TUE) : c’est le Traité d’Amsterdam qui a reconnu au Conseil un treaty-making power (ce qui, comme on le sait, constitue l’un des principaux attributs de la personnalité internationale), sans toutefois reconnaître à l’Union elle-même une personnalité internationale ;


			•	la coordination des actions des États membres au sein des organisations internationales et lors des conférences internationales (art. 19 de l’ancien TUE) ;


			•	les coopérations renforcées entre certains États membres (art. 27 A à 27 E de l’ancien TUE ; voy. infra, p. 240).


			De plus, le Conseil statuait, en règle générale, à l’unanimité. Cette exigence d’unanimité, qui, comme telle, empêche une capacité d’action rapide et efficace, était cependant atténuée de différentes manières, ce qui reflétait une position de compromis entre les tenants de la supranationalité et ceux de l’« intergouvernementalité » :


			•	d’abord, les abstentions des membres n’empêchaient pas l’adoption des décisions (« abstentions constructives »), un membre, qui s’abstenait pouvant, en outre, assortir son abstention d’une déclaration formelle ; dans un esprit de solidarité, ce membre devait s’abstenir « de toute action susceptible d’entrer en conflit avec celle de l’Union » et les autres États membres devaient respecter sa position (art. 23, § 1, de l’ancien TUE). Une réserve était cependant introduite : si les membres s’abstenant et assortissant leur abstention d’une telle déclaration représentaient plus du tiers des voix, affectées de la pondération prévue à l’article 148, paragraphe 2, Communauté européenne, la décision n’était pas adoptée (art. 23, § 1, de l’ancien TUE) ;


			•	le Conseil statuait à la majorité qualifiée renforcée154 (selon la pondération prévue à l’art. 205, § 2, CE, les décisions devant recueillir au moins 169 voix exprimant le vote favorable de deux tiers des membres ; de plus, tout État membre pouvait demander qu’il fût vérifié que la majorité qualifiée représentait 62 % de la population totale de l’Union155) :


			–	lorsqu’il adoptait des actions communes, des positions communes ou toutes autres décisions sur la base d’une stratégie commune ;


			–	lorsqu’il adoptait toute décision mettant en œuvre une action commune ou une position commune, à l’exception de décisions ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense (art. 23, § 2, premier et 1er et 4e al., de l’ancien TUE). Toutefois, un État membre pouvait, pour des raisons de politique nationale importantes, s’opposer à l’adoption d’une décision devant être prise à la majorité qualifiée, auquel cas le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, pouvait demander au Conseil européen de se saisir de la question en vue d’une décision à l’unanimité (art. 23, § 2, 2e al., de l’ancien TUE)156 ;


			•	le Conseil statuait à la majorité simple pour les questions de procédure (art. 23, § 3, de l’ancien TUE) ;


			•	s’agissant des accords externes, ils étaient conclus à l’unanimité par le Conseil, sur recommandation de la présidence (non de la Commission) et après négociations par la présidence, assistée éventuellement de la Commission (qui n’avait donc pas le monopole des négociations, comme dans le cadre du Traité CE). Les accords étaient toutefois conclus à la majorité qualifiée renforcée lorsqu’ils tendaient à mettre en œuvre une action ou une position communes, sauf s’ils portaient « sur une question pour laquelle l’unanimité est requise pour l’adoption de décisions internes ».


			Ces différentes modalités avaient pour finalité de diminuer le risque de blocage du processus décisionnel par un État membre. Mais elles n’étaient pas suffisantes pour doter l’Union européenne d’une réelle capacité d’action dans le domaine de la PESC puisque, fondamentalement, tout reposait sur la capacité de décision du Conseil européen lorsqu’il entendait fixer des « stratégies communes ».


			Politique de défense157



			Quant à la politique de la défense, initialement, le Traité de Maastricht avait chargé l’UEO de l’élaboration et de la mise en œuvre (en complémentarité avec l’Alliance atlantique) des décisions et actions de l’Union dans le cadre de la PESC ayant des implications dans le domaine de la défense. En somme, l’UEO était devenue le « bras armé » de l’Union européenne, situation que le Traité d’Amsterdam n’a pas modifié. Tout au plus ce dernier traité a-t-il annoncé l’établissement de relations institutionnelles entre les deux organisations pouvant même conduire, si le Conseil européen en décidait ainsi à l’unanimité, à l’intégration pure et simple de la première dans l’Union. Les questions de défense commune ont également été élargies aux missions humanitaires, d’évacuation, de maintien de la paix (peace-keeping) et aux missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix (peace-enforcing ; art. 17, § 2, de l’ancien TUE)158.


			En réalité, le véritable catalyseur du renforcement de la dimension de sécurité et de défense dans l’Union159 a été la crise yougoslave, en particulier la guerre du Kosovo. Tout en faisant renaître les vieilles fractures de l’Europe centrale, ce conflit est apparu comme le constat d’une carence caractérisée des États membres face à un drame se déroulant à leurs portes.


			Certes, l’on ne peut négliger l’action humanitaire, les tentatives de conciliation dans le cadre de la Conférence sur la paix, les actions sur le terrain menées par la FORPRONU ou les effets des sanctions économiques décidées par les Communautés européennes, notamment en exécution des mesures d’embargo prises par le Conseil de sécurité des Nations unies (résolutions 713 [1991] du 25 septembre 1991 et surtout 757 [1992] du 30 mai 1992). Même si ce constat d’échec n’est pas limité à la seule Union européenne, celle-ci a chèrement payé de s’être engagée à la légère (en particulier, en reconnaissant prématurément certains États issus du démembrement yougoslave), en 1991, sans avoir au préalable fixé ses objectifs et ses moyens d’action. Cela n’a fait que renforcer la détermination de ceux qui voulaient jeter les bases d’une politique étrangère commune.


			L’Union a donc pris conscience que, pour assurer la défense de ses intérêts et des valeurs qui rassemblent ses États membres, elle devait disposer de tous les instruments indispensables à la gestion de crises, ce qui inclut la capacité de recourir, le cas échéant, à la force.


			Au Conseil européen d’Helsinki, en décembre 1999, les États membres se sont fixés l’objectif historique de se donner la capacité de déployer et de soutenir pendant au moins un an l’équivalent d’un corps d’armée (soit cinquante à soixante mille hommes), capable de mener à bien des opérations de gestion de crise. Il ne s’agit pas d’une formation permanente (ce qui serait une armée européenne), mais d’une structure mobilisable, en tout ou en partie, selon les besoins. Cette force ne devait cependant pas remplacer les corps multinationaux déjà existants (voy. supra, p. 28).


			Au cours de ce même sommet, les Quinze ont décidé de doter l’Union de structures intérimaires (l’ancien comité politique est devenu le COPS ; un embryon d’état-major a été constitué et un organe militaire a été chargé de traduire en termes militaires et techniques les objectifs de capacités fixés à Helsinki).


			Finalement, en novembre 2000, à Marseille, les ministres européens des Affaires étrangères et de la Défense ont fixé un cadre opérationnel autonome, avec


			•	la création d’un état-major militaire, auprès du secrétariat général du Conseil (tâche d’alerte rapide, d’évaluation des situations et de planification stratégique)160 ;


			•	l’élargissement des compétences du COPS (présidé par le secrétaire général, en cas de crise), qui devient permanent et exercera, sous la responsabilité du Conseil, le « contrôle politique et la direction stratégique des opérations de gestion des crises » et pourra être autorisé par le Conseil à prendre des « décisions appropriées » en ce domaine ;


			•	la mise en place d’un comité militaire permanent, présidé par un officier à quatre étoiles, de préférence un ancien chef de la défense d’un État membre, chargé de faire des recommandations sur toutes questions militaires au COPS, à la demande de ce dernier ou de sa propre initiative161.


			C’est ainsi que les moyens opérationnels de l’UEO ont été transférés à l’Union162. Le Traité de Nice a tiré les conséquences de la déclaration de Marseille en allégeant le Traité sur l’Union européenne de ses dispositions relatives au rôle de l’UEO dans la mise en œuvre des décisions et actions ayant des implications dans le domaine de la défense. Ceci préfigurait la dissolution même de l’UEO, qui interviendra en mars 2010, après l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne (compte tenu de la clause d’assistance énoncée à l’art. 47, § 2, TUE). 


			On signalera également la mise sur pied d’une Agence européenne pour l’armement, laquelle devait être opérationnelle avant la fin de l’année 2004163. Cet organe a la mission de développer les capacités de défense européennes dans le domaine de la gestion des crises, de coordonner les achats de matériel militaire des États membres (afin d’éviter les duplications et les incompatibilités des armes et équipements militaires) et de promouvoir l’industrie de défense européenne.


			
2°	L’apport du Traité de Lisbonne


			Le vent de la réforme n’a pas véritablement soufflé à Lisbonne en matière de politique étrangère et de sécurité commune. La règle de l’unanimité reste requise (art. 24, § 1, 2e al., et 31, § 1, TUE), mais pouvait-on sérieusement espérer autre chose, particulièrement après les déchirures entre États lors de la crise irakienne ? 


			Le Conseil peut toutefois, comme par le passé, adopter certaines décisions à la majorité qualifiée (art. 31, §§ 2 et 3, TUE) :


			•	lorsqu’elles définissent une action ou une position de l’Union sur la base d’une décision du Conseil européen portant sur les intérêts et objectifs de l’Union, ou


			•	à la « demande spécifique » de celui-ci, ou


			•	lorsqu’elles mettent en œuvre de telles décisions, ou encore


			•	s’agissant de la nomination d’un représentant spécial (§ 2).


			Il existe également une clause « passerelle » permettant au Conseil européen, statuant à l’unanimité, de prévoir que le Conseil statue à la majorité qualifiée dans d’autres cas que ceux visés ci-dessus (§ 3). En aucun cas, la majorité qualifiée ne peut être utilisée pour les décisions ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense (§ 4). La majorité simple est requise pour les questions de procédure (§ 5).


			Les véritables changements proviennent de la disparition des trois piliers, laquelle a entraîné celle des instruments spécifiques de la PESC et l’extension de la méthode dite « communautaire » à l’ensemble des domaines d’action de l’Union européenne. Toutefois toute différenciation des pouvoirs et des procédures selon les matières n’a pas été écartée, mais elle s’opère par voie d’exception pour des domaines étroitement circonscrits.


			Il est possible de dégager des dispositions régissant actuellement la PESC (art. 21 à 41 TUE) les maîtres traits suivants.


			Objectifs


			Les objectifs, énumérés à l’article 21 TUE, sont vastes : notamment, la sauvegarde des valeurs communes et des intérêts fondamentaux, de l’indépendance et de l’intégrité de l’Union, le soutien et la consolidation de la démocratie et des droits de l’homme, le renforcement de sa sécurité sous toutes ses formes, le maintien de la paix et de la sécurité internationale, l’aide aux populations et pays confrontés à des catastrophes naturelles ou d’origine humaine, la promotion de la coopération fondée sur la bonne gouvernance mondiale.


			L’article 24, paragraphe 3, TUE énonce une obligation de loyauté et de solidarité mutuelle pour les États membres qui « appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de sécurité de l’Union », en s’abstenant « de toute action contraire aux intérêts de l’Union ou susceptible de nuire à son efficacité en tant que force de cohésion dans les relations internationales »164.


			Haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité


			Sur le plan institutionnel, l’apport le plus significatif du Traité de Lisbonne est sans aucun doute la création du poste de haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité165. Si le poste de « ministre des affaires étrangères de l’Union », prévu par le traité constitutionnel, n’a finalement pas été créé, le rôle du haut représentant n’en a pas moins été renforcé. Ce dernier aura, en réalité, toutes les attributions prévues par le traité constitutionnel pour le « ministre » : il a ainsi un « double chapeau », en ce qu’il s’est substitué au « Monsieur PESC »166 et exercera les fonctions de commissaire aux relations extérieures (avec la qualité de vice-président de la Commission ; art. 18, § 4, TUE), ce qui devrait être de nature à améliorer l’efficacité de l’action externe de l’Union. Cette dualité se reflète dans son mode de désignation : il est choisi par le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, avec l’accord du président de la Commission (art. 18, § 1, TUE)167. Il est également responsable devant le Conseil européen, puisque celui-ci pourrait le démettre de ses fonctions (art. 18, § 1, TUE). Le Parlement européen, en tout cas formellement, n’intervient pas directement dans sa désignation, mais comme le haut représentant est membre à part entière de la Commission, il est, à ce titre, comme ses collègues, soumis au vote d’investiture du Parlement européen, qui dispose également du pouvoir de censure à l’encontre de la Commission dans son ensemble168.


			Le haut représentant est chargé de la conduite de la PESC ainsi que des relations extérieures et de la coordination des autres aspects de l’action extérieure de l’Union. Lady Ashton a affirmé, à cet égard, faisant allusion à la célèbre formule de Henry Kissinger, que si les Américains « want Europe to speak with a single voice, they’re looking for somebody to represent that voice, and that is me »169. La fonction est délicate, hybride, car, à cheval sur deux institutions, le haut représentant doit s’attacher à avoir la confiance du Conseil et de la Commission.


			Mais il importe de souligner que, s’agissant de l’exercice des responsabilités du haut représentant au sein de la Commission, c’est celle-ci, dans son ensemble, conformément au principe de collégialité, qui est responsable de l’action et de la représentation externe de l’Union ainsi conduite par le haut représentant (voy. infra, p. 251). Le haut représentant a à sa disposition un service diplomatique européen (SEAE), appelé « service européen pour l’action extérieure », composé de près de 4000 fonctionnaires de la Commission, du Conseil et des diplomaties des États membres, ainsi que des délégations de l’Union.


			La création du SEAE laisse évidemment entière la question cruciale de savoir si l’Europe souhaite être un acteur sur la scène mondiale et se doter, à cet effet, d’une véritable politique étrangère commune, ce qui suppose qu’elle ait encore le goût du risque…


			Président du Conseil européen


			Le président du Conseil européen170 (voy. infra, p. 212) assure la représentation extérieure de l’Union pour les matières relevant de la PESC, sans préjudice des attributions du haut représentant (art. 15, § 6, 2e al., TUE)171.


			Parlement européen


			Le Parlement européen, s’il est consulté par le haut représentant sur ses principaux aspects et les choix fondamentaux, reste relativement absent du processus décisionnel mis en place. Il peut tout au plus adresser des questions et formuler des recommandations à l’intention du Conseil et du haut représentant et procéder deux fois par an à un débat sur les progrès réalisés, conformément à l’article 36 TUE, qui prévoit encore que le haut représentant « consulte régulièrement le Parlement européen sur les principaux aspects et les choix fondamentaux » de la PESC et de la PESDC et « veille à ce que les vues du Parlement européen soient dûment prises en considération. Les représentants spéciaux peuvent être associés à l’information du Parlement »).


			Les pouvoirs du Parlement européen apparaissent ainsi fort limités, ce que l’on ne peut que déplorer : il est compétent pour se prononcer sur un projet de réglementation en matière tarifaire ou de politique agricole commune, mais pas pour l’engagement d’une opération militaire à l’extérieur de l’Union. Il est vrai que les parlements nationaux sont compétents, mais force est de constater qu’il n’existe pas de véritable contrôle parlementaire au niveau européen.


			Comité politique et de sécurité


			Le Comité politique et de sécurité (COPS) est chargé de suivre la situation internationale, de contribuer à la définition des politiques en émettant des avis à l’intention du Conseil, à la demande de celui-ci, du haut représentant ou de sa propre initiative, et de surveiller la mise en œuvre des politiques, sans préjudice des attributions du haut représentant. Le COPS exerce aussi le contrôle politique et la direction stratégique des opérations de crise (art. 38 TUE).


			Modes d’action


			Il incombe au Conseil européen, statuant à l’unanimité sur recommandation du Conseil, d’identifier les intérêts et les objectifs stratégiques de l’Union (art. 22, § 1, TUE ; voy. égal. art. 26, § 1, TUE), le haut représentant de l’Union pouvant présenter des propositions au Conseil (art. 22, § 2, TUE).


			Il appartient ensuite au Conseil, sur la base des orientations générales et des lignes stratégiques ainsi définies, d’élaborer la politique étrangère et de sécurité commune (art. 22, § 1, 3e al., et 26, § 2, TUE), laquelle sera exécutée par le haut représentant172 et par les États membres (art. 26, § 3, TUE). L’adoption d’actes législatifs est exclue (art. 24, § 1, 2e al., et 31, § 1, TUE). Le Conseil dispose aussi du treaty making power (art. 37 TUE et 218 TFUE ; voy. infra, p. 457, la procédure de conclusion des traités).


			Politique de sécurité et de défense commune


			Les dispositions en matière de sécurité et de défense commune font l’objet d’une section séparée (section 2 du chapitre 2 du titre V consacré à l’action extérieure de l’Union à la PESC, art. 42 à 46 TUE). La capacité opérationnelle de l’Union s’appuie sur des moyens civils et militaires et peut concerner des missions en dehors de l’Union afin d’assurer le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale conformément aux principes de la charte des Nations unies, l’exécution de ces tâches reposant sur des capacités fournies par les États membres (art. 42, § 1, TUE). Les missions couvertes incluent « les actions conjointes en matière de désarmement, les missions humanitaires et d’évacuation, les missions de conseil et d’assistance en matière militaire, les missions de prévention des conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion de crise, y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations de stabilisation à la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre le terrorisme » (art. 43, § 1, TUE). Le haut représentant veille à la coordination des aspects civils et militaires de ces missions (art. 43, § 2, TUE).


			L’établissement d’une défense commune requiert une décision du Conseil européen statuant à l’unanimité (art. 42, § 2). 


			L’Agence européenne de défense, visée à l’article 42, paragraphe 3, TUE, assiste le Conseil dans l’évaluation de l’amélioration des capacités militaires. Ses missions sont inventoriées à l’article 45 TUE. 


			Les décisions relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y compris celles portant sur le lancement d’une mission173, sont adoptées par le Conseil statuant à l’unanimité, sur proposition du haut représentant ou sur initiative d’un État membre.


			Une coopération structurée permanente peut être établie par les États membres qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont souscrits des engagements en la matière en vue des missions les plus exigeantes (art. 42, § 6, et 46 TUE).


			L’article 42, paragraphe 7, TUE contient une clause d’assistance au cas où un État membre serait l’objet d’une agression armée sur son territoire.


			Il s’agit, à présent, d’éviter toute duplication et tout affaiblissement de l’OTAN du fait de l’existence d’une structure concurrente au sein de l’Union. D’où le lancement, déjà après la déclaration de Marseille (voy. supra, p. 28), d’une coopération entre les deux organisations en matière de planification stratégique et opérationnelle (rencontres périodiques du COPS et du Conseil de l’OTAN, ainsi que des comités militaires ; programmes d’exercices conjoints ; cellule de planification au Shape [quartier général de l’Alliance situé à Mons en Belgique], pour les opérations de l’Union européenne entreprises avec les moyens de l’OTAN)174. Surtout, une redistribution des rôles entre Européens et Américains, certes amorcée, doit être menée à son terme. Une certaine équivoque caractérise le débat opposant les partisans d’une défense européenne inféodée à l’OTAN et ceux d’une capacité stratégique européenne autonome. L’article 42, paragraphe 3, TUE exprime cette ambivalence en précisant, à cet égard, que la politique de l’Union « n’affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains États membres » et « respecte les obligations découlant du Traité de l’Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur défense commune est réalisée dans le cadre de l’[OTAN] et elle est compatible avec la politique commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre ». L’article 42, paragraphe 7, TUE ajoute que l’aide et l’assistance fournie par les États membres au cas où un État membre serait l’objet d’une agression « demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l’[OTAN], qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective et l’instance de sa mise en œuvre ». En même temps, il y a, aux États-Unis, des inquiétudes sur les capacités que l’Europe est en mesure de déployer et pour le « manque d’intérêt » des Européens sur les questions liées à la défense.


			Cela étant, l’Europe de la défense repose sur une ambition des vingt-huit mal définie : fondamentalement, quels sont les intérêts stratégiques de l’Union et comment les défendre ? Une analyse à cet égad manque cruellement à l’échelle de l’Europe. On se souviendra que l’Europe s’est déchirée sur la guerre américaine contre l’Irak et qu’elle a peiné à trouver un terrain d’entente sur les sanctions à infliger à l’Iran, sans parler des débats sur l’Afghanistan, la guerre en Syrie ou le soutien à apporter à la France intervenue au Mali. De plus, les budgets (voy. ci-après) ne sont pas à la hauteur des enjeux. Il est difficile, dans ces conditions, de donner un minimum de consistance à l’idée selon laquelle l’Europe de la défense se construira par ses « capacités » militaires. Ne meurt-elle pas plutôt d’illusions, en négligeant l’essentiel et en se tenant à l’accessoire ? Elle perd, en tout cas, en légitimité et en crédibilité à chaque attente non satisfaite…


			
Budget


			Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par la PESC sont à la charge du budget de l’Union (art. 41, § 1, TUE).


			Les dépenses opérationnelles sont également, en principe, à charge du budget de l’Union, à l’exception des dépenses afférentes à des opérations militaires ou dans le domaine de la défense, ou des cas où le Conseil, statuant à l’unanimité, en décide autrement. Dans ces dernières hypothèses, les dépenses sont à charge des États membres selon la clé de répartition PNB (ou une autre répartition à préciser dans la décision ; art. 41, § 2, TUE)175.


			Obligation de loyauté et de cohérence


			Les États membres sont tenus d’appuyer « activement et sans réserve la politique extérieure et de sécurité de l’Union dans un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle » (art. 24, § 3, TUE).


			Il y a lieu d’insister également sur l’obligation de cohérence qu’il convient d’assurer pour l’ensemble de l’action extérieure de l’Union européenne. Le Conseil et le haut représentant (qui est également membre de la Commission) sont chargés de veiller « à l’unité, à la cohérence et à l’efficacité de l’action de l’Union » (art. 26, § 2, 2e al., TUE).


			Ainsi un acte de l’Union établissant des sanctions économiques contre un État tiers (par exemple, un embargo) sera précédé d’une délibération dans le cadre de la PESC.


			Exemples :


			1. règlement (CE) n° 2471/94 du Conseil, du 10 octobre 1994, portant réduction des relations économiques et financières entre la Communauté européenne et les parties du territoire de la république de Bosnie-Herzégovine sous le contrôle des forces serbo-croates (J.O., L. 266, p. 1) ; cet acte communautaire, basé sur les anciens articles 228 A et 73 G CEE (devenus art. 301 et 60 CE), se réfère à la décision 94/674/PESC du Conseil, adoptée le même jour (J.O., L. 266, p. 10), relative à la position commune définie sur la base de l’ex-article J.2 du Traité sur l’Union européenne et tendant à la réduction des relations économiques et financières avec ces territoires, conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 942 (1994) du Conseil de sécurité des Nations unies ;


			2. règlement (CE) n° 2382/96 du Conseil, du 9 décembre 1996, abrogeant les règlements (CEE) n° 990/93 et (CE) n° 2471/94 concernant la levée des restrictions aux relations économiques et financières avec la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), les zones protégées des Nations unies en république de Croatie et les zones de la république de Bosnie-Herzégovine sous le contrôle des forces serbes de Bosnie (J.O., L. 328, p. 1) ; cet acte communautaire fait suite à la position commune arrêtée le même jour par le Conseil sur la base de l’ex-article J.2 TUE (ibid., p. 5).


			Dans le passé, cette interpénétration des questions relevant de la coopération politique et de celles relevant de la compétence générale de l’Union n’allait pas sans soulever certaines difficultés touchant au système institutionnel propre à l’Union, notamment en ce que des positions adoptées au titre de la PESC nécessitant une action proprement économique pouvaient être de nature à porter atteinte au pouvoir d’initiative de la Commission. Le risque est aujourd’hui atténué depuis que le haut représentant de l’Union est membre du collège.


			*


			Les premiers pas dans la mise en œuvre de la PESC n’ont pas laissé apparaître un succès d’efficacité, répondant aux attentes, sans doute excessives, des gouvernants et des opinions publiques. Que penser d’une politique étrangère, per se à évolution rapide, qui doit être décidée unanimement, si ce n’est qu’il s’agit d’une « non-politique » ? Les progrès enregistrés à cet égard par le Traité de Lisbonne n’ont sans doute pas été suffisants. Mais était-il réaliste d’envisager l’abandon de l’unanimité ?


			On se souviendra du conflit en Irak, en 2003, qui a porté un coup à la crédibilité politique de l’Union en provoquant une véritable césure au sein de l’Europe entre les partisans (principalement le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italie, la Pologne, le Danemark, les Pays-Bas et la plupart des pays de l’Europe de l’Est) et les adversaires de l’intervention américaine (principalement la France, l’Allemagne, la Belgique et le Luxembourg) et mis en évidence les limites d’une politique étrangère européenne qui serait décidée selon un système de vote majoritaire. Pourrait-on concevoir une telle politique qui n’emporterait pas l’adhésion de la France, de l’Allemagne ou du Royaume-Uni ?


			Dans le même sens, aurait-il été possible de mettre la Grèce en minorité à propos de l’ARYM ? Ou introduire des sanctions à l’égard d’Israël contre l’appui d’une minorité substantielle ? Cela ne signifie pas qu’il faille écarter la possibilité de décisions majoritaires dans le cadre de la PESC, mais le recours à ce type de décision doit être opéré avec prudence, sagesse et sans arrogance.


			Au-delà de la question de mode du vote, se pose celle de savoir si l’Europe souhaite véritablement avoir une influence plus grande sur la scène internationale. Ainsi que l’observent Thierry Chopin et Jean-François Jamet, « [t]rop souvent, l’Union européenne ne pense pas en termes stratégiques […] en se cantonnant à une approche technique certes utile, parfois efficace, mais rarement décisive »176. L’Europe reste marquée par ce que Pascal Bruckner a appelé « une dette morale inextinguible », liée à son passé « maudit, marqué par le colonialisme, l’esclavage, le fascisme, le communisme, les guerres mondiales » et ce « remord constitutif » se traduit par le doute, un manque de confiance en soi, la peur du risque177. La mise en place d’une diplomatie européenne requiert, au contraire, un minimum de volontarisme durable et la définition d’intérêts stratégiques communs, autour desquels l’Europe peut construire ses relations avec le reste du monde en s’exprimant de façon unie sur l’ensemble des sujets internationaux.


			On se référera également à la section 6, § 5, consacrée aux objectifs de l’Union européenne.


			
§ 3. – L’Acte Unique Européen


			L’Acte Unique Européen178, signé les 17 et 28 février 1986 et entré en vigueur le 1er juillet 1987, a été inspiré par les travaux du comité Dooge (comité ad hoc pour les questions institutionnelles créé à la suite du Conseil européen de Fontainebleau, les 25 et 26 juin 1984)179. 


			Il s’agit de la première véritable révision des traités de Rome et de Paris. Les progrès sont considérables. Nous aurons l’occasion d’y revenir tout au long du cours. Pour l’heure, citons ses principaux apports. L’A.U.E. :


			•	consacre, en marge des traités communautaires, l’existence du Conseil européen et crée un secrétariat, qui assiste la présidence dans la préparation et la mise en œuvre de la CPE (voy. supra, § 2, p. 91) ;


			•	donne une impulsion nouvelle et décisive en vue de l’achèvement du marché intérieur (réalisation des libertés de circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux ; art. 8 A du Traité CEE) ; sans doute cet objectif était-il déjà celui du Traité CEE, mais l’A.U.E. en a facilité les conditions de réalisation, notamment en créant une base juridique nouvelle (art. 95 CE, devenu art. 114 TFUE), tout en assortissant l’engagement d’une échéance180 : le 31 décembre 1992 ; cette échéance n’a pas créé d’effets juridiques automatiques (déclaration relative à l’art. 8 A du Traité CEE, annexé à l’A.U.E.) ;


			•	généralise le principe de la délégation des pouvoirs d’exécution par le Conseil à la Commission (art. 202, 3e tiret, CE ; abrogé par le Traité de Lisbonne : art. 16, § 1, TUE et art. 291 TFUE) ;


			•	consacre le nouveau concept de « cohésion économique et sociale » (art. 158 à 162 CE, devenus art. 174 à 177 TFUE), élargit les compétences communautaires à la recherche et au développement technologique (art. 163 à 173 CE, devenus art. 179 à 190 TFUE), ainsi qu’à l’environnement (art. 174 à 176 CE, devenus art. 191 à 193 TFUE), insère de nouvelles dispositions en matière sociale (art. 118 A et 118 B du Traité CEE) ;


			•	crée une procédure de coopération du Parlement européen à la prise de décision par le Conseil ; étend la procédure de consultation du Parlement européen ; prévoit l’avis conforme en matière d’adhésion et d’accords d’association (art. 49 TUE et 310 CE, devenu art. 217 TFUE) ;


			•	rend la capacité décisionnelle du Conseil plus efficace en élargissant le recours à la majorité qualifiée ;


			•	prévoit la création du Tribunal de première instance pour désencombrer le rôle de la Cour et renforcer l’efficacité et la qualité du contrôle juridictionnel (art. 225 CE, devenu art. 256 TFUE).


			
§ 4. – Vers l’Union européenne : les traités de Maastricht, d’Amsterdam et de Nice


			Le projet était fort ambitieux : il tendait, de façon générale, à renforcer les pouvoirs des institutions (en particulier, du Parlement européen) et à unifier l’action communautaire, la coopération politique et de sécurité, la coopération dans les affaires intérieures et judiciaires et la protection d’une citoyenneté européenne.


			
A.	Le Traité de Maastricht


			Le Traité de Maastricht, signé le 7 février 1992 et entré en vigueur le 1er novembre 1993, a ouvert de nouvelles perspectives, puisque, pour l’essentiel, il :


			•	débouche sur une union économique et monétaire suivant un processus progressif et irréversible (voy. supra, section 6, p. 63) ;


			•	marque des progrès importants sur l’union politique, en matière de politique étrangère et de défense, ainsi qu’en matière de coopération dans le domaine de la justice et des affaires intérieures.


			Ce double apport est le fruit de deux négociations juxtaposées qui se sont déroulées de manière quasi indépendante : la négociation sur l’UEM, menée sous l’autorité des ministres des Finances, et la négociation sur l’union politique conduite par les chancelleries, négociation largement improvisée, il faut bien le reconnaître.


			Le Traité de Maastricht, d’une lecture difficile, suit un schéma assez comparable à celui de l’A.U.E. En effet :


			•	pour partie, il comporte des modifications des traités originaires (le Traité CEE, lequel devient traité instituant la « Communauté européenne », et les traités CECA et EURATOM) (titres II, III et IV du Traité UE), en ce compris l’insertion des nouvelles dispositions en matière économique et monétaire (nouveau titre VI du Traité CE) ; et


			•	pour partie, il arrête :


			○	des dispositions relatives à la « politique étrangère et de sécurité commune » (PESC) (titre V du Traité UE) ;


			○	des dispositions sur la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (CJAI) (titre VI du Traité UE).


			Ces deux dernières catégories de dispositions ont un caractère « intergouvernemental » prononcé, en ce sens qu’elles échappent au processus décisionnel communautaire (particulièrement au monopole d’initiative de la Commission) et au contrôle juridictionnel de la Cour de justice.


			Les trois « piliers » sont, par ailleurs, encadrés par des dispositions communes, liminaires (titre I) et finales (titre VIII).


			Les commentaires qui suivent s’inscrivent dans une perspective purement historique dès lors qu’il est fait abstraction des modifications qui seront, par la suite, apportées par les Traités d’Amsterdam et de Nice. Nous tiendrons néanmoins compte, dans la mesure du possible de la numérotation des articles tels qu’elle existait à la veille de l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne. Les derniers traités d’Amsterdam et de Nice feront l’objet d’un exposé séparé aux lettres B et C ci-après.


			
1°	Les dispositions communes liminaires


			Elles instituent une « Union européenne » (art. 1 TUE)181, fondée sur les trois Communautés, complétées par les politiques et formes de coopération instaurées par le Traité UE.


			Les deux groupes de matières relevaient, tout de même, d’un cadre institutionnel unique, consacré par le traité (art. 3 TUE) et devant permettre d’assurer la cohérence de l’ensemble. Outre le Conseil européen (art. 4 TUE), qui, à cette époque, n’était pas encore juridiquement une institution au sens du Traité UE, quatre institutions étaient communes à l’Union et aux Communautés : le Parlement européen, le Conseil, la Commission et, dans une nette moindre mesure, la Cour de justice (art. 5 TUE)182. Nonobstant des différences dans les procédures de décision et les rôles respectifs des institutions, les nouvelles compétences, non dévolues à la Communauté mais relevant des deuxième et troisième piliers, étaient donc exercées par les institutions communautaires.


			Les dispositions liminaires du traité fixaient également les objectifs généraux (et ambitieux) de l’Union (art. 2), à savoir :


			•	maintenir intégralement l’acquis communautaire et le développer ;


			•	promouvoir un progrès économique et social équilibré et durable, notamment par la création d’un espace sans frontières intérieures, le renforcement de la cohésion économique et sociale ainsi que l’établissement d’une union économique et monétaire comportant à terme une monnaie unique ;


			•	affirmer l’identité de l’Union sur la scène internationale, notamment par la mise en œuvre d’une politique étrangère et de sécurité commune (PESC) intégrant, à terme, la définition d’une politique de défense ;


			•	renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de ses États membres par l’instauration d’une citoyenneté de l’Union ;


			•	développer une coopération étroite dans le domaine des affaires intérieures et judiciaires.


			Il était rappelé que le Conseil européen, qui « réunit les chefs d’État ou de gouvernement des États membres ainsi que le président de la Commission », « donne à l’Union des impulsions nécessaires à son développement et en définit les orientations politiques générales » (art. 4) et que « [l]’Union respecte l’identité nationale de ses États membres, dont les systèmes de gouvernement sont fondés sur les principes démocratiques » (ex-art. F). Onsoulignera, enfin, la volonté, exprimée à la déclaration n° 17, annexée à l’acte final du Traité UE, d’assurer la transparence, au sens anglo-saxon du terme, c’est-à-dire l’ouverture et la visibilité dans le fonctionnement des institutions183.


			Pour rappel, les États membres n’ont pas voulu, à ce stade, doter l’Union comme telle de la personnalité juridique, ce qui aurait supposé qu’elle incorpore et remplace la Communauté européenne.


			
2°	Premier pilier : modification des trois traités communautaires


			Dorénavant, la construction européenne, appelée « Union européenne », reposait sur trois piliers (communautaire, PESC et CJAI184), relativement autonomes, dont le pilier communautaire était constitué des trois traités CE, CECA, EURATOM, tels que modifiés par le Traité de Maastricht. Il était donc entendu que les trois Communautés conservaient, chacune, leur personnalité juridique distincte.


			Les principales modifications de l’acquis communautaire peuvent être résumées et regroupées comme suit.


			•	Instauration d’une citoyenneté de l’Union, impliquant :


			○	une liberté de circulation et de séjour, indépendamment de l’exercice d’une activité économique et dans le respect des conditions fixées par le droit communautaire (référence étant ainsi faite, implicitement, aux trois directives, qui étaient déjà en vigueur, relatives au droit de séjour des retraités, des inactifs et des étudiants : directives nos 364 et 365/90/CEE J.O., L. 80, pp. 26 et 28, et 93/96/CEE, J.O., L. 317, p. 59), ainsi qu’aux dispositions des directives sur le droit de séjour des travailleurs salariés (68/368/CEE, J.O., L. 257) et non salariés (73/148/CEE, J.O., L. 172)185 (art. 18 CE) ;


			○	le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et européennes à tout citoyen de l’Union résidant dans un État membre autre que celui dont il est ressortissant et selon des modalités à fixer à l’unanimité par le Conseil et après consultation du Parlement européen avant fin 1994 (municipales) ou fin 1993 (européennes) (art. 19) ;


			Voyez :


			•	directive 93/109/CE du Conseil, du 6 décembre 1993, fixant les modalités de l’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen pour les citoyens de l’Union résidant dans un État membre dont ils ne sont pas ressortissants (J.O., L. 329, p. 34) ;


			•	directive 94/80/CE du Conseil, du 19 décembre 1994, fixant les modalités de l’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales pour les citoyens de l’Union résidant dans un État membre dont ils n’ont pas la nationalité (J.O., L. 368, p. 38).


			○	la protection diplomatique de tout citoyen de l’Union par tout État membre (art. 20 CE)186 ;


			○	l’institutionnalisation du droit de pétition devant le Parlement européen (lequel était déjà effectif devant la « commission des pétitions ») et le recours au médiateur communautaire (art. 21 et 194 CE)187 ;


			○	les droits et devoirs prévus pouvaient être complétés par le Conseil, à l’unanimité, sur base d’un rapport de la Commission à déposer pour fin 1993 et sur proposition de celle-ci, après consultation du Parlement européen et avant ratification des parlements nationaux (art. 22 CE)188.


			L’apparition de la notion de citoyen de l’Union (individu « non économiquement situé ») marque de façon évidente le franchissement par la Communauté, avec le nouveau traité, des limites des domaines strictement économique et social.


			•	Renforcement de la légitimité démocratique, grâce :


			○	au renforcement du pouvoir législatif du Parlement européen (voy. infra), par :


			•	l’instauration d’une procédure (complexe) de « codécision » (art. 251 CE) (sans que le nom soit utilisé) dans certains domaines (libre circulation des travailleurs, droit d’établissement, marché intérieur, recherche et développement, environnement, transports, télécommunications, énergie, santé et culture) ;


			•	l’extension de la procédure de coopération (art. 252 CE) (prévue par l’A.U.E.) ;


			•	l’extension de l’exigence de l’avis conforme (notamment dans le domaine des relations extérieures) ;


			○	à la nomination du président de la Commission d’un commun accord par les gouvernements des États membres après consultation du Parlement européen et la soumission du collège à un vote d’approbation par ledit Parlement (à noter la concordance du mandat de la Commission avec celui du Parlement : cinq ans) ;


			○	au renforcement de ses pouvoirs de contrôle : soumission de rapports par les institutions et le Conseil européen, commission d’enquête189, contrôle budgétaire ;


			○	à la création du Comité des régions (art. 263 à 265 CE).


			De façon générale, il est manifeste que le Traité de Maastricht a sensiblement modifié l’équilibre institutionnel des Communautés européennes en faveur du Parlement.


			•	Extension du champ de compétences de la Communauté européenne :


			○	de nouveaux domaines ont été incorporés dans le Traité CE (éducation et jeunesse, culture et santé publique190, régime des visas) ou élargis (environnement, développement des réseaux transeuropéens dans le secteur des transports, télécommunications, énergie, politique industrielle, tourisme, protection des consommateurs, protection civile) ;


			○	une base juridique spécifique fait son apparition pour la politique de coopération du développement (art. 177 à 181), jusqu’alors fondée sur l’article 235 du Traité CEE ;


			○	les décisions pourront dorénavant être prises à la majorité qualifiée sous certaines conditions et dans certains domaines où elles étaient auparavant prises à l’unanimité (recherche et développement, technologie, environnement, politique sociale).


			•	Anciens protocole et accord sur la politique sociale.


			○	Les travaux dans le domaine social de la conférence intergouvernementale ayant précédé la signature du Traité de Maastricht avaient surtout pour objectif d’offrir une base juridique plus appropriée à l’approfondissement d’une Europe sociale et plus solidaire, facteur d’une croissance économique durable, notamment en fixant un cadre pour les relations conventionnelles au niveau européen ainsi qu’une procédure d’homologation des accords qui pourraient en résulter191.


			○	Les résultats n’ont cependant pas été à la hauteur des ambitions affirmées. Le Royaume-Uni ne voulant pas du volet social, l’ancien Protocole sur la politique sociale (n° 14), annexé au Traité CE, autorisait les onze autres États membres à mettre en œuvre, par la voie de directives, un accord sur la politique sociale, annexé audit Protocole, afin d’aller au-delà des dispositions sociales en vigueur entre les Douze. Il s’agissait d’une nouveauté importante sur la voie de l’édification d’une structure différenciée au sein de l’Union.


			○	Le Traité d’Amsterdam mettra fin à la clause d’exemption britannique en incorporant l’accord sur la politique sociale dans le corps du Traité CE192.


			•	Consécration du principe de la subsidiarité.


			Le principe de la subsidiarité est pour la première fois clairement exprimé : la Communauté ne peut agir que lorsque l’action ne peut être poursuivie de manière suffisante et efficace par les États membres et il convient d’éviter, autant que possible, d’allonger la distance entre l’utilisateur ou le citoyen et l’instance compétente (voy. infra, p. 174).


			•	Renforcement de la cohésion économique et sociale (fonds structurels et équilibres interrégionaux).


			Un Fonds de cohésion est créé avec pour objectif de contribuer financièrement à la réalisation de projets dans les domaines de l’environnement et des réseaux transeuropéens en matière d’infrastructure des transports, dans les États membres dont le PNB est inférieur à 90 % de la moyenne communautaire (la Grèce, l’Espagne, l’Irlande et le Portugal) et qui ont mis en place un programme conforme aux exigences de la convergence économique (art. 161, 2e al., CE et protocole sur la cohésion économique et sociale).


			•	Enclenchement d’un processus irréversible et progressif vers l’union économique et monétaire (cf. supra, p. 63).


			
3°	Deuxième pilier : la politique étrangère et de sécurité commune (PESC)


			Voyez supra, § 2, p. 89.


			
4°	Troisième pilier : la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (CJAI)193



			Matières couvertes


			Le titre VI du Traité UE comportait une énumération exhaustive des secteurs de coopération (ex-art. K.1) : la circulation et le séjour des ressortissants des pays tiers (politique d’asile, franchissement des frontières, politique d’immigration), la lutte contre la toxicomanie et la fraude internationale, la coopération judiciaire en matière civile et pénale, la coopération douanière et policière (EUROPOL).


			Toutefois, les moyens d’action étaient particulièrement limités :


			•	les États membres se consultaient et coordonnaient leur action au sein du Conseil (ex-art. K.3, § 1, TUE) ;


			•	le Conseil pouvait, à l’unanimité, arrêter des positions communes et adopter des actions communes (lorsqu’elles s’avéraient préférables à l’addition d’actions isolées des États membres), dont les mesures d’application pouvaient être adoptées à la majorité qualifiée renforcée194 (ex-art. K.3, § 2, et K. 4, § 3, TUE) ;


			•	ils pouvaient conclure entre eux des conventions (du type de celles prévues à l’art. 293 CE), soumises aux ratifications nationales et en confier l’interprétation à la Cour (ex-art. K.3, § 2)195 ;


			•	enfin, une « passerelle » était organisée entre la CJAI et la Communauté européenne : le Conseil, statuant à l’unanimité, pouvait décider de rendre applicable l’ex-article 100 C CE à des actions relevant de certains domaines visés ci-dessus196, après ratification nationale (ex-art. K.9 TUE). Une « communautarisation » était déjà opérée en matière de visas (ex-art. 100 C CE).


			Ces travaux étaient menés au sein du « comité K.4 » au Conseil (c’est-à-dire le comité de coordination institué à l’ex-art. K.4 TUE).


			La Commission et le Parlement étaient associés aux travaux. L’absence de véritable contrôle parlementaire dans des matières aussi sensibles, touchant directement aux libertés individuelles, soulevait de sérieuses objections au regard du principe démocratique.


			Comme pour la PESC, l’initiative était partagée entre la Commission et les États membres (elle était même exclue dans le chef de la Commission pour les matières CJAI énumérées aux points 7 à 9 de l’ex-art. K 1 : la matière pénale, la coopération douanière ainsi que la coopération policière contre le terrorisme, le trafic de drogue et la criminalité internationale en liaison avec EUROPOL).


			La coopération organisée par le Traité UE dans le domaine de la justice et des affaires intérieures n’a cependant pas fonctionné efficacement, compte tenu notamment de certaines résistances bureaucratiques nationales. Des progrès sensibles seront enregistrés avec l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, lequel « communautarisera » un certain nombre de matières du pilier CJAI.


			
5°	Les dispositions finales


			Elles ont essentiellement pour objet de remplacer les procédures de révision et d’adhésion figurant dans les trois traités CECA, CE et CEEA par des procédures uniques valant pour le Traité UE dans son ensemble, sans en modifier la substance197 (art. 48 et 49 TUE).


			Il était donc exclu qu’un pays tiers puisse devenir membre de l’un des piliers sans adhérer simultanément aux deux autres (ce qui a soulevé la problématique de la neutralité de l’Autriche ou de la Suède au regard de la PESC)198.


			Il y a lieu de noter qu’initialement les piliers PESC et CJAI, ainsi que les dispositions liminaires du Traité UE (ex-art. A à F), étaient soustraits à la compétence de la Cour de justice (ex-art. L)199. Le Traité d’Amsterdam étendra quelque peu les compétences de celle-ci, en particulier dans le cadre du troisième pilier (voy. infra, p. 114). Ceci était révélateur de l’hétérogénéité fondamentale de l’Union et des règles qu’elle produisait, dont une partie ne revêtait pas les caractéristiques du droit communautaire pouvant bénéficier d’une interprétation uniforme.


			Par ailleurs, un certain nombre de protocoles ont été joints au traité, parmi lesquels il y a lieu de retenir :


			•	protocole (n° 9) sur les statuts du système européen de banques centrales (SEBC) et de la Banque centrale européenne ;


			•	protocole (n° 4) sur les statuts de l’Institut monétaire européen ;


			•	protocole (n° 5) sur la procédure applicable en cas de déficit excessif ;


			•	protocole (n° 6) sur les critères de convergence visés à l’article 109-J du Traité CE ;


			•	protocole (n° 10) sur le passage à la troisième phase de l’union économique et monétaire ;


			•	protocole (n° 11) sur certaines dispositions relatives au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ;


			•	protocole (n° 14) sur la politique sociale conclu entre les États de la CE à l’exception du Royaume-Uni ;


			•	protocole (n° 15) sur la cohésion économique et sociale.


			Comme on le sait, le Traité UE, approuvé dans chacun des États membres selon ses règles constitutionnelles propres, est entré en vigueur le 1er novembre 1993. Les péripéties suivantes méritent d’être relatées.


			•	En France, préalablement à la ratification proprement dite, le Congrès de Versailles (députés et sénateurs) a adopté la réforme de la Constitution le 23 juin 1992 et le traité a été ratifié par référendum le 20 septembre 1992 par 51,04 % des suffrages après un débat houleux sur le thème de la souveraineté nationale.


			•	Le résultat négatif du référendum danois (du 2 juin 1992 : 50,7 % « contre ») a conduit à une deuxième consultation populaire en mai 1993, après la « décision » des chefs d’État et de gouvernement, intervenue au Conseil européen d’Édimbourg (décembre 1992) sur la place exacte qu’occupera le Danemark essentiellement dans le domaine monétaire (non-participation à la monnaie unique) et de politique de défense (simple statut d’observateur au sein de l’UEO) ; le nouveau référendum a finalement débouché sur un résultat positif (56,8 % des voix « pour »).


			•	Bien que le Bundestag (députés) ait adopté massivement le traité le 2 décembre 1992 (543 voix « pour », 17 « contre » et 8 abstentions) et que le Bundesrat (sénateurs) l’ait également approuvé, pour que l’Allemagne dépose les instruments de ratification, il a fallu attendre l’arrêt de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe du 12 octobre 1993, saisie de plusieurs plaintes contre la ratification du Traité UE, dont la plus fondamentale était tirée d’une prétendue atteinte à la démocratie parlementaire allemande et en particulier de la violation de l’article 38 de la Loi fondamentale selon lequel le Parlement représente tout le pouvoir du peuple allemand : celui-ci ne pouvait donc en être dessaisi, ne serait-ce qu’en partie, au profit d’une organisation internationale. La Cour de Karlsruhe a rejeté le recours en estimant, pour l’essentiel, que le Traité UE n’organise pas un transfert de souveraineté du Bundestag vers un État européen supranational au regard du caractère clairement délimité et « suffisamment prévisible » des compétences transférées à l’Union, et de l’existence du principe de subsidiarité, lequel « fixe une barrière à l’extension de ses compétences ». L’Union ou la Communauté européenne ne peut donc avoir de compétence tirée d’elle-même. En somme, « le Traité sur l’Union européenne réalise une organisation toujours plus étroite des peuples d’Europe, mais sans [bâtir] un État appuyé sur un peuple (Staatsvolk) européen »200.


			
6°	Conclusions


			S’il est vrai que le Traité de Maastricht n’a pas répondu aux espérances des plus optimistes ou des « intégrationnistes », il a ouvert un vaste ensemble de perspectives sur la défense, la politique étrangère commune, l’Europe sociale, la politique industrielle, la monnaie, l’action parlementaire, la citoyenneté et s’est présenté comme une étape de la construction européenne, puisqu’il a prévu la convocation d’une nouvelle conférence des États membres en 1996, afin de réexaminer certaines dispositions du traité, notamment en matière de politique étrangère et de défense (ex-art. N, § 2, TUE). Comme l’a relevé, à l’époque, J. Lesourne, l’Europe « a toujours procédé par tâtonnement, avec un mélange de succès prévus, de réussites involontaires et d’erreurs manifestes » (Le Monde, 13 décembre 1991).


			
B.	Le Traité d’Amsterdam


			La conférence, convoquée en 1996, s’est clôturée à l’issue du Conseil européen réuni à Amsterdam les 16 et 17 juin 1997 par l’adoption d’un projet de traité, signé le 2 octobre suivant à Amsterdam et entré en vigueur le 1er mai 1999. 


			La conférence avait pour principale ambition de régler certaines questions de nature institutionnelle, telles que l’efficacité des institutions, leur fonctionnement démocratique et transparent, la différenciation entre États membres dans le processus d’intégration, particulièrement dans la perspective du prochain élargissement de l’Union. À cet égard, les résultats n’ont pas été à la hauteur des espérances, pour ne pas dire plus, et il était déjà acquis qu’une nouvelle conférence serait convoquée « un an au moins avant que l’Union ne compte plus de vingt États membres […] pour procéder à un réexamen complet des dispositions des traités relatives à la composition et au fonctionnement des institutions »201.


			Des progrès tantôt substantiels, tantôt de façade ont été réalisés dans d’autres domaines avec pour objectifs le rapprochement de l’Union de ses citoyens par l’adoption de dispositions dans les domaines social, des droits fondamentaux, de la justice et des affaires intérieures, le renforcement de l’efficacité des relations extérieures communautaires, ainsi que de la politique étrangère et de sécurité commune afin de doter l’Europe d’une identité et d’une influence extérieures fortes, le renforcement des moyens d’action pour la mise en œuvre de certaines politiques communautaires.


			La portée des modifications des traités à la lumière des ambitions ainsi affichées peut être diversement appréciée. Voyons plutôt.


			
1°	Droits fondamentaux et non-discrimination


			L’importance des droits fondamentaux dans la construction européenne est renforcée et leur respect garanti à différents égards.


			•	Respect des droits fondamentaux


			Le nouvel article 6 TUE202 comporte désormais, en son paragraphe 1er, une référence aux « principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l’État de droit, principes qui sont communs aux États membres » et sur lesquels « l’Union est fondée ». Plus encore, le nouvel article 49 TUE érige le respect de ce principe en condition pour adhérer à l’Union.


			Il est prévu à l’article 7 TUE que, si le Conseil, réuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement, constate, à l’unanimité, l’existence d’une violation grave et persistante par un État membre de principes énoncés à l’article 6, paragraphe 1, il peut décider, dans une formation ordinaire, de suspendre, à la majorité qualifiée, certains droits découlant de l’application du Traité UE à l’État en question203. Il va de soi que ce dernier ne participe pas aux votes.


			Des dispositions comparables à celles de l’article 7 ont été introduites à l’article 309 CE afin de tirer les conséquences, dans le cadre de ce dernier traité, de la constatation de l’existence d’une violation grave et persistante de droits fondamentaux par un État membre conformément à l’article 7 TUE.


			•	Attribution au Conseil de la compétence de combattre toute discrimination


			Le Conseil se voit reconnaître, à l’article 13 CE, la compétence d’adopter, sans préjudice des autres dispositions du traité et dans les limites des pouvoirs que celui-ci confère à la Communauté, de prendre « les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle »204. Cet article, qui se borne à attribuer une compétence législative au Conseil, n’a pas, comme tel, d’effet direct.


			
2°	Les réformes institutionnelles


			Trois modifications de nature institutionnelle marquent un progrès substantiel.


			•	La procédure de codécision devient la procédure de droit commun, en remplaçant la procédure de coopération là où celle-ci était prévue (cette dernière subsiste cependant à l’intérieur de l’UEM).


			La procédure de codécision est également modifiée, surtout par la suppression de la « troisième lecture » au Conseil, lorsque le comité de conciliation n’approuve pas le projet commun : dans ce cas, la proposition est réputée non adoptée, ce qui établit une véritable égalité entre le Conseil et le Parlement.


			•	La flexibilité est formellement organisée par l’introduction d’une procédure générale rendant possibles des « coopérations renforcées » et assortie d’une série de garde-fous destinés à préserver les objectifs et les acquis communautaires et à éviter que les États désireux de renforcer leur coopération ne puissent, à terme, être rejoints par les autres.


			Deux séries de dispositions sont insérées en ce sens : dans un nouveau titre VII du Traité UE et à l’article 11 CE.


			•	Les compétences de la Cour de justice sont étendues (art. 46, sous b, c et d, TUE) :


			•	dans le cadre du troisième pilier, dans les conditions prévues à l’article 35 TUE ;


			•	dans le cadre du nouveau titre VII du Traité UE relatif à la coopération renforcée, dans les conditions prévues à l’article 11 CE et à l’article 40 TUE ;


			•	en ce qui concerne l’article 6, paragraphe 2 (respect de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales), en tant qu’il concerne l’action des institutions.


			Cette dernière extension n’en était, en réalité, pas une, la Cour s’étant déjà reconnue compétente pour contrôler le respect des droits fondamentaux, en tant que principes généraux du droit communautaire, dans le cadre de l’application du traité et du droit dérivé, en reconnaissant à la CEDH une « signification particulière »205. Toutefois l’article 46, sous d), TUE précise que la Cour n’est habilitée à contrôler l’action des institutions (agissant dans le cadre du Traité UE proprement dit ou des traités communautaires) que dans la mesure où elle est compétente en vertu desdits traités. Cela signifiait que la Cour ne pouvait exercer son contrôle que dans les limites de l’article 35, dans le cadre du troisième pilier, et qu’aucun contrôle ne pouvait être exercé dans le cadre de la PESC. Cette restriction se retrouvera à propos du contrôle du respect de la charte des droits fondamentaux de l’Union.


			D’autres modifications, plus mineures, ont trait à l’organisation et à la composition du Parlement européen, à l’investiture et au renforcement du rôle du président de la Commission, à l’extension du vote à la majorité qualifiée, aux compétences du COREPER, au principe de subsidiarité, à la participation des parlements nationaux aux activités de l’Union, au renforcement du contrôle de la Cour des comptes, à l’extension de la consultation du Comité économique et social (CES) et du Comité des régions, à la comitologie.


			
3°	Politique sociale


			La volonté de rapprocher la construction européenne du citoyen, de lui donner une dimension plus humaine, sociale, et par là même non exclusivement orientée vers des préoccupations mercantiles était déjà présente lors de la rédaction du Traité de Maastricht. Cette tendance sera poursuivie avec le Traité d’Amsterdam.


			•	Un nouveau titre sur l’emploi est introduit dans le Traité CE afin d’orienter la construction européenne vers la lutte contre le chômage, mais les dispositions adoptées relèvent de la soft law ; ces textes, qui présentent de grandes similarités avec la procédure de convergence en matière de politique économique (art. 99 CE), offrent néanmoins un cadre de concertation et de coordination en vue d’améliorer la situation de l’emploi.


			•	L’accord sur la politique sociale est intégré dans le corps du Traité CE et, par là même, applicable entre les Quinze (art. 136 à 143 CE).


			•	L’article 152 CE sur la santé publique est profondément remanié : notamment, le Conseil se voit reconnaître la compétence de prendre des actes à caractère normatif en certaines matières.


			•	Les droits individuels des citoyens sont légèrement améliorés, mais sans véritable bouleversement (reconnaissance du droit d’écrire à toute institution, au CES, au Comité des régions ou au médiateur, dans une des langues officielles et de recevoir une réponse dans la même langue – art. 21, 3e al., CE).


			•	La promotion d’un niveau élevé d’éducation à l’échelle européenne est expressément inscrite parmi les objectifs de l’Union.


			
4°	Libre circulation des personnes, sécurité et justice


			La mise en œuvre d’une véritable coopération dans le domaine de la justice et des affaires intérieures s’est heurtée à beaucoup de difficultés découlant, pour la plupart, du manque d’efficacité de la structure mise en place par le Traité UE dans le cadre du troisième pilier206. Peu d’actions et de positions communes ont été adoptées. D’où l’idée de « communautariser » certains domaines de la CJAI, volonté déjà présente à l’ancien article K.9 TUE qui établissait une « passerelle » entre le troisième pilier et la Communauté européenne (le Conseil, statuant à l’unanimité, pouvait décider de rendre applicable l’ex-art. 100 C CE à des actions relevant de certains domaines visés à l’art. K.1, pts 1 à 6, après ratification nationale).


			Cette « communautarisation » sera réalisée par le Traité d’Amsterdam :


			•	en ce qui concerne les matières étroitement liées à la création d’« un espace sans frontières » (art. 14, al. 2, CE) et à la libre circulation des personnes (a) ;


			•	par l’incorporation des accords de Schengen dans le cadre de l’Union européenne (b).


			Par ailleurs, les dispositions du troisième pilier seront entièrement refondues dans le but d’accroître l’efficacité de l’action de l’Union dans les domaines continuant à relever de ce pilier (c).


			Enfin, le droit d’asile des ressortissants communautaires sera adapté aux spécificités de l’appartenance à la construction européenne (d).


			•	Création d’un « espace de liberté, de sécurité et de justice »


			Un nouvel objectif est assigné à l’Union : la création d’« un espace de liberté, de sécurité et de justice » (art. 2, 4e tiret, TUE). Cette notion traduit notamment le lien à établir entre la libre circulation des personnes et les mesures appropriées en matière de contrôle des frontières extérieures, d’immigration, d’asile ainsi que de prévention de la criminalité et de lutte contre celle-ci. Un nouveau titre IV, inséré dans le Traité CE, tendait à permettre la mise en œuvre de cet objectif par la voie d’actes du Conseil (art. 61 à 96), selon des procédures à caractère évolutif (art. 67).


			Toutefois, tant les mesures relatives à la coopération policière et judiciaire en matière pénale que celles visant à prévenir la criminalité dans le contexte de la libre circulation des personnes devaient être adoptées conformément aux règles du troisième pilier : elles n’ont donc pas été « communautarisées », même si elles contribuaient à la mise en place d’un « espace de liberté, de sécurité et de justice », objet du titre IV du Traité CE. À ce titre, le troisième pilier était enrichi d’un projet politique au service des gens : la constitution d’une « zone de libre circulation » à l’intérieur de laquelle les personnes ont légitimement le droit d’être protégées de la criminalité.


			Il importe de souligner que la compétence de la Cour en matière préjudicielle en ce qui concerne l’interprétation du titre IV ou la validité et l’interprétation des actes des institutions fondés sur celui-ci s’écartait du droit commun de l’article 234 CE (art. 68 CE).


			Enfin, trois protocoles comportaient des dispositions dérogatoires en faveur, d’une part, du Royaume-Uni et de l’Irlande (en raison de leur insularité), de l’autre, du Danemark (pour des raisons essentiellement politiques).


			•	Incorporation des accords de Schengen dans le cadre de l’Union européenne


			En ratifiant la Convention de Schengen du 19 juin 1990 (entrée en vigueur le 26 mars 1995), mettant en œuvre l’accord de Schengen, du 14 juin 1985, treize États membres (les Quinze moins l’Irlande et le Royaume-Uni)207 ont davantage libéralisé la circulation des personnes par la suppression des contrôles aux frontières communes et par leur transfert aux frontières extérieures208. Ces accords, de nature intergouvernementale, ont été conclus en dehors de l’ordre juridique communautaire, alors même qu’ils touchaient à l’une des libertés fondamentales du marché intérieur209.


			Le Traité d’Amsterdam a, à cet égard, réalisé un progrès substantiel en ce qu’il a intégré, par voie de protocole annexé au Traité UE et au Traité CE, l’acquis de Schengen dans le cadre juridique et institutionnel de l’Union européenne, en tant que forme d’intégration différenciée – puisque l’Irlande et le Royaume-Uni n’étaient pas parties auxdits accords (art. 1er). Dès lors que cet acquis couvrait tant les matières du premier pilier (nouveau titre IV du Traité CE) que celles du troisième pilier, il incombait au Conseil de répartir, à l’unanimité, les dispositions et mesures de Schengen entre ces deux piliers (art. 2, § 1). C’est ainsi que le Conseil a adopté le 20 mai 1999 :


			○	la décision 1999/435/CE relative à la définition de l’acquis de Schengen en vue de déterminer, conformément aux dispositions pertinentes du Traité instituant la Communauté européenne et du Traité sur l’Union européenne, la base juridique de chacune des dispositions ou décisions qui constituent l’acquis (J.O., L. 176, p. 1 ; voy. également la reproduction de l’acquis de Schengen, J.O., L. 239, 22 septembre 2000, p. 1) ; et


			○	la décision 1999/436 déterminant, conformément aux dispositions pertinentes du Traité instituant la Communauté européenne et du Traité sur l’Union européenne, la base juridique de chacune des dispositions ou décisions constituant l’acquis de Schengen (J.O., L. 176, p. 17).


			S’agissant des développements postérieurs des mesures de Schengen, cette division des matières a dû également être prise en considération. C’est ainsi que les modifications des mesures concernant l’immigration et l’asile, en ce compris les contrôles aux frontières extérieures, ont dû intervenir selon les procédures du titre IV du Traité CE.


			Quant à la Cour, elle a normalement exercé les compétences qui lui sont conférées par les traités, sauf pour « statuer sur les mesures ou décisions portant sur le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure » (art. 2, § 1, al. 3).


			•	Troisième pilier (CPJP)


			Les dispositions du troisième pilier ont entièrement été refondues par le Traité d’Amsterdam :


			○	les objectifs et domaines continuant de relever de ce pilier sont davantage précisés : il s’agissait « d’offrir aux citoyens un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, de sécurité et de justice », en ce compris la prévention et la lutte contre le racisme et la xénophobie, le terrorisme, la traite d’êtres humains, les crimes contre des enfants, le trafic de drogue, le trafic d’armes, la corruption et la fraude (art. 29 à 31 TUE) ;


			○	les moyens d’action sont mieux définis (information et consultation mutuelles, position commune, décision-cadre, décision, convention), mais surtout, si le Conseil statue toujours en principe à l’unanimité, il peut dorénavant adopter :


			•	les mesures d’application de décisions à la majorité qualifiée renforcée210 (art. 34, § 2, sous c) ;


			•	les mesures d’application des conventions à la majorité des deux tiers des parties contractantes (§ 2, sous d) ;


			•	les mesures procédurales à la majorité simple (§ 4) ;


			○	le droit d’initiative de la Commission, qu’elle partage avec les États membres, est dorénavant complet (plus d’exclusion en matière de coopération judiciaire pénale, douanière et policière ; art. 34) ;


			○	le Parlement est consulté avant l’adoption des décisions-cadres, décisions et conventions (art. 39, § 1) – pour le reste, il est régulièrement tenu informé des travaux par la présidence du Conseil, peut adresser des questions ou formuler des recommandations et procède chaque année à un débat sur les progrès réalisés ;


			○	la Cour de justice se voit reconnaître des compétences quelque peu édulcorées par rapport au système des voies de recours organisé par le Traité CE (art. 35 TUE) :


			•	pour statuer à titre préjudiciel (et à titre facultatif) sur la validité et l’interprétation de certaines catégories d’actes (à la condition que l’État membre dont émane la juridiction ait accepté cette compétence par voie de déclaration, laquelle compétence peut être exercée soit sur initiative des seules juridictions statuant en dernier ressort, soit sur celle de toute juridiction de cet État) (§§ 1 à 4) ;


			•	pour contrôler la légalité de certaines catégories d’actes sur recours exclusivement d’un État membre ou de la Commission (§ 6) ;


			•	pour trancher tout différend entre États membres, concernant l’interprétation ou l’exécution de tous les actes visés à l’article 34, ou entre les États membres et la Commission concernant l’interprétation ou l’application des conventions – uniquement (§ 7).


			•	il est précisé que la Cour n’est pas compétente pour contrôler « la validité ou la proportionnalité d’opérations menées par la police ou d’autres services répressifs dans un État membre, ni pour statuer sur l’exercice des responsabilités qui incombent aux États membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure » (§ 5) ;


			○	la coopération différenciée est mieux organisée, sur le modèle du nouvel article 11 CE (art. 40) ;


			○	les dépenses opérationnelles sont, en principe, à la charge du budget des Communautés européennes, sauf si le Conseil, statuant à l’unanimité, en décide autrement (renversement de la règle précédente) ; dans ce dernier cas, les dépenses sont à la charge des États membres selon la clé de répartition PNB – ou une autre répartition décidée par le Conseil à l’unanimité (art. 41 TUE).


			•	Asile


			Dès lors que les États membres sont « des pays d’origine sûrs les uns vis-à-vis des autres pour toutes questions juridiques et pratiques liées aux affaires d’asile », il a été convenu d’annexer au Traité CE un protocole (devenu protocole n° 24, annexé au TFUR) qui limite à quatre hypothèses les cas dans lesquels une demande d’asile présentée par un ressortissant d’un État membre peut être prise en considération ou déclarée admissible pour instruction dans un autre État membre211, à savoir :


			○	lorsque l’État membre dont le demandeur est ressortissant prend des mesures s’écartant de ses obligations au titre de la CEDH sur le fondement de l’article 15 de cette convention ;


			○	lorsque la procédure prévue à l’article 7, paragraphe 1, TUE (violation grave et persistante des droits fondamentaux) a été déclenchée à l’encontre de cet État ;


			○	lorsque le Conseil a constaté, au titre de l’article 7, paragraphe 1, TUE, une telle violation par cet État ;


			○	lorsqu’un « État membre devait en décider ainsi unilatéralement ».


			Cette dernière hypothèse, par son caractère purement potestatif, semble vider le protocole de toute raison d’être ! Et pourtant, ainsi que l’observent E. Bribosia et A. Weyembergh, elle a eu pour effet « de transformer en faculté une obligation internationale »212. Il est prévu que, dans ce cas, le Conseil serait immédiatement informé et que la demande serait traitée sur la base de la « présomption » qu’elle serait « manifestement non fondée sans que, quel que soit le cas, le pouvoir de décision de l’État membre ne soit affecté d’aucune manière ». Bel exemple de compromis issus de discussions laborieuses…


			
5°	Politique et relations extérieures


			Sans être spectaculaires, des progrès certains ont été réalisés dans le domaine de la politique et des relations extérieures de l’Union et des Communautés européennes.


			•	Les relations extérieures de la CE


			La déception a sans doute été la plus grande à propos des relations économiques extérieures de la Communauté européenne. Beaucoup d’espoir avait nourri les débats sur une extension possible de l’article 133 CE (politique commerciale) aux secteurs des services et de la propriété intellectuelle. Le Traité d’Amsterdam s’est borné, à cet égard, à prévoir la faculté pour le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, d’opérer une telle extension (au cas par cas ou de façon plus générale : l’option est restée ouverte).


			Les progrès accomplis à cet égard par le Traité de Nice seront plus significatifs.


			•	La PESC


			Voir supra, § 2.


			
6°	Politiques communautaires


			Le Traité d’Amsterdam a quelque peu renforcé les moyens d’action de la Communauté en matière de protection de l’environnement, de la santé publique, des consommateurs, principalement en accentuant l’importance des objectifs à atteindre sur le plan communautaire. D’autres innovations, à caractère plus ponctuel, mériteraient également d’être soulignées, notamment en ce qui concerne la situation des régions ultrapériphériques, telles les DOM, et la protection des intérêts financiers de la Communauté.


			
7°	Conclusions


			Des critiques parfois virulentes ont été lancées à l’encontre du Traité d’Amsterdam, qualifié de « traité croupion, traité moignon, traité cache-misère » par Jack Lang (Le Monde, 19 août 1997).


			Il est vrai que, sur certains aspects essentiels, le traité est décevant : d’importantes questions institutionnelles sont restées sans réponse (régime de la présidence, nombre de commissaires, pondération des voix du Conseil, etc.) ; aucune personnalité internationale n’a explicitement été reconnue à l’Union européenne ; la structure institutionnelle générale de celle-ci est restée d’une redoutable complexité ; les dispositions nouvelles relatives à la création d’un « espace de liberté, de sécurité et de justice » ainsi qu’à l’incorporation des accords de Schengen sont complexes et peu transparentes et relèvent davantage du rapiéçage que d’un véritable saut qualitatif ; les moyens d’action reconnus à la Communauté pour lutter contre le chômage relèvent de la soft law ; aucun progrès substantiel n’a été accompli pour renforcer l’efficacité de l’action communautaire dans les relations extérieures ; dans le cadre des deuxième et troisième piliers, le contrôle démocratique direct est insignifiant et le processus décisionnel encore trop gouverné par la règle de l’unanimité ; le contrôle juridictionnel dans le cadre de la CPJP est réduit – il est toujours absent dans le cadre de la PESC.


			Et pourtant, l’on ne saurait sous-estimer l’importance de certaines avancées dont la perspective était difficilement concevable quelques années auparavant seulement :


			•	les compétences du Parlement européen, dans le cadre des traités proprement communautaires ont été élargies : cette institution, avec l’extension de la procédure de codécision, est manifestement sortie renforcée de la conférence intergouvernementale (CIG) et l’équilibre institutionnel, qui a longtemps reposé sur le couple « Conseil-Commission », s’en est trouvé profondément modifié ;


			•	le vote à la majorité qualifiée a été étendu, même si l’unanimité reste requise dans un certain nombre de domaines ;


			•	l’intégration différenciée est dorénavant encadrée par le Traité CE sans que l’acquis communautaire soit menacé ; il en va de même de la « coopération différenciée » dans le cadre des deuxième et troisième piliers ;


			•	l’importance des droits fondamentaux dans la construction européenne a été considérablement renforcée ;


			•	un nouveau titre a doté la Communauté de moyens d’action – certes limités – pour promouvoir un « niveau d’emploi élevé » ;


			•	l’accord sur la politique sociale a été incorporé dans le corps du Traité CE et il a été mis fin à la clause d’exemption britannique ;


			•	des secteurs entiers des piliers CJAI (contrôle aux frontières extérieures, asile, immigration, protection des droits des ressortissants de pays tiers) ont été communautarisés ;


			•	le recours à la majorité qualifiée renforcée est devenu la règle générale pour la mise en œuvre des décisions essentielles du Conseil au titre de la CPJP et de la PESC ;


			•	la Cour de justice a acquis des compétences nouvelles – certes limitées – dans le cadre de la CPJP.


			Ce n’est donc pas l’Europe idéale, mais celle du possible qui est issue de la CIG de 1996. Ainsi que l’a observé J.-F. Deniau, « l’Europe ne naît pas d’un mouvement naturel : c’est un mouvement qu’il faut forcer, en tout cas organiser et animer » (La découverte de l’Europe, Seuil, 1994, p. 107), et, encore aujourd’hui, il suffit qu’un « alibi » soit fourni sur tel ou tel sujet à l’un des États membres pour que l’Union européenne ne progresse plus.


			Pour le reste, une nouvelle révision des dispositions institutionnelles des traités a rapidement été mise en chantier, afin de préparer l’élargissement à grande échelle, pour aboutir, à la signature, le 26 février 2001, du Traité de Nice…


			
C.	Le Traité de Nice


			La conférence intergouvernementale de 2000 avait pour ambition de réformer les dispositions institutionnelles du Traité UE et des traités communautaires afin d’ouvrir la voie aux prochains élargissements qui porteront le nombre d’États membres à vingt-sept ou plus. Les principaux thèmes de la conférence, dégagés dans un premier temps par le Conseil européen de Cologne de juin 1999, ont été la composition de la Commission, la pondération des voix au Conseil, l’extension « éventuelle » du vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil et d’autres modifications « dans la mesure où elles concernent les institutions européennes […] et où elles découlent de la mise en œuvre du Traité d’Amsterdam », ce qui a permis de couvrir également l’organisation juridictionnelle communautaire. À ce qu’il était désormais convenu d’appeler les « reliquats » d’Amsterdam s’est ajoutée, suite au Conseil de Feira de juin 2000, la question des coopérations renforcées « dans le respect des impératifs de la cohérence et de la solidarité dans une Europe élargie »213.


			Toutes ces questions ont trouvé une réponse et d’autres encore, non moins cruciales, ont été traitées.


			De ce point de vue, la CIG a donc été une réussite – ou plutôt une « absence d’échec »214. Toutefois, difficilement élaboré dans un esprit du « quant à soi », plutôt qu’avec la volonté de préserver la « méthode communautaire », laquelle a pourtant fait ses preuves, le traité n’a pas vraiment opéré un saut qualitatif215.


			Les principales innovations peuvent être synthétisées comme suit216.


			
1°	Droits fondamentaux217



			•	Violation grave par un État membre et prévention


			Dans sa version initiale, l’article 7 TUE ne traitait que de l’existence d’une violation grave et persistante par un État membre des droits fondamentaux et de la possibilité de sanction : il ne contenait pas de dispositif de prévention. C’est chose faite avec le nouveau paragraphe 1 qui permet dorénavant au Conseil, statuant à la majorité de quatre cinquièmes de ses membres, sur proposition motivée d’un tiers des États membres, du Parlement européen ou de la Commission, et après avis conforme du Parlement européen, de constater l’existence d’un « risque clair de violation grave par un État membre » des droits fondamentaux et de lui adresser des « recommandations appropriées ».


			Avant de procéder à cette constatation, le Conseil entend évidemment l’État membre concerné. Il peut également demander à des personnalités indépendantes de présenter un rapport.


			Le précédent de la crise autrichienne, consécutive à l’arrivée au pouvoir, dans cet État, en 1999, de l’extrême droite, a évidemment été le catalyseur de cette réforme.


			À noter que la Cour se voit reconnaître la compétence de contrôler le respect des « prescriptions de procédure » contenues dans l’article 7 sur recours de l’État membre concerné (art. 46, sous e, TUE).


			•	Mesures contre les discriminations


			Si l’unanimité au Conseil est toujours requise, il lui est dorénavant possible de statuer selon la procédure de codécision (à la majorité qualifiée) pour adopter les « mesures d’encouragement » à l’appui d’actions nationales (à l’exclusion de toute harmonisation) (art. 13, § 2, CE).


			
2°	Coopérations renforcées


			Il était indispensable de faciliter le recours à la coopération renforcée dans la perspective d’une Union élargie où les différences économiques et géopolitiques seront plus sensibles, tout en garantissant l’acquis communautaire. À cet égard, les résultats sont satisfaisants, car les principaux obstacles (exigence d’une majorité d’États membres participant à la coopération et mécanisme de veto) ont été levés et le recours aux coopérations renforcées a été rendu possible, sous certaines conditions, dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) (cf. infra, p. 240)218.


			
3°	Composition et fonctionnement des institutions


			D’importantes modifications ont été apportées au Traité CE en ce qui concerne :


			•	le Parlement européen (nombre de députés, répartition des sièges, statut des députés, organisation des partis politiques au niveau européen) ;


			•	le Conseil (pondération des voix) ;


			•	la Commission (nombre de commissaires, autorité du président) ;


			•	la Cour de justice et le Tribunal de première instance (création des chambres juridictionnelles, répartition des compétences entre la Cour et le TPI, composition et fonctionnement des deux juridictions, contentieux en matière de brevet communautaire) ;


			•	la Cour des comptes (désignation des membres) ;


			•	le Comité économique et social et Comité des régions (désignation des membres).


			On soulignera, à cet égard, que la réforme présente un caractère évolutif : certaines innovations ont pris effet dès l’entrée en vigueur du Traité de Nice, d’autres (contenues dans un protocole et plusieurs déclarations sur l’élargissement de l’Union) n’ont pris effet qu’ultérieurement.


			
4°	Procédures de décision


			C’est en cette matière que les progrès n’ont pas été particulièrement satisfaisants.


			Certes, quelque trente actes, dont l’adoption requérait auparavant l’unanimité, pourront dorénavant être pris à la majorité qualifiée, ce qui est quantitativement important (et ce, dans les matières les plus diverses : union économique et monétaire, politique industrielle, citoyenneté européenne, coopération avec les pays tiers, nomination des membres des institutions et organes, etc.)219. De plus, les procédures de codécision et d’avis conforme seront étendues dans quelques domaines, limités, il est vrai (voy. infra, p. 298)220.


			Cela étant, sur le plan qualitatif, la réforme laisse à désirer.


			1.	Les procédures sont rendues beaucoup plus compliquées en certaines matières sensibles. Jugeons-en à la lumière des deux exemples suivants.


			•	Dans le domaine de la coopération judiciaire, des visas et de l’immigration.


			Les États membres ont procédé à un découpage des matières, selon qu’elles entrent ou non dans le domaine d’action du Conseil à la majorité qualifiée (art. 67) et ainsi à la formation d’un véritable patchwork institutionnel d’une complexité infernale :


			○	à partir du 1er mai 2004, les mesures visées aux articles 62, point 3 (circulation des ressortissants de pays tiers à l’intérieur de l’Union) et 63, point 3, sous b (immigration clandestine) devaient être prises selon la procédure de codécision ;


			○	à partir de cette même date, celles visées à l’article 66 CE (coopération entre les services) devaient être adoptées à la majorité qualifiée après consultation du Parlement européen ;


			○	en revanche, les mesures visées à l’article 62, point 2, sous a, CE (contrôle aux frontières extérieures) ne pouvaient être prises à la majorité qualifiée qu’après que l’on fût « arrivé à un accord sur le champ d’application des mesures concernant le franchissement par les personnes des frontières extérieures des États membres de l’Union européenne » (déclaration n° 5 relative à l’art. 67 CE) ;


			○	par ailleurs, dès l’entrée en vigueur du Traité de Nice, le Conseil devait arrêter, selon la procédure de codécision, les mesures prévues à l’article 65 (coopération judiciaire civile), à l’exclusion des aspects touchant le droit de la famille (art. 67, § 5, second tiret) ;


			○	quant aux mesures prévues à l’article 63, point 1, sous a et b (mesures relatives à l’asile), c et d (mesures relatives aux réfugiés) et à l’article 63, point 2, sous a (octroi d’une protection temporaire aux réfugiés et aux personnes déplacées), elles devaient également être adoptées conformément à la procédure de codécision, pour autant que le Conseil ait arrêté préalablement et à l’unanimité, sur proposition de la Commission ou à l’initiative d’un État membre et après consultation du Parlement européen, une législation communautaire définissant les règles communes et les principes essentiels régissant cette matière (art. 67, § 5, 1er tiret).


			On en est arrivé à se dire que la règle de l’unanimité pour toutes ces matières avait au moins le mérite d’être claire…


			•	Dans le domaine de la politique commerciale commune


			Dans le monde d’aujourd’hui, les services représentent une part considérable du commerce international et des investissements directs à l’étranger. Les entreprises dépendent également dans leurs activités commerciales d’une protection efficace des droits d’auteur, des brevets, des marques et des appellations d’origine.


			Les règles du commerce international ont d’ailleurs évolué : elles ne couvrent plus seulement les marchandises, comme dans les années soixante, mais également les services, les investissements, la propriété intellectuelle, les marchés publics, les règles de concurrence.


			Or, la notion de politique commerciale commune dans le Traité CE, jusqu’à l’entrée en vigueur du Traité de Nice, était restée principalement fondée sur les marchandises (et certains aspects commerciaux des services et de la propriété intellectuelle)221. Cela signifiait que seuls les accords commerciaux qui portaient sur les échanges de marchandises pouvaient être conclus sur la base de l’article 133 CE, lequel prévoyait une décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée.


			Si l’accord concernait (partiellement ou exclusivement) des concessions en matière de services, de propriété intellectuelle ou encore d’investissements, il y avait lieu de recourir aux autres règles du traité (par exemple, les art. 94, 95 ou 308 CE), lesquelles prévoyaient le recours à la majorité qualifiée ou à l’unanimité selon que l’accord portait sur un domaine pour lequel les décisions internes de la Communauté étaient prises à la majorité qualifiée ou à l’unanimité. À cela s’ajoutait le fait que les États membres entendaient souvent exercer leur compétence résiduelle dans les domaines pour lesquels il n’existait pas, ou pas encore, de règles communautaires au plan interne.


			Il en résultait que, très souvent, des accords commerciaux, qui avaient tendance à couvrir différents domaines, devaient être conclus à l’unanimité, ou même à la fois par la Communauté et par tous les États membres, ce qui impliquait la ratification de l’accord commercial par les instances nationales (accords « mixtes »).


			L’on se souviendra que le Traité d’Amsterdam avait introduit une « passerelle » qui aurait permis de pallier les difficultés visées ci-dessus : l’ancien article 133, paragraphe 5, aurait ainsi permis au Conseil de décider que les services et/ou la propriété intellectuelle entraient dans le champ d’application de la politique commerciale. Toutefois, cette extension, qui requérait une décision à l’unanimité, ne s’est jamais réalisée.


			L’augmentation du nombre d’États membres aurait accru le risque que l’un ou l’autre d’entre eux utilisât son droit de veto pour empêcher la Communauté de définir une position commune dans le cadre de négociations internationales. Cet affaiblissement collectif aurait pu jouer à l’avantage des partenaires commerciaux de la Communauté, vis-à-vis desquels celle-ci risquait bien de perdre sa crédibilité.


			Le Traité de Nice a indiscutablement apporté une réponse à ces problèmes, mais non sans avoir compliqué la procédure de décision par une avalanche de garde-fous :


			○	le régime de droit commun (décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée) s’applique dorénavant à la négociation et à la conclusion d’accords « dans le domaine du commerce des services et des aspects commerciaux de la propriété intellectuelle » (art. 133, § 5, 1er al.) (sans que les investissements n’aient été inclus dans cette disposition) ;


			○	toutefois, le Conseil statue à l’unanimité lorsque l’accord envisagé :


			•	comprend des dispositions pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes, ou


			•	porte sur un domaine dans lequel la Communauté n’a pas encore exercé, sur le plan interne, ses compétences en vertu du traité (§ 5, 2e al.) ;


			•	est « de nature horizontale dans la mesure où il concerne aussi le précédent alinéa ou le paragraphe 6 » (§ 5, 3e al.) ;


			○	le système se complique en ce que les États membres restent en droit de maintenir et de conclure des accords externes pour autant qu’ils respectent l’acquis communautaire (§ 5, 4e al.) ;


			○	en réponse à une demande française, les accords dans le domaine du commerce des services culturels et audiovisuels, des services d’éducation, ainsi que des services sociaux et de santé humaine continuent à relever de la « compétence partagée » entre la Communauté et les États membres : ces accords doivent donc être mixtes (art. 133, § 6, 2e al.) ;


			○	la négociation et la conclusion des accords dans le domaine des transports restent soumises aux dispositions du titre V, « Les transports », du Traité (art. 133, § 6, 3e al.) ;


			○	le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, peut encore étendre l’application des paragraphes 1 à 4 de l’article 133 aux négociations et accords internationaux portant sur la propriété intellectuelle et non plus seulement les aspects commerciaux de celle-ci (art. 133, § 7 ; nouvelle passerelle) ;


			○	en aucun cas, le Conseil ne peut conclure un accord comprenant des dispositions qui excéderaient les compétences internes de la Communauté (notamment en opérant une harmonisation des législations ou réglementations nationales qui serait exclue par le traité ; art. 133, § 6, 1er al.).


			2.	L’unanimité demeure en matière de fiscalité (ce qui est regrettable pour le fonctionnement du marché intérieur), de sécurité sociale (y compris la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale [art. 42 CE], matière tellement importante pour garantir la mobilité des personnes à l’intérieur de la Communauté) et d’environnement.


			3.	Aucun progrès, sous l’angle des procédures de décision, n’a été réalisé dans le cadre du troisième pilier222.


			4.	Les avancées sont timides dans les matières suivantes.


			•	En matière sociale 


			Il est simplement prévu que le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission après consultation du Parlement européen, pourra décider de rendre la procédure de codécision applicable aux domaines :


			○	de la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail ;


			○	de la représentation et de la défense collective des intérêts des travailleurs et employeurs ; et


			○	des conditions d’emploi des ressortissants de pays tiers en séjour régulier, matières dans lesquelles le Conseil statue encore à l’unanimité (art. 137, § 2).


			•	En matière de cohésion économique et sociale 


			Une nouvelle compétence est, certes, introduite, le Conseil pouvant arrêter, selon la procédure de codécision et après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions, des mesures spécifiques pour la cohésion économique et sociale en dehors des fonds structurels (art. 159, 3e al., CE). S’agissant des fonds structurels proprement dits (FEOGA-orientation, Fonds social européen, Fonds régional européen de développement, Fonds de cohésion), le maintien de l’unanimité, c’est-à-dire d’un droit de veto pour chaque État membre, aurait conduit à la paralysie dans une Union élargie, ou à tout le moins à l’affaiblissement de la politique de cohésion du fait de la dispersion généralisée des crédits et de l’absence d’actions précises et ciblées qui en seraient suivies. Toutefois, le passage à la majorité qualifiée a été organisée de la manière suivante, et ce en réponse à une demande de l’Espagne (art. 161, 3e al.) : il a été prévu que le Conseil pourra, à partir du 1er janvier 2007 seulement, statuer à la majorité qualifiée après avis conforme du Parlement européen et consultation du CES et du Comité des régions pour autant que les perspectives financières 2007-2013 et l’accord interinstitutionnel y afférent aient été adoptés à cette date. De fait, l’accord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière, contenant notamment le cadre financier pour les années 2007-2013, a été conclu entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission le 17 mai 2006 (J.O., C. 139, p. 1). En conséquence, la majorité qualifiée est devenue la règle pour l’adoption des règlements relatifs à la cohésion économique et sociale.


			•	En matière de contrôle financier 


			Le passage à la majorité qualifiée est également reporté au 1er janvier 2007, le Conseil statuant, en la matière, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen et avis de la Cour des comptes (art. 279, § 2, 2e al., CE). L’unanimité reste cependant requise pour la fixation des modalités et de la procédure selon lesquelles les recettes budgétaires prévues dans le régime des ressources propres de la Communauté sont mises à la disposition de la Commission et pour la définition des mesures destinées à faire face aux besoins de trésorerie (art. 279, § 2).


			
5°	Conclusions


			Le Traité de Nice a ouvert « la voie à l’élargissement de l’Union » (déclaration sur l’avenir de l’Union), ce qui a été son principal mérite.


			On se souviendra que l’entrée en vigueur de ce traité ne s’est pas faite sans mal. Lors d’une première consultation, le 7 juin 2001, les électeurs irlandais avaient, à la surprise générale, dit « non » par 53,88 % des suffrages et 68 % d’abstentions. Trois thèmes avaient mobilisé les opposants : l’implication de l’Irlande dans la politique de défense européenne, les projets d’harmonisation fiscale au niveau européen et la perte prévisible des fortes subventions que l’Irlande recevait de l’Europe. Le problème est qu’aucun de ces points n’était abordé dans le Traité de Nice… Contrairement à ce qui s’était passé en 1992, avec le Traité de Maastricht, on n’a pas proposé quelques modifications au traité pour justifier l’organisation d’un nouveau référendum !


			Le second référendum se solda par un vote positif et permit, moins de dix-huit mois plus tard, à l’Irlande de ratifier le traité.


			Cela étant, ce traité a représenté le minimum requis pour permettre le fonctionnement d’une Europe à vingt-cinq, puis vingt-sept, en offrant une illustration de ce que peut être le plus petit dénominateur commun dans les négociations entre États membres. Il est vrai que l’Union européenne n’a pas gagné en transparence ni en clarté quant au fonctionnement de ses institutions et au déroulement de ses procédures de décision. La « méthode communautaire », qui reflète le génie des « pères fondateurs », est sortie fortement ébranlée de la Conférence, marquée par les revendications et surenchères nationales. Ainsi que l’a souligné Wilfried Martens, « l’esprit européen n’a pas soufflé à Nice »223, la plupart des États membres s’étant montrés plus soucieux d’assurer la possibilité de bloquer l’action future de l’Union que de réunir les conditions pour faire avancer la cause commune.


			Toutefois, le « psychodrame » de Nice n’en a pas moins eu une conséquence très positive dès lors qu’il a conduit à la « Convention européenne ». En effet, très vite, s’est posée la question de l’après-Nice, déjà abordée dans la déclaration n° 23 sur l’avenir de l’Union, annexée à ce traité, annonçant la présentation par la présidence belge, en décembre 2001, de la « Déclaration de Laeken ». Le Conseil européen de Laeken, après l’adoption de cette dernière déclaration, lancera le « grand débat » attendu sur l’avenir de l’Union européenne, avec notamment pour thèmes : le statut de la Charte des droits fondamentaux, la récurrente question de la simplification des traités, la clarification des compétences de l’Union, des États et des régions ainsi que le rôle des parlements nationaux dans l’architecture européenne. Une nouvelle conférence intergouvernementale a également été prévue pour 2004, ainsi que l’Allemagne et l’Italie l’avaient vivement souhaité.


			La grande nouveauté s’est située sur le plan procédural. La méthode de la CIG, qui est celle prévue par l’article 49 TUE, fermée sur elle-même, réservée aux cercles diplomatiques, avait atteint ses limites à Nice. Comme l’ont observé Frédérique Berrod et Martin Pietri, « les chefs de délégation seront arrivés à Nice sans que leur position ait été modifiée (ou presque) par un an de négociations »224. Le Conseil européen de Laeken a ainsi souhaité que la CIG 2004 soit précédée, selon le mode d’élaboration de la Charte des droits fondamentaux, d’un « large débat associant toutes les parties intéressées ». C’est ainsi que furent lancés, en février 2002, les travaux de la Convention en vue de l’élaboration d’un projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, lequel a été transmis au Conseil européen à Rome, en juillet de l’année suivante.


			
§ 5. – L’échec de la Constitution pour l’Europe


			
A.	La Convention européenne


			
1°	Son déroulement


			Après seize mois de travaux parfois houleux, la Convention européenne, présidée par Valéry Giscard d’Estaing, a adopté, les 13 juin (pour la Ire et la IIe parties) et 10 juillet 2003 (pour la IIIe et la IVe parties), le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe.


			On se souviendra que, dans sa déclaration de Laeken de décembre 2001225, le Conseil européen avait souhaité que la CIG 2004 soit précédée d’un « large débat associant toutes les parties intéressées : les représentants des Parlements nationaux et de l’ensemble de l’opinion publique, à savoir les milieux politiques, économiques et universitaires, les représentants de la société civile, etc. ». Une méthode similaire avait déjà fait ses preuves pour la rédaction de la Charte européenne des droits fondamentaux, « solennellement proclamée » lors du Conseil européen à Nice, en décembre 2000.


			C’est ainsi que fut constituée, en décembre 2001, la « Convention sur l’avenir de l’Europe »226, chargée de soumettre aux gouvernements et aux peuples européens un « document final », faisant la synthèse des réflexions et propositions à l’issue des débats qu’il était prévu d’engager. L’idée d’un texte jetant les bases d’un projet de Constitution était certes présente dans l’esprit de plusieurs délégations, mais il était encore prématuré de retenir ce dernier terme, lourd de signification et que l’on cherchera vainement dans les textes officiels relatifs aux Communautés et à l’Union européennes227. L’adoption du mot « Constitution », qui a semblé acquise en juin 2003 seulement, a été beaucoup plus difficile que l’on ne pourrait le penser, même si la déclaration de Laeken l’a utilisé à la fin d’une série de questions concernant la simplification et le réaménagement des traités228. Cela étant, au-delà du poids des mots, le « document final », même de nature constitutionnelle, ne sera pas une véritable Constitution, puisque l’Union européenne réunit des États conservant une personnalité internationale propre. Il prendra nécessairement la forme d’un projet de traité, à soumettre à la CIG, seule habilitée à réviser les traités de Rome et de Maastricht, et sera donc régi, en dernière analyse, par le droit international public.


			Si la Convention, qui se donna pour nom « Convention européenne », ne tenait pas sa légitimité d’une élection directe, l’on ne pouvait lui contester une large représentativité. Incontestablement, il ne s’agit pas d’une conférence diplomatique. Ainsi, elle fut composée de cent cinq membres : le président et les vice-présidents (l’ancien président du conseil italien, Giuliano Amato, et l’ex-Premier ministre belge, Jean-Luc Dehaene) ; quinze représentants des gouvernements (un par État membre) ; trente parlementaires nationaux (deux par État membre229) ; seize parlementaires européens ; deux représentants de la Commission, ainsi que trente-neuf représentants des treize États alors candidats à l’adhésion (y compris donc la Turquie), mais sans droit de vote. De plus, treize personnes eurent un statut d’observateurs : trois représentants du Comité économique et social, trois représentants des partenaires sociaux, six représentants des régions de l’Europe et le médiateur européen. En outre, la Convention compta un présidium de quinze membres : outre le président et les deux vice-présidents, neuf représentants des gouvernements (les représentants des gouvernements espagnol, danois et grec, qui exercèrent la présidence tournante de l’Union européenne jusqu’en mars 2002), deux représentants des parlements nationaux, deux représentants du Parlement européen, deux commissaires européens (le Français Michel Barnier et le Portugais Antonio Vitorino).


			Un forum formel n’a pas été créé pour la société civile, mais celle-ci a largement été associée aux travaux à travers « un réseau structuré » d’organisations non gouvernementales.


			La Convention, dont les travaux devaient débuter le 28 février 2002 pour s’achever « après une année », avait surtout pour mandat, selon la déclaration finale du sommet de Laeken, de réfléchir sur les questions laissées sans réponse satisfaisante en décembre 2000, à Nice, à savoir la répartition de compétences, la participation des parlements nationaux, l’intégration éventuelle de la Charte des droits fondamentaux dans les traités, la simplification et la lisibilité de ces derniers et leur fusion éventuelle dans un seul corpus juridique. Mais la Convention, présentée, avec emphase, par son président comme « la dernière chance de l’Europe unie »230, exploitera toutes les marges de manœuvre que lui laissait la déclaration en tentant de dépasser à la fois les querelles théologiques entre partisans du fédéralisme, du fonctionnalisme, de l’intergouvernementalisme ou du souverainisme, les intérêts proprement nationaux et les marchandages auxquels conduit inévitablement l’art diplomatique (do ut des : « je donne afin que tu donnes »). Les travaux se déroulèrent en trois phases : une longue phase d’écoute, jusque juillet 2002, une phase de réflexion autour de onze groupes de travail et, durant le premier semestre 2003, la phase de proposition et de rédaction, avec de fortes tensions en mai et juin, lorsque furent examinés les sujets institutionnels qui fâchent.


			C’est finalement un « Projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe » qui, après d’âpres affrontements, sous le regard des internautes231, entre partisans d’une réforme ambitieuse des institutions communautaires et défenseurs du statu quo, qui fut adopté, les 13 juin et 10 juillet 2003, puis remis au président du Conseil européen à Rome, le 18 juillet suivant232. La présidence et le secrétariat de la Convention ont évité ainsi ce que Jacques Ziller a appelé le « piège des options »233, en livrant un texte complet, « clés en mains », ce qui renforçait sa crédibilité, et dont le contenu correspondait bien à celui « d’une Constitution dans la tradition des Lumières »234.


			Le résultat, regroupant 465 articles répartis entre quatre parties235 et auxquels il convenait d’ajouter cinq protocoles et quelques déclarations n’était, certes, pas parfait, mais il représentait le point d’équilibre fragile de ce qui pouvait faire l’objet d’un large consensus236. En cela, le premier commentaire de Valéry Giscard d’Estaing, selon lequel le texte était « imparfait mais inespéré », est très juste, tant la menace d’un échec était réelle tout au long des travaux. En mai 2003, la presse insistait encore sur l’importance des désaccords entre conventionnels et peu de monde osait pronostiquer sur un compromis final. Il est incontestable que les efforts allèrent dans le sens qui était demandé par la feuille de route de la Convention, à savoir la déclaration de Laeken : meilleure lisibilité du texte pour la majorité des citoyens européens, compte tenu bien sûr des difficultés du langage juridique et du souci des négociateurs de ne pas remettre en cause les précédents choix politiques, ainsi que plusieurs réformes significatives destinées, selon leurs promoteurs, pour l’essentiel, à assurer une meilleure efficacité des institutions, sans que, dans l’ensemble, la méthode « communautaire » ait été remise en cause.


			
2°	Ses résultats


			Il y a beaucoup plus de continuité que de changement dans le projet de Constitution par rapport aux traités de Rome et de Maastricht. On observera que le nom lui-même d’Union européenne (plutôt que Communauté européenne, Europe unie, États-Unis d’Europe, etc.) a été maintenu, après qu’une série de sondages organisés dans différents cadres (presse nationale, organisations plus ou moins représentatives de la société civile) eurent été organisés. Les principales propositions de la Convention concernent évidemment les sujets institutionnels, qui, pour la plupart, n’ont été discutés que dans les toutes dernières semaines. On retiendra, pour l’essentiel, ce qui suit :


			•	l’attribution de la personnalité juridique à l’Union européenne, laquelle se substitue aux trois piliers existants, sans pour autant que toute différenciation des pouvoirs et des procédures selon les domaines (PESC, espace de sécurité et de liberté et autres domaines) ait été écartée ;


			•	l’incorporation de la Charte des droits fondamentaux dans la Constitution, ce qui correspond à l’une des fonctions essentielles de toute Constitution (celle de déclarer, sous une forme ou une autre, des droits fondamentaux) et donc la reconnaissance formelle de son caractère contraignant ;


			•	un président stable du Conseil européen, désigné par le Conseil européen à la majorité qualifiée pour un mandat de deux ans et demi, renouvelable (art. 21), ce qui met fin à la rotation semestrielle des présidences de l’Union ; ce président se voit attribuer surtout un rôle de chairman, de « facilitateur de consensus » et de représentation de l’Union dans le domaine de la PESC ; une fois mis en place, il n’aurait de directives à recevoir de personne… Cela signifie qu’aucun chef d’État ou de gouvernement d’un État membre n’aurait plus la double tâche de diriger la politique de son pays et de représenter l’Union auprès de ses homologues de pays tiers ;


			•	un ministre des affaires étrangères, nommé par le Conseil européen à la majorité qualifiée, avec l’accord du président de la Commission, et s’appuyant sur un service européen disposant d’un savoir diplomatique propre (art. III-197, § 3) ; il a pour mission essentielle de conduire la politique étrangère et de sécurité de l’Union, de coordonner au mieux celle-ci et les autres aspects de l’action extérieure de l’Union (en matière commerciale, d’aide au développement, etc.) et de présider le Conseil des ministres des Affaires étrangères (art. 23, § 2)237 ; il est également vice-président de la Commission européenne (art. 25, § 3) ;


			•	une Commission européenne plus resserrée : il était prévu que, à partir du 1er novembre 2009, la Commission ne devrait compter, en plus de son président et du ministre des affaires étrangères, que treize membres (plus quinze membres sans droit de vote), sélectionnés selon un système complexe de rotation égalitaire entre États membres (art. 25, § 3) ; le président de la Commission est proposé par le Conseil européen en fonction du résultat des élections au Parlement de Strasbourg, puis élu par les députés européens à la majorité ; il désigne les membres du collège sur la base d’une liste de trois candidats par État membre, l’ensemble du collège faisant ensuite l’objet d’un vote d’approbation du Parlement européen (art. 26);


			•	une politique étrangère et de défense un peu renforcée : la règle de l’unanimité reste requise pour les décisions de politique étrangère (pouvait-on sérieusement espérer autre chose, particulièrement après les déchirures entre États lors de la crise irakienne ?). Toutefois, la majorité qualifiée intervient pour les décisions prises sur mandat du Conseil européen et le Conseil peut décider à l’unanimité d’élargir le champ de la majorité qualifiée. Quant à la politique de défense, elle n’est, elle aussi, définie qu’à l’unanimité (une agence de l’armement et des capacités est prévue) ; le projet de traité constitutionnel donne cependant la possibilité d’engager une « coopération plus étroite en matière de défense mutuelle » (art. 40, § 7, et III-214) et, pour les États membres répondant à des « critères de capacités militaires élevés » et acceptant des « engagements plus contraignants », de mettre en œuvre des « coopérations structurées » (art. III-213, § 1), ce qui était impossible auparavant dans le cadre de l’Union ;


			•	l’intégration dans le droit commun de la Constitution de la matière couverte par l’espace de liberté, de sécurité et de justice (art. 41) : en particulier, l’instrument de la convention qui nécessitait la ratification par l’ensemble des parlements nationaux est abandonné au bénéfice de la « méthode communautaire » ; le champ de la majorité qualifiée est étendu ; les dérogations au droit commun sont limitées et portent sur les modalités de la coopération opérationnelle, le rôle et la participation des parlements nationaux et le droit d’initiative résiduel en faveur des États membres en matière pénale et de la coopération policière (art. III-159 à III-162) ;


			•	la clarification des instruments juridiques avec l’adoption des concepts de loi, de loi-cadre et de règlement européens (art. 32) : la fonction législative est exercée en commun, selon la procédure de codécision, par le Conseil des ministres (dans le cadre d’une formation spécifique, le « Conseil législatif et des affaires générales » [art. 23]) et le Parlement européen, qui devient un véritable colégislateur dans la plupart des domaines ;


			•	la majorité qualifiée devient la règle (« sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement », soit une soixantaine de domaines sensibles, ce qui est quand même beaucoup…) ; elle se définit beaucoup plus simplement qu’auparavant (une majorité des États membres représentant au moins 60 % de la population de l’Union) (art. 24, § 1), mais, devant l’opposition de l’Espagne et de la Pologne, qui ont eu le sentiment de perdre l’avantage acquis à Nice, il a été prévu que le système ne devrait être d’application qu’en novembre 2009238 ;


			•	une mise en ordre des compétences de l’Union, en dressant une typologie de compétences : exclusives, partagées, éventuellement dédoublées avec celles des États membres, ainsi que de coordination, d’appui ou de complément, en particulier en matière de PESC (art. 11 à 16)239.


			
B.	Le projet de Constitution tel qu’issu de la CIG de 2003


			
1°	Les dissensions


			Seule une conférence intergouvernementale était habilitée, selon les termes du Traité UE, à adopter formellement un projet de traité modificatif, soumis à la ratification des États membres. Une conférence s’est donc ouverte en octobre 2003 pour se pencher sur cet ensemble, sans options sur quelque point que ce soit. Les travaux se sont d’emblée heurtés à une « réserve essentielle » du gouvernement espagnol sur la question du système de vote au sein du Conseil de l’Union. De fait, le Conseil européen de Rome, en décembre 2003, s’est soldé par ce que les médias ont qualifié de « fiasco » devant, notamment, la volonté irréductible de la Pologne et de l’Espagne de préserver leur statut de « grands pays » que leur garantit le Traité de Nice (qui leur accordait presque autant de voix qu’aux « grands » – vingt-sept contre vingt-neuf – en dépit des différences démographiques), et de rejeter ainsi la solution proposée par la Convention, soutenue en particulier par la France et l’Allemagne et prenant davantage en compte le poids démographique des États.


			Cette dissension fort médiatisée a, à vrai dire, quelque peu dissimulé plusieurs lignes de fracture. D’abord, assez étonnamment, entre grands et petits États, les seconds, c’est-à-dire les moins peuplés, sous l’impulsion de l’Autriche et de la Finlande, soupçonnant les premiers de volontés hégémoniques et insistant sur la nécessité d’un commissaire par pays – les trois pays du Benelux ayant à cet égard tenté de jouer les conciliateurs. Ainsi la logique des États et le principe de l’égalité souveraine ont-ils réapparu sur la table des négociations. Ensuite, entre les partisans d’une Europe fédérale, dotée d’une véritable politique étrangère, et les défenseurs du seul équilibre institutionnel fixé dans le Traité de Nice, attachés à l’intégration économique, mais non pas à l’« Europe-puissance ». Ou encore entre les partisans de la « méthode communautaire », consistant à transférer des pouvoirs importants à une instance extérieure aux États, pour la mise en place d’une politique étrangère, et ceux de la méthode intergouvernementale, la seule qui permettrait d’avancer dans un domaine qui touche au cœur des souverainetés nationales. À cela s’ajoutaient la crainte d’un certain nombre d’États d’une direction hégémonique de l’Allemagne et de la France, ainsi que, sans doute, une certaine résignation à la veille de l’arrivée des pays de l’Est, sans que rien de solide n’ait été bâti auparavant, ce qui mettait à mal les rêves des aficionados de l’Europe fédérale : n’a-t-on pas prétendu que « ces pays étaient entrés dans l’OTAN pour faire de la politique et dans l’Union pour faire du commerce ». En tout cas, marqués par leur passé, il semblait qu’ils rechignaient à l’idée de fondre leur souveraineté dans un ensemble communautaire.


			En réalité, seuls les six pays fondateurs, auxquels s’était finalement ajouté le Royaume-Uni, voulaient limiter les modifications de la Constitution à des « ajustements » et « clarifications ». L’argument du « consensus alternatif » a été avancé : les pays proposant des changements devaient s’assurer que leurs propositions étaient susceptibles de recueillir un consensus aussi large que celui obtenu au sein de la Convention.


			Il n’empêche que seule une vingtaine de points faisaient encore l’objet de désaccords, ce qui signifie qu’un accord existait sur tout le reste ! Parmi les points de désaccords, citons, en vrac :


			•	de façon générale, la rigidité excessive de la Constitution et sa propension à régir le détail (les dispositions relatives au fonctionnement de la Commission en offrent une illustration) ;


			•	la présidence « permanente » du Conseil européen (absence de contrôle démocratique direct, national ou européen, et risque de rivalité et d’incohérence entre les trois fonctions de président du Conseil européen, de président de la Commission et de ministre des Affaires étrangères) ;


			•	la composition de la Commission (réticence à l’égard d’une Commission dont la moitié des membres n’auraient pas de droit de veto ; préférence pour le principe d’un commissaire par État membre) ;


			•	l’extension du vote majoritaire (dont restaient exclues, notamment, la fiscalité, la sécurité sociale et les ressources propres) ;


			•	le renforcement de la coordination des politiques économiques, notamment entre les pays de la zone euro240 ;


			•	la mise à jour de certaines dispositions matérielles de la Constitution ;


			•	la révision future de certains aspects de la Constitution (notamment les chapitres relatifs aux politiques communes), qui auraient pu faire l’objet d’une procédure allégée ;


			•	l’entrée en vigueur même du traité constitutionnel, pour empêcher que la non ratification du traité par un État n’anéantisse tous les espoirs… ;


			•	last, but not least, la référence à l’héritage chrétien : le projet se réfère, dans son préambule, aux « héritages culturels, religieux et humanistes » de l’Europe. Or, six pays (Italie, Lituanie, Pologne, Portugal, République tchèque et Slovaquie) avaient demandé une référence explicite à la chrétienté.


			
2°	Le compromis final des 17 et 18 juin 2004


			À peine trois mois plus tard, après la cinglante défaite électorale du parti populaire de José Maria Aznar et l’arrivée au pouvoir du socialiste José Luis Rodríguez Zapatero, et peu avant la démission, annoncée pour le lendemain de l’entrée de la Pologne dans l’Union européenne, du Premier ministre Leszek Miller, un large consensus s’est dégagé, lors de la réunion des chefs d’État et de gouvernement des Vingt-cinq, à Bruxelles, en mars 2004, sur la nécessité de boucler la CIG avant l’achèvement de la présidence irlandaise, fin juin, voire avant les élections européennes de la mi-juin…


			Un compromis est finalement intervenu au sein du Conseil européen à Bruxelles, les 17 et 18 juin 2004. Le texte du projet de Constitution a été approuvé moyennant, pour l’essentiel, les modifications suivantes :


			•	le mode de vote à la majorité qualifiée est rendu plus complexe (mais il est toujours plus facile à mettre en œuvre que la formule de pondération des voix établie par le Traité de Nice) : pour être adoptée, une proposition de la Commission doit recevoir l’aval de 55 % des États membres (à condition que cette majorité compte au moins quinze État, représentant 65 % de la population de l’Union ; la majorité qualifiée est aussi atteinte si les votes négatifs proviennent de moins de quatre États) ;


			•	la distinction entre commissaires de plein exercice et commissaires sans droit de vote est écartée : il est prévu qu’il y aurait un commissaire par État membre jusqu’en 2014, puis une Commission restreinte à deux tiers du nombre des États, par application du principe de la « rotation égalitaire » (avec obligation de refléter de manière satisfaisante la situation démographique et géographique des États membres) ; le Conseil européen peut cependant modifier la composition de la Commission à l’unanimité ;


			•	le nombre maximal de députés européens est porté à 750, avec un minimum de six députés par État membre, au lieu de quatre, et un maximum de 96 ;


			•	si le préambule ne comporte pas de référence à l’héritage chrétien ou judéo-chrétien, la citation de Thucydide sur la définition de la démocratie comme le pouvoir du plus grand nombre est supprimée, car elle a été considérée comme contraire au principe d’égalité des États… Le préambule mentionne, en revanche, les « expériences amères » qui ont précédé la réunification de l’Europe.


			On observera que le vote à la majorité n’a été étendu ni au domaine de la fiscalité ou de la sécurité sociale, en raison de la résistance britannique, ni à l’adoption du premier cadre financier suivant l’entrée en vigueur de la Constitution, en raison de l’opposition néerlandaise241. De plus, la CIG n’a pas retenu l’appellation « Conseil législatif et des affaires générales », mais celle de « Conseil des affaires générales » ; en revanche, l’existence du « Conseil des affaires étrangères » est retenue.


			Sans nier les insuffisances du projet constitutionnel, son manque d’audace sur certains points, l’important, ainsi que l’a souligné Christian Philip242, a été d’enregistrer les progrès réels accomplis à l’issue des travaux de la Convention.


			Mais un long chemin restait encore à parcourir. Après l’adoption du texte du projet de Constitution par la CIG, il devait encore être ratifié par les vingt-cinq États membres, ce qui constituait, il faut bien le reconnaître, le principal obstacle à son entrée en vigueur ! Dès lors que la Constitution abrogeait les traités antérieurs (art. IV-437), il fallait bien, conformément au droit des traités, une ratification unanime.


			Et ce fut l’échec : le rejet, par référendum, en France (29 mai 2005, avec 54,68 % de non), puis aux Pays-Bas (1er juin 2005, avec 61,7 % de non), du traité constitutionnel a plongé l’Union dans un marasme institutionnel, mêlé à une forme généralisée d’« euroscepticisme » et de découragement, même si deux tiers des États membres (18 sur 27), dont deux par référendum (l’Espagne et le Luxembourg)243, ont ratifié le traité et quatre autres y étaient favorables. 


			Un échec du processus de ratification avait été prévu : une déclaration annexée au projet de Constitution prévoyait sous forme de lapalissade : « Si, à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la signature du traité établissant la Constitution, les quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité et qu’un ou plusieurs États ont rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, le Conseil européen se saisit de la question »244.


			La Commission, dans son projet Pénélope245, avait prévu un système s’inspirant de la procédure suivie pour la ratification de la Constitution des États-Unis en 1787 : la nouvelle Constitution serait entrée en vigueur une fois ratifiée par les trois quarts des États membres ; les États qui ne l’auraient pas acceptée auraient été réputés avoir quitté l’Union et seraient restés membres de l’EEE. Cette solution n’était évidemment pas acceptable pour un certain nombre d’États membres, dont le Danemark et le Royaume-Uni.


			
§ 6. – Le Traité de Lisbonne


			Six ans après la Déclaration de Laeken et la mise en place d’une « Convention sur l’avenir de l’Europe » et moins de trois ans après le rejet, par référendum, en France, puis aux Pays-Bas, du projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, les États membres ont signé, à Lisbonne, le 13 décembre 2007, le projet de traité modifiant le traité sur l’Union et le Traité instituant la Communauté européenne, aussi appelé « traité simplifié » ou « mini traité ». Cette dernière appellation illustre remarquablement l’art de la litote si l’on songe aux 356 points des deux premiers articles dudit traité, modifiant parfois en profondeur les traités existants, ainsi qu’aux 13 protocoles et 65 déclarations annexés, représentant, au total, quelque 320 pages de texte. D’aucuns regretteront que cette réforme n’ait pas été présentée « en direct » auprès de l’opinion publique, mais élaborée en secret, dans les milieux diplomatiques, sous la forme d’amendements apportés aux traités existants, difficilement « lisibles », même pour les spécialistes, et parfois non dépourvus d’arrière-pensées. Mais, en réalité, tout en tenant compte des préoccupations exprimées, notamment en France, face à ce qui était perçu comme la création d’un super État − ce qui explique notamment l’abandon des mots qui fâchent (le terme « Constitution » et l’appellation « ministre européen des affaires étrangères »), ainsi que des références aux symboles étatiques (le drapeau et l’hymne) −, le traité modificatif préserve l’essentiel des avancées institutionnelles issues des travaux de la Convention, auxquels ont été précisément associés les représentants des milieux politiques, économiques et universitaires, ainsi que ceux de la société civile, au travers d’un « réseau structuré » d’organisations non gouvernementales.


			Cette sortie de crise, accueillie avec soulagement par les États membres, fatigués par plus de dix années de négociations sur l’architecture européenne, constitue assurément un succès pour la présidence allemande qui avait pris l’initiative de faire convoquer, lors de la réunion du Conseil européen, des 21 et 22 juin 2007, une conférence intergouvernementale (CIG) avec pour mandat « détaillé » d’élaborer, avant la fin de 2007, un projet de traité modificatif dotant l’Union européenne élargie de la capacité institutionnelle d’agir avec suffisamment d’efficacité, de légitimité et de cohérence sur le plan extérieur, l’ambition étant de faire aboutir les procédures nationales de ratification avant les élections européennes et le renouvellement de la Commission, en 2009. L’objectif a pour ainsi dire été atteint puisque le Traité de Lisbonne est entré en vigueur le 1er décembre 2009, avant la mise en place de la nouvelle Commission.


			Les procédures nationales de ratification ne se sont pas déroulées sans péripéties.


			•	Par son arrêt du 30 juin 2009, la Cour constitutionnelle allemande (Bundesverfassungs­gericht, ci-après « le BVerfG » ; publié sur le site Internet du BVerfG), saisi, entre autres, par un groupe de parlementaires du Bundestag (DIE LINKE), ainsi que par un député du groupe parlementaire de la CDU/CSU, s’est, en principe, prononcée favorablement sur la compatibilité de la loi de ratification, tout en demandant certaines adaptations de la législation nationale relative à la participation du Bundestag et du Bundesrat dans le cadre de l’Union européenne au vu des exigences constitutionnelles. Il a, en effet, exigé un renforcement de la responsabilité du parlement en matière d’intégration aux fins de la sauvegarde des fonctions démocratiques du parlement national. Les juges de Karlsruhe ont estimé que l’approbation, par le représentant du gouvernement allemand au sein du Conseil, des actes de l’Union en rapport avec les clauses passerelles du traité (art. 48, § 7, et 81, § 3, 2e al., TFUE) nécessitait au préalable l’approbation des organes parlementaires allemands. Il en va de même, selon la Cour constitutionnelle, de la mise en œuvre de l’article 352 et des articles 82, paragraphe 3, et 83, paragraphes 1, troisième alinéa, et 3, TFUE dans le domaine pénal. Le BVerfG a également insisté sur le caractère fondamental du principe des compétences d’attribution pour la compatibilité avec la Loi fondamentale du transfert des compétences. Il a constaté que le traité n’a pas créé une compétence générale (Kompetenz-Kompetenz) de l’Union européenne, un tel transfert de compétences étant inadmissible ; il a rappelé la portée de l’article 23 de la Loi fondamentale en soulignant que l’intégration européenne ne doit pas priver les États membres d’une marge suffisante pour régler les conditions de vie sur les plans économique, culturel et social, de telle sorte qu’un transfert de compétences-clés essentielles (telles que celles concernant l’administration de la justice en matière pénale, les mesures de contrainte policière ou militaire, les décisions fondamentales en matière fiscale relatives aux ressources de l’État, la politique sociale et les décisions d’importance culturelle en matière d’éducation, de formation, de medias et concernant la position et le traitement des communautés religieuses) doit être restrictivement interprété pour le bon fonctionnement de la démocratie.


			•	Les électeurs irlandais, quinze mois après avoir rejeté le traité à une forte majorité (53,4 % contre 46 %), se sont prononcés, en octobre 2009, massivement pour (67,13 % contre 38,87 %), répétant ainsi le scénario du Traité de Nice en 2001. 


			•	Le président du chef d’État tchèque, Vaclav Klaus, a tout fait pour retarder jusqu’à la dernière minute l’entrée en vigueur du traité, en refusant de signer celui-ci en dépit de sa ratification par le parlement national, prétextant d’un recours ultime d’un groupe de sénateurs proches de ses idées contre le Traité de Lisbonne (ainsi que les traités de Maastricht et de Rome) devant la Cour constitutionnelle. 


			C’est évidemment le Traité de Lisbonne qui sera exposé ci-après dans le détail246. On sait que le mot « Constitution », lourd de signification, a été abandonné. On se rappellera que déjà son adoption, dans le cadre des travaux de la Convention, qui n’avait semblé acquise qu’en juin 2003, avait été beaucoup plus difficile que l’on aurait pu le penser, même si la Déclaration de Laeken l’avait utilisé à la fin d’une série de questions concernant la simplification et le réaménagement des traités. Cela étant, l’Union européenne réunissant des États conservant une personnalité internationale propre, le Traité de Lisbonne, comme le traité constitutionnel, est régi en dernière analyse par le droit international public. Comme nous le verrons, il ne peut être modifié qu’avec l’accord de tous les États membres.


			
§ 7. – La crise économique et financière de 2008 et le risque de désintégration de la zone euro247



			Le krach de 2008, qui a démarré aux États-Unis – et dont ce n’est pas le lieu de tenter de dégager les tenants et les aboutissants, a rapidement frappé l’Europe et surtout la zone euro, avec un risque sérieux de déconstruction. Cette crise a mis en évidence le laxisme avec lequel avait été gérée la discipline budgétaire, l’un des piliers de l’Union économique et monétaire, mais surtout la fragilité de l’architecture de la zone euro, du fait de l’absence de politique économique commune, allant au-delà de la simple coordination, et de toute possibilité d’émission obligataire commune (c’est-à-dire d’établir une dette commune), afin de prévenir les chocs et de permettre à l’économie européenne de se remettre d’aplomb. Force est de constater, sur un plan plus institutionnel, que la Commission s’est largement effacée, dans le cadre de la gestion de cette crise, face au Conseil européen et des ministres des finances de la zone euro (Eurogroupe).


			Sous la pression des marchés financiers et compte tenu des insuffisances du Traité FUE et, en particulier, de son article 122, paragraphe 2, qui n’autorise l’octroi d’une aide à un État membre que dans des circonstances exceptionnelles, l’Union ne répondant pas, conformément à l’article 125 TFUE, des engagements des États membres, l’article 136 TFUE a été modifié, selon la procédure de révision simplifiée (voy. infra, p. 396), par décision du Conseil européen, du 25 mars 2011, afin d’y ajouter un paragraphe permettant l’instauration par les États membres de la zone euro d’un mécanisme de stabilité aux fins de préserver la stabilité de la zone dans son ensemble, l’octroi de toute assistance financière étant subordonné à une stricte conditionnalité248.


			Cette révision de l’article 136 TFUE a permis la conclusion par les États membres de la zone euro du Traité instituant le mécanisme de stabilité (MES), signé le 2 février 2012. Il ressort du considérant 5 de ce traité que la fourniture, au titre du MES, d’une assistance à un État de la zone euro en difficulté financière « sera conditionné, à partir du 1er janvier 2013, par la ratification du [Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG)] par l’État membre concerné et, à l’expiration de la période visée à l’article 3, paragraphe 2, du TSCG, par le respect des exigences dudit article ». 


			Dans son arrêt du 27 novembre 2012 (Pringle, C-370/12), la Cour a jugé que le traité MES, de nature intergouvernementale, était conforme au droit primaire, en particulier qu’il n’interférait pas avec la compétence exclusive dont dispose l’Union dans le domaine de la politique monétaire, conçue principalement pour garantir le maintien de la stabilité des prix (pts 56 et 94). Fondamentalement, le MES serait une composante de la politique économique dans la mesure où il vise plutôt à « la stabilité de la zone euro dans son ensemble », les effets indirects sur la stabilité des prix ne suffisant pas pour que qu’une mesure soit qualifiée de politique monétaire, dès lors que de tels effets sont produits par toutes les politiques fiscales et budgétaires au niveau national (pt 56)249. La question se posait, dans ce contexte, de savoir si des fonctions liées à l’assistance financière du MES pouvaient être confiées à la Commission et à la BCE. La Cour a répondu, à cet égard, que « les États membres sont, dans les domaines qui ne relèvent pas de la compétence exclusive de l’Union, en droit de confier, en dehors du cadre de l’Union, des missions aux institutions, telles que la coordination d’une action collective entreprise par les États membres ou la gestion d’une assistance financière […] pour autant que ces missions ne dénaturent pas les attributions que les traités UE et FUE confèrent à ces institutions » (pt 158). Or, ce n’est pas le cas, en l’occurrence, dès lors que ces fonctions contribuent à promouvoir l’intérêt général de l’Union, notamment, en assurant la stabilité financière de la zone euro dans son ensemble (pts 162 à 165).


			Le MES est une institution financière internationale, ayant la forme d’une société anonyme de droit luxembourgeois, dont l’objet est de mobiliser des ressources financières et de fournir, sous une stricte conditionnalité, « un soutien à la stabilité à ses membres qui connaissent ou risquent de connaître de graves problèmes de financement, si cela est indispensable pour préserver la stabilité financière de la zone euro dans son ensemble et de ses États membres (art. 3 du Traité MES). La capacité de prêt maximale est fixée initialement à 500 milliards d’euros (art. 39 dudit traité).


			Quant au TSCG, également de nature intergouvernementale, il a été signé le 2 mars 2012 entre vingt-cinq États membres, en raison de l’hostilité ou, à tout le moins, de la résistance, du Royaume-Uni et de la République tchèque. Ce traité, qui se présente comme étant compatible avec le droit de l’Union et, en particulier, les différents textes de droit de l’Union adoptés en novembre 2011 (les « Six Pack »)250, tend à « renforcer le pilier économique de l’Union économique et monétaire » par un ensemble de mesures « destinées à favoriser la discipline budgétaire », « à renforcer la coordination des politiques économiques » des États membres « et à améliorer la gouvernance de la zone euro » (art. 1er du TSCG). 


			
1°	Le pacte budgétaire251



			Les articles 3 à 8 du TSCG forment le « pacte budgétaire », lequel confirme les plafonds fixés par le pacte de stabilité (déficit nominal inférieur à 3% du PIB et dette publique inférieure à 60 % du PIB), ainsi que les nouvelles règles du Six Pack (notamment, la nécessité de réduire d’un vingtième par an en moyenne la dette publique dépassant la valeur de référence de 60%).


			Ainsi, premièrement, la discipline budgétaire est rendue plus stricte :


			•	chaque pays se voit assigner un « objectif à moyen terme spécifique » (OMT), conformément au pacte de stabilité et de croissance révisé, et, en tout état de cause, le « déficit structurel » (c’est-à-dire « corrigé des variations cycliques » et « des mesures ponctuelles et temporaires ») ne doit pas excéder 0,5 % du PIB, sauf en cas de « circonstances exceptionnelles », faisant l’objet d’une définition stricte, dans lesquelles un « écart temporaire » par rapport à cette limite est permis ;


			•	les États sont invités à mettre en place, sur le plan national un organe indépendant chargé de surveiller le respect de la discipline budgétaire ;


			•	un calendrier de convergence vers l’OMT assigné à l’État membre en déficit est établi par la Commission et son respect est évalué. Si un État s’écarte trop fortement de son objectif ou « de la trajectoire d’ajustement propre à permettre sa réalisation », un mécanisme de correction entre « automatiquement » en action ; ce mécanisme est mis en place au niveau national sur la base des « principes communs » proposés par la Commission ;


			•	les États membres doivent également transmettre au Conseil et à la Commission des « indications » concernant leurs plans d’émission de dette souveraine.


			Deuxièmement, le TSCG impose l’obligation aux États membres d’introduire la règle d’or sur l’équilibre budgétaire dans des dispositions nationales contraignantes, de préférence de nature constitutionnelle. Si la Commission estime, après avoir donné la possibilité à l’État concerné de présenter ses observations, que ce dernier n’a pas respecté cette obligation, la Cour de justice sera saisie de ce prétendu manquement par une ou plusieurs parties contractantes (la Cour pourrait également être saisie indépendamment de la position de la Commission). L’arrêt de la Cour sera évidemment contraignant pour l’État concerné qui devra prendre les mesures nécessaires pour s’y conformer « dans un délai à déterminer par la Cour de justice »; si un État, sur la base de sa propre évaluation ou de celle de la Commission, estime que l’État membre concerné ne s’est pas conformé à l’arrêt de la Cour, celle-ci pourra à nouveau être saisie pour qu’elle inflige à ce dernier le paiement d’une somme forfaitaire ou d’une astreinte ne dépassant pas 0,1 % du PIB. Il est prévu que le montant de la condamnation sera versé au MES, si l’État mis en cause fait partie de la zone euro, ou alimentera le budget de l’Union, dans les autres cas. 


			Troisièmement, la procédure pour déficit excessif prévue par le Traité FUE et le pacte de stabilité et de croissance est rendue plus contraignante : 


			•	lorsqu’un État fait l’objet d’une telle procédure, il doit mettre en place un « programme de partenariat budgétaire et économique » détaillant les réformes qu’il s’engage à réaliser ; ce programme est présenté pour accord au Conseil et à la Commission qui en contrôlent la mise en œuvre ;


			•	l’avertissement final ouvrant la voie aux sanctions est rendu plus automatique dans la mesure où une majorité qualifiée des États de la zone euro (sans tenir compte de l’État faisant l’objet de la procédure) est nécessaire pour s’opposer à l’application de la décision proposée ou recommandée de la Commission ; en l’absence d’une telle majorité, les États de la zone euro « s’engagent à appuyer les propositions ou recommandations soumises par la Commission ». Ainsi, le TSCG transforme le vote à la majorité qualifiée prévue par le Six Pack pour l’adoption de l’avertissement final préalable aux sanctions en vote à la majorité renversée.


			
2°	La coordination des politiques économiques des États membres


			Les articles 9 à 11 du TSCG posent les bases d’une coordination accrue des politiques économiques des États membres de la zone euro. Les États s’engagent ainsi « à œuvrer conjointement à une politique économique qui favorise le bon fonctionnement de l’Union économique et monétaire et qui promeut la croissance économique grâce au renforcement de la convergence et de compétitivité », ainsi qu’à entreprendre « les actions » et à prendre les mesures nécessaires pour « réaliser les objectifs que constituent de renforcement de la compétitivité, la promotion de l’emploi, une meilleure contribution à la soutenabilité des finances publiques et un renforcement de la stabilité financière ». Les États affirment leur volonté de « recourir activement » aux mesures spécifiques à la zone euro (telles que celles prévues à l’article 136 TFUE) et à la coopération renforcée « chaque fois que cela est indiqué et nécessaire ». Ils expriment également leur volonté de débattre préalablement des réformes économiques qu’ils envisagent d’entreprendre, voire de les coordonner. 


			
3°	La gouvernance de la zone euro


			Les articles 12 et 13 du TSCG traitent de la gouvernance de la zone euro. Il est prévu de tenir, au moins deux fois par an, des sommets de la zone euro auxquels participe le président de la Commission et auxquels serait invité le président de la BCE ; le président du Parlement peut également être invité à y être entendu. Ces sommets sont présidés par un président désigné, à la majorité simple, par les chefs d’État et de gouvernement de la zone euro Conseil européen, lors de l’élection du président du Conseil européen et pour un mandat de même durée. Le président des sommets est chargé d’assurer leur « préparation » et leur « continuité », en collaboration avec le président de la Commission.


			Les sommets de la zone euro, dont « les préparatifs » et le suivi sont confiés à l’Eurogroupe, portent sur des sujets relatifs aux « responsabilités spécifiques » que partagent les États de la zone euro et aux politiques économiques permettant de les réaliser. Les États parties au TSCG ne partageant pas la monnaie unique participent « aux discussions des sommets de l’euro relatives à la compétitivité des parties prenantes, à la modification de l’architecture globale de la zone euro et aux règles fondamentales applicables à l’avenir », ainsi qu’aux discussions touchant aux « questions spécifiques relative à l’application du [TSCG] ». Ils sont, comme les États non parties au TSCG, tenus informés de « la préparation et des résultats » des sommets de la zone euro. Le président de l’euro- sommet présente un rapport au Parlement européen après chaque sommet. 


			Pour assurer la coordination de leurs travaux, le président de l’euro-sommet, le président de l’Eurogroupe et le président de la Commission se réunissent au moins une fois par mois.


			Par ailleurs, le Parlement européen et les parlements nationaux des États parties au TSCG « définissent ensemble l’organisation et la promotion d’une conférence réunissant les représentants des commissions concernées » de chacune des enceintes parlementaires « afin de débattre des politiques budgétaires et d’autres questions régies par le traité ».


			
4°	Dispositions finales


			Les articles 14 à 16 du TSCG comportent les dispositions finales. Les dates d’entrée en vigueur ou d’applicabilité du traité sont quelque peu disparates :


			•	le traité est entré en vigueur le 1er janvier 2013 dès lors qu’au moins douze États membres de la zone euro l’avaient ratifié à cette date ;


			•	il est devenu applicable à cette date aux seuls États Parties de la zone euro qui l’ont ratifié et aux autres États Parties de la zone euro à compter du 1er du mois suivant le dépôt de l’instrument de ratification ;


			•	néanmoins, le titre V concernant la gouvernance est devenu applicable à tous les États signataires dès l’entrée en vigueur du traité ;


			•	le traité s’appliquera aux États Parties non membres de la zone euro qui auront ratifié le traité aussitôt qu’ils auront adopté la monnaie unique ;


			•	les États non signataires (en l’occurrence, le Royaume-Uni et la République tchèque) peuvent adhérer au TSCG.


			Il est, enfin, prévu que, dans un délai de cinq ans et à la lumière de l’expérience acquise, les mesures seront prises afin d’incorporer ses dispositions dans les traités de l’Union. 


			Par ailleurs, il convient de mentionner l’Accord concernant le transfert et la mutualisation des contributions au fonds de résolution unique (AFRU). Cet accord, également de nature intergouvernementale, complète l’Union bancaire en instituant un mécanisme unique de résolution des banques et de certaines sociétés d’investissement en déconfiture. Le fonds est financé par des contributions perçues par les États membres parties contractantes auprès de leurs établissements bancaires sur base d’un dispositif de financement harmonisé par une réglementation de l’Union, fondée sur l’article 114 TFUE252. La construction, imbriquant des éléments de droit de l’Union et un accord intergouvernemental, est difficilement compréhensible et pour le moins contestable en droit : pourquoi adopter une réglementation de l’Union incomplète, ce qui conduit les États membres à la compléter par un accord intergouvernemental, alors que l’Union aurait pu, sans trop de difficulté, se fonder sur l’article 114 TFUE (permettant le rapprochement des législations pour le fonctionnement du marché intérieur) afin d’appréhender l’ensemble du dispositif253 ? 


			
§ 8. – Conclusions


			Une fois encore il apparaît que la construction européenne n’est pas un long fleuve tranquille. Le mouvement de l’intégration n’est ni spontané ni linéaire : il doit, bien souvent, être forcé et s’accompagne d’échecs retentissants, largement médiatisés. De fait, les spécialistes dépriment devant les mesquineries, les détails, les querelles de voisinage, les débats qui s’apparentent souvent à des comptes d’apothicaires « sur les doses exactes de délégation de souveraineté requise pour faire marcher la machine européenne »254. De plus, l’Europe est moins populaire que par le passé : depuis dix ans, le soutien des opinions à travers le continent a reculé de moitié. L’on ne peut, en effet, qu’être frappé par le désarroi de l’opinion publique en Europe, voire l’angoisse du déclin qu’elle exprime, ces dernières années, devant les lenteurs de l’intégration européenne, l’absence de réponse commune à des questions cruciales, telle celle de l’immigration en provenance de pays en guerre, les flottements générés par l’élargissement à grande échelle et la modification des équilibres économiques et géopolitiques mondiaux. L’Europe semble traverser une crise identitaire, avec, en arrière fond, la réapparition de crises sociales et de mouvements extrémistes politiques, ainsi que le sentiment que la technocratie européenne bafoue les démocraties nationales et se comporte en organisme pro-austérité. L’espace européen semble être devenu trop vaste et ses frontières sont trop mouvantes pour susciter un véritable sentiment d’appartenance. Déjà, en 1935, E. Husserl affirmait, à la fin de sa conférence sur « La crise de l’humanité européenne et la philosophie », ce qui suit : « le plus grand danger pour l’Europe est la lassitude. Luttons avec tout notre zèle contre ce danger des dangers, en bons Européens… »255. 


			 Pourtant, l’optimisme devrait s’imposer. Avec un peu de recul, les progrès réalisés depuis l’Acte unique européen (que sont-ce vingt-cinq années dans l’histoire européenne ?) sont gigantesques : marché unique, unification allemande, création de l’euro, élargissement de douze à vingt-huit – et peut-être davantage –, révisions en profondeur des traités constitutifs avec la préservation tant bien que mal des équilibres sur lesquels ils reposent, rédaction d’une Charte des droits fondamentaux et élaboration d’un projet de Constitution pour l’Europe, dont l’essentiel a été repris dans le Traité de Lisbonne, même si le mot « Constitution » a été abandonné. L’Europe a réagi face à la crise économique et financière en renforçant les règles de l’union économique et monétaire et en mettant en place l’union bancaire. Chacun de ces changements représente un investissement considérable pour l’avenir des peuples européens, pour nous, pour nos enfants et petits-enfants. Il s’agit de réformes structurelles de très grande ampleur comme il s’en produit très peu en un siècle. 


			Le grand projet des pères fondateurs est, cependant, loin d’être pleinement accompli et les obstacles sont nombreux. D’où cette question cruciale : l’Union européenne pourra-t-elle continuer d’avancer ? N’a-t-elle pas atteint les limites de ses compétences, face aux États-nations ? L’Union européenne pourrait-elle mener une politique supranationale ambitieuse, interne et externe, avec un budget limité à 1 % du produit intérieur brut européen, ainsi que l’ont souhaité les pays les plus riches (Royaume-Uni, Allemagne, Suède, Pays-Bas, Autriche, France), et une solidarité régionale stabilisée à environ 0,4 % du PIB européen, en dépit de l’adhésion de pays qui souffrent d’un retard économique majeur ? Il importe, dans un tel contexte, de rappeler le projet européen, qui repose sur des valeurs communes distinguant les Européens des autres (que Pascal Lamy a résumé en ces termes : « llibéralisme politique, économie sociale de marché, moindre tolérance aux inégalités et plus grande sensibilité environnementale »256) et qui dépasse la légitimité locale ou nationale pour la situer à l’échelle européenne.
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					 39	Ibid., p. 27. Dans son discours à Zurich du 19 décembre 1946, W. Churchill avait déjà déclaré que la résolution du problème allemand passait par une réconciliation franco-allemande. On relèvera que les débats nationaux qui ont animé la campagne en France au sujet du référendum sur la ratification du Traité de Maastricht (20 septembre 1992) étaient encore empreints de cette crainte inscrite dans la mémoire collective.


				


				

					 40	On relèvera que les États-Unis ont soutenu « fermement le Marché commun contre la zone de libre-échange considérée à Washington comme une instrument inventé par le gouvernement britannique pour freiner l’intégration » (M.-Th. Bitsch, Histoire de la construction de l’Europe. De 1945 à nos jours, Éd. Complexe, 1996).
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					 43	La présence des États membres comme parties signataires s’est justifiée par le fait que l’accord couvre certaines matières (essentiellement le dialogue politique) tombant en dehors des compétences des Communautés.


				


				

					 44	Cette entrée en vigueur ne s’est pas faite sans mal. La Cour, saisie par la Commission d’une demande d’avis, au titre de l’article 228, paragraphe 1er, du Traité CEE, sur la compatibilité d’une première version de l’accord avec les dispositions du traité, avait estimé que le système de contrôle juridictionnel envisagé par l’accord portait atteinte à l’ex-article 164 du traité et aux fondements mêmes de la Communauté (avis 1/91 du 14 décembre 1991). Le projet d’accord a, ensuite, été modifié pour tenir compte de la position de la Cour qui a, finalement, rendu un avis favorable (mais nuancé) sur le texte définitif le 10 avril 1992 (avis 1/92). Il s’agit de deux avis importants sur le plan institutionnel, qui seront examinés plus loin.


				


				

					 45	« Pour enterrer un problème, il suffit de créer une commission », aurait dit Clemenceau. Cela ne s’est pas vraiment vérifié en l’occurrence…


				


				

					 46	Auteur de l’un des textes fondateurs du fédéralisme européen (Manifeste pour une Europe libre et unie, plus connu sous le nom de « Manifeste de Ventotene », 1941), fondateur du mouvement fédéraliste européen, prônant une démarche résolument constituante et dont les idées sont à l’antithèse de celles de Jean Monnet, qui œuvrait davantage pour la construction d’une Europe fondée sur des solidarités concrètes, Altiero Spinelli a été membre de la Commission des Communautés européennes (1970-1976), puis député européen (1976-1986), rapporteur du projet de traité sur l’Union européenne. Il a fondé avec plusieurs parlementaires le célèbre « club du crocodile » (du nom d’un restaurant strasbourgeois). 


				


				

					 47	L’on se souviendra que, au cours de la conférence intergouvernementale, certains représentants, en particulier ceux du Premier ministre britannique, insistèrent pour éviter la locution de « traité d’Union », qui risquait de faire croire, disaient-ils, à la création d’un État européen, à l’instar du traité de 1707 établissant l’union entre l’Angleterre et l’Écosse…


				


				

					 48	La Communauté européenne de l’énergie atomique subsiste et est dotée d’une personnalité juridique distincte de celle de l’Union européenne (art. 184 CEEA, resté inchangé).
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					 50	Aux termes de l’article 49 du Traité sur l’Union européenne, il appartient au Conseil de se prononcer à l’unanimité sur une demande d’adhésion après avoir consulté la Commission et après approbation du Parlement européen. En pratique, la Commission rend plusieurs avis préparatoires avant d’émettre, à la fin des négociations d’adhésion proprement dites, un avis (favorable) au sens de l’article 49.
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